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Réunion en 
visioconférence du : 

Samedi 26 juin 2021 

Présidence : M. Erick SCHNEIDER 

Présents : Mmes ALFONSI, CRIMI, ESPEL, SCIORTINO, MM. CAPPELLO, DRAOUI, 
KODJABACHIAN, TOUBOUL 

Excusés : Mme AISSANOU, MM. AICARDI, CLAVET, MUSTAT 

Assistent à la séance : Mlles CHALIER (Assistante de Direction) et CRINE (Alternante au service 
communication), MM. BORGHINI (Président de la Ligue Méditerranée de Football), 
BONNET (Directeur du CROS Région SUD PACA), FULCONIS (élu au CROS Région 
SUD PACA), GALLET (Directeur). 

 
 
 
La séance est ouverte à 9 heures 15 par le Président du District de Provence, Monsieur Erick SCHNEIDER, 
souhaitant la bienvenue à l’ensemble des personnes connectées à l’outil de visioconférence pour cette 
Assemblée Générale d’été, une nouvelle fois organisée de manière dématérialisée. 
 
Avant de passer au décompte des voix des représentants des clubs, le Président a profité de l’occasion pour 
avoir une pensée pour les disparus provençaux depuis la dernière Assemblée Générale d’hiver. 
 
Il est à noter qu’un huissier de justice, présent de manière inopinée, à la demande de l’Association des 
Présidents de Football de Provence, a participé à l’ensemble de cette Assemblée Générale, conformément 
à l’ordonnance sur requête signifiée par le Tribunal Judiciaire de Marseille.   
 

***** 
 
 
 
 
 
 

 

 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE 
D’ETE DU 26 JUIN 2021 



 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

APPEL DES DELEGUES 

Il est procédé à l’appel des clubs par le Secrétaire Général, Monsieur Jean-Claude CAPPELLO. Sont présents 
et représentés 98 clubs, pour un total de 607 voix. 
 
Foot Libre Marseille (42 clubs) : 
 A.G.A.C.S. DEL RIO (1 voix), A.S.C. VIVAUX SAUVAGERE 10ème (6 voix), A.S. LA BOMBARDIERE (7 voix), A.S. 
MAZARGUES (7 voix), A.S.C.J. FELIX PYAT (4 voix), A.S.C. DE LA BATARELLE (2 voix), A.S.P.T.T. MARSEILLE (13 
voix), A. SIMBA NALA MARSEILLE (1 voix), A.S. BUSSERINE (8 voix), ATHLETICO MARSEILLE (7 voix), BUREL 
F.C. (8 voix), C.A. GOMBERTOIS (5 voix), C.S. MONTOLIVET BOIS LUZY (2 voix), E.U.G.A. ARDZIV (6 voix), 
EOURES CAMOIN TREILLE SPORTS (4 voix), F.C. BLANCARDE CHARTREUX (8 voix), F.C.L. MALPASSE (8 voix), 
F.C. BOCAGE FONDACLE LES OLIVES (2 voix), J.O. SAINT GABRIEL (4 voix), J.S. SAINT JULIEN (6 voix), F.C. 
ROUGUIERE (3 voix), MARSEILLE BEACH TEAM (1 voix), M.S.O. ROY D’ESPAGNE (6 voix), MINOTS DE 
MARSEILLE (7 voix), O. MARSEILLE (13 voix), O.M. STAR CLUB (1 voix), PHOCEA CLUB (3 voix), QUARTIERS 
NORD F.C. (1 voix), S.C. CAYOLLE (4 voix), S.O. CAILLOLS (8 voix), SAINT HENRI F.C. (4 voix), S.C.O. SAINTE 
MARGUERITE (1 voix), S.C. AIR BEL (9 voix), S.C. MONTREDON BONNEVEINE (13 voix), S.C. FRAIS VALLON (5 
voix), U.S. 1er CANTON (6 voix), U.S.C. GRANDE BASTIDE (10 voix), U.S. CHEMINOTS MARSEILLAIS (4 voix), 
U.S.M. ENDOUME CATALANS (11 voix), U.S. MICHELIS (4 voix), U.S.P.E.G. MARSEILLE (11 voix), U.S.C. 
ROUVIERE (3 voix). 
 
Foot Libre Région (54 clubs) : 
A.S. MARTIGUES SUD (4 voix), A.C. PORT DE BOUC (6 voix), A.S. BOUC BEL AIR (8 voix), A.S. GEMENOS (9 
voix), A.S. GRANS (6 voix), AIX U.C.F. (7 voix), A.S. D’AIX-EN-PROVENCE (9 voix), A.C. ARLES (9 voix), AUBAGNE 
F.C. (11 voix), A.S. SIMIANE COLLONGUE (6 voix), BERRE S.C. (9 voix), C.A. CROIX SAINTE (8 voix), CARNOUX 
F.C. (8 voix), E.S. VITROLLES (6 voix), E.S. GREASQUE (2 voix), E.S. CUGES (3 voix), E.S. LA CIOTAT (11 voix), 
E.S. FOS (10 voix), E.S. PORT SAINT LOUIS DU RHONE (2 voix), F.C. CHATEAUNEUF LES MARTIGUES (8 voix), 
F.C. ETOILE HUVEAUNE (9 voix), F.C. ROUSSET SAINTE VICTOIRE (11 voix), F.C. SAINT MITRE LES REMPARTS 
(5 voix), F.C. COTE BLEUE (9 voix), F.C. ENSUES LA REDONNE 89 (4 voix), F.C. ISTRES RASSUEN (6 voix), F.C. 
MARTIGUES (10 voix), F.C. ROQUEFORT LA BEDOULE (2 voix), F.C. SAINT VICTORET (10 voix), F.C. SEPTEMES 
(6 voix), FUTSAL CLUB DE PORT DE BOUC (1 voix), ISTRES F.C. (11 voix), J.S. PENNES MIRABEAU (8 voix), J.S. 
ISTRES (5 voix), J.S. PUY SAINTE REPARADE (2 voix), LANCON SIBOURG SPORTS (2 voix), E.S. PENNOISE (4 
voix), LUYNES SPORTS (9 voix), MARIGNANE GIGNAC F.C. (16 voix), O. CABRIES CALAS (5 voix), O. ROVENAIN 
(13 voix), S.O. SEPTEMES (7 voix), SALON NORD (1 voix), S. PONT DE CRAU (4 voix), S.C. SAINT CANNAT (3 
voix), S.C. SAINT MARTINOIS (7 voix), S.C. D’ALLAUCH (5 voix), U.S. PUYRICARD (6 voix), U.S. EGUILLES (5 
voix), U.S. FARENQUE (5 voix), U.S. MIRAMAS (9 voix), U.S. TRETS (4 voix), U.S. VELAUX (8 voix), U.S. 
VENELLES (11 voix). 
 
Foot Féminin (2 clubs) 
 F.A. MARSEILLE FEMININ (3 voix), S.C. SAINT CANNAT FEMININ (2 voix). 
 
Total : 607 voix 
 

Le quorum de l’Assemblée Générale Extraordinaire, fixé à 88 clubs représentant 406 voix, ainsi que le 
quorum de l’Assemblée Générale Ordinaire, fixé à 58 clubs représentant 270 voix, étant atteints, par 
application des dispositions des articles 12.5.3 et 19 des Statuts, l’Assemblée pourra ainsi valablement 
délibérée. 
 
 

 



 

INTERVENTION DES PERSONNALITES 

Le Président, Monsieur Erick SCHNEIDER, laisse à présent la parole au Président de la Ligue Méditerranée de 
football, Me Eric BORGHINI, ayant fait l’honneur de participer en présentiel, depuis le siège du District de 
Provence, à cette Assemblée Générale d’été. 

Maître Eric BORGHINI, Président de la Ligue Méditerranée de Football : 

« Monsieur le Président, cher Erick, Mesdames et Messieurs les membres du Comité Directeur, Mesdames 
et Messieurs les Présidents et Représentants de clubs, Mesdames et Messieurs, chers amis. C’est avec un 
immense plaisir que je renouvelle ma participation à l’Assemblée Générale du District de Provence à 
l’invitation de votre Président Erick SCHNEIDER, que je remercie.  

En commençant mon discours, je voudrai revenir sur le drame qui s’est produit hier soir au stade de la 
Martine à l’occasion de la H Cup. Le football s’est trouvé en quelque sorte pris en otage de voyous qui, 
perdant tout sens de la mesure, ont tiré avec des balles réelles aux abords du stade à l’occasion d’un match 
de football. C’est tout à fait inacceptable et naturellement nos pensées vont aux victimes, celle qui est 
décédée et celle qui est grièvement blessée. J’espère que la police pourra faire l’enquête et retrouver les 
coupables. Nous vivons dans un monde extrêmement dangereux.  

Vous avez devant vous, ou plutôt sur votre écran, un Président de Ligue malgré tout heureux et optimiste. 
Heureux d’avoir pu retrouver les représentants des clubs évoluant en Ligue samedi dernier à l’occasion de 
l’Assemblée Générale de la Ligue Méditerranée qui s’est tenue dans la maison régionale du football à Aix-
en-Provence en présentiel. Cela faisait 18 mois que nous n’avions pas été ainsi réunis.  

Optimiste, parce qu’avec l’allègement des mesures sanitaires et le déploiement de la vaccination, je veux 
croire que la prochaine saison sera celle du retour sur les terrains pour tous nos licenciés.  

Vous le savez, et pour cause puisque vous êtes en première ligne depuis des mois, cette saison a été 
éprouvante. L’arrêt des compétitions, les mesures sanitaires, les multiples attestations, les couvre-feux et 
j’en passe, ont été des contraintes pour tout le monde. Le sport et le football ont été touchés de plein fouet 
par les conséquences de l’épidémie de la COVID-19.  

Aujourd’hui, il faut que nous puissions tourner la page. Pour cela, dites bien autour de vous, qu’il faut se 
faire vacciner, et en particulier les plus jeunes, car le défi n’est pas pendant l’été mais il sera à la rentrée. Si 
tous nos jeunes se font vacciner, nous aurons une chance d’avoir une saison de football normale.  

Il faut néanmoins relativiser les événements car il y a des populations qui ont été beaucoup plus touchés 
que la nôtre. Certaines fédérations sportives ont perdu jusqu’à 75 % de leurs licenciés. Nous, en 
Méditerranée, c’est à peu près 12 %.  

D’autant que cette période d’inactivité a été finalement très active au sein des clubs. La Ligue Méditerranée 
a répondu présente lors de la saison 2020/2021. Nous avons multiplié les actions de solidarité et 
d’accompagnement qui doivent vous permettre, qui doivent nous permettre, tous ensemble de faire repartir 
l’activité footballistique dès la rentrée prochaine.  

De nombreuses aides ont été rapidement débloquées : le fond de solidarité du football alimenté par la 
Fédération, les Ligues et les Districts a permis à chaque club qui en avaient fait la demande de percevoir en 
début de saison une aide de 10 euros par licencié. Au total, ce sont 485 clubs qui en ont été bénéficiaire sur 
le territoire de la Ligue pour un montant de 1 061 140 euros crédités. Les reports de relevé ont été accordés  

 



 

et des dispositions financières n’ont pas été facturés par la Ligue. Les clubs de Futsal ont été durement 
touchés par la crise sanitaire avec des interdictions de sport dans les stades. Des clubs ont bénéficié d’une 
aide exceptionnelle de 24 000 euros en partie pour les clubs ayant des licenciés Futsal dans le cadre d’aide 
au développement de cette discipline.  

Pour vous permettre d’envisager la saison 2021/2022 dans les meilleures conditions, d’autre mesures 
financières ont été présentées lors de l’Assemblée Générale de la Ligue samedi dernier. Ainsi, nous 
n’augmenterons pas le prix des licences malgré la hausse du prix de l’assurance que nous assumerons avec 
les Districts. Une aide de 8 euros par licence sera créditée sur le compte club pour toute prise d’une licence 
« Volontaire » par une personne n’ayant jamais été licenciée. Et cette mesure sera étendue à toute personne 
qui n’était pas licenciée en 2020/2021 mais qui a pu l’être auparavant. La licence « Volontaire », qui vous 
sera probablement expliquée lors de cette Assemblée, reviendra ainsi à 10 euros, assurance comprise.  

Les engagements dans les compétitions régionales seront gratuits. Les engagements dans toutes les Coupes 
Nationales : Coupe de France, Coupe de France Féminine, Coupe Gambardella, Coupe Nationale Futsal et 
Coupe Nationale Foot Entreprise seront prises en charge par la Ligue. L’enveloppe allouée aux aides aux 
déplacements des équipes de jeunes, dans les compétitions régionales sera doublée passant de 30 000 à 
60 000 euros.  

Le dispositif d’aide à l’apprentissage pour les clubs amateurs est prolongé pour la saison prochaine, ce qui 
représente pour la Ligue une enveloppe de 60 000 euros. Les bons de formation de la Ligue à 15 euros pour 
les modules du Parcours Fédéral de Formation des Dirigeants seront également reconduits. Enfin, nous ne 
prélèveront pas cette saison, le fond de garantie mutualisé.  

Au-delà de l’aspect financier, assurer la continuité du service public sportif était une priorité pour la Ligue. 
En tant qu’instance subdélégataire d’une mission de service public, nous avons ainsi maintenu en activité 
nos collaborateurs, partiellement pour certains, et développé de nouveaux modes de communication, de 
collaboration avec les Commissions Régionales et les membres du Comité de Direction. Notre institut de 
formation, l’IR2F, a multiplié les formations à destination des dirigeants, des éducateurs et des arbitres. Les 
formations professionnelles ont continué à plein régime, le e-learning a pris son envol et plus de 500 
dirigeants ont participé aux formations à distance en visioconférence proposées dans le cadre du dispositif 
« Le lundi c’est formation ». Nous avons également continué le déploiement de la formation initiale en 
arbitrage en présentiel et en distanciel, avec la collaboration des Commissions Départementales de 
l’Arbitrage. Les résultats sont probants puisque la Ligue Méditerranée est la seule Ligue Régionale en France 
à avoir vu ses effectifs d’arbitre augmentés cette saison : + 5,42 %.  

Sur le plan de l’accompagnement des clubs, notre plateforme, le LMF FC a été au rendez-vous pour vous 
délivrer de nombreuses informations pratiques et vous accompagner dans vos démarches administratives.  

Enfin, cette saison nous a permis de prendre un peu de recul et de réfléchir sereinement sur nos 
compétitions régionales. Au terme des nombreuses réunions en visioconférence avec les représentants des 
clubs et à l’issu de cette concertation générale, nous avons proposé, tout en prenant compte des 
conséquences de la saison blanche, de réaménager les Championnats Régionaux U14 et U20 Garçon, U18 
Féminin et de lancer un nouveau Championnat Régional U18 Futsal afin de dynamiser cette discipline.  

Ce qui m’amène à évoquer le Foot Loisir que nous développons sous l’impulsion de la Fédération, afin 
notamment de compenser une baisse des licenciés dans certaines catégories et de répondre à de nouveaux 
besoins. Vous serez ainsi amené à entende de plus en plus souvent les termes de Futnet, Fit Foot, Foot Golf, 
Foot à 5, Foot en Marchant sans oublier le Beach Soccer et donc le Futsal.  

 



 

Vous le constatez, nous avons su répondre présent et nous sommes pleinement mobilisés pour vous 
accompagner et faire en sorte que nous sortions tous ensemble de cette période difficile qui n’a que trop 
duré.  

Cet accompagnement, la Ligue l’a également effectué auprès de ces cinq Districts. J’ai maintenu un dialogue 
permanant avec les Présidents de Districts en multipliant notamment le nombre de réunions de Comité de 
Direction par visioconférence. J’ai convié les cinq Présidents de District à un séminaire de travail qui leur a 
été dédié au mois de mai dernier pour leur présenter à chacun, l’organisation de la Ligue, le plan d’action de 
la mandature et leur proposer l’aide de la Ligue. J’ai la ferme volonté au terme du mandat de renforcer 
l’unité du football méditerranéen et d’accroitre la collaboration entre la Ligue, instance de tutelle et ses 
Districts. Il est de notre responsabilité de dirigeants élus par les clubs, de développer une politique régionale 
coconstruite et de travailler ensemble sur l’harmonisation de nos fonctionnements, de nos pratiques, de nos 
règlements, de nos compétitions, etc.  

Je ne peux terminer mon propos sans évoquer l’Euro qui se déroule actuellement, avec nos Bleus qui se sont 
qualifiés pour les huitièmes de finale en terminant à la première place d’un groupe très relevé. Lundi soir, ils 
affronteront la Suisse pour une place en quart de finale. Nous fondons beaucoup d’espoirs sur notre Équipe 
de France, le retour et l’afflux de licenciés dans nos clubs dépendra en partie de la réussite des Bleus. Nous 
espérons donc tous une qualification ce lundi soir.  

Voilà, Mesdames et Messieurs, le message que je voulais vous dire ce matin.  

Un dernier message d’actualité : nous sommes appelés pour aller voter pour les élections départementales 
et régionales, accomplissons notre devoir de citoyen. La citoyenneté est au cœur de la délégation de service 
public que le Ministère en charge de la jeunesse et des Sports a donné à la Fédération Française de Football 
pour quatre années. Sachons être digne de cette confiance des pouvoirs publics, participons au débat 
démocratique. Sachez que je reste admiratif de toute l’énergie que vous mettez au service de notre football 
et des capacités d’adaptation dont vous avez su faire preuve pendant ces derniers mois particulièrement 
compliqués.  

Je vous remercie du fond du cœur pour tout ce que vous faites pour notre football. Je tiens à vous assurer 
de notre mobilisation la plus totale au service des clubs, je vous remercie de votre attention et je vous 
souhaite une bonne Assemblée Générale. » 
 
 

ELECTION PARTIELLE AU COMITE DE DIRECTION 
 

Le Directeur du District de Provence, Monsieur Michaël GALLET, intervient pour introduire l’élection partielle 
devant être organisée en vue de combler la place laissée vacante au sein du Comité de Direction. 

Il demande que les deux candidats déclarés, Messieurs Jean-Marc ARNAUD et Gérard PIARRY, viennent se 
présenter, à la suite de quoi Me Hervé GHEVONTIAN, Responsable de la Commission de Surveillance des 
Opérations Electorales, prendra la parole afin d’expliquer la procédure et les modalités de vote. 

Monsieur Jean-Marc ARNAUD prend ainsi la parole en se présentant comme étant membre du Pôle 
Compétitions du District de Provence, avant que Monsieur Gérard PIARRY ne lui succède, en se présentant 
en sa qualité de dirigeant du S.C. ALLAUCH et de Responsable de la Commission des Terrains du District de 
Provence. 

 



 

Me Hervé GHEVONTIAN, Responsable de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales, prend 
ensuite place au pupitre. 

Il revient tout d’abord sur l’historique avec la démission de toute fonction officielle au sein du District de 
Provence d’un des membres du Comité de Direction ayant été élu lors de la dernière Assemblée Générale 
élective du 12 septembre 2020, en la personne de Monsieur Romain RUBINO. 

Il précise ainsi qu’il convient alors de procéder à cette élection partielle afin de combler la vacance laissée 
au Comité de Direction, ce dernier étant actuellement composé que 13 membres, contre 14 tel que prévu 
dans les Statuts du District de Provence. 

Me Hervé GHEVONTIAN rappelle que trois personnes se sont portées candidates, à savoir Messieurs Jean-
Marc ARNAUD, Cyril CICCARIELLO et Gérard PIARRY, et que ces trois candidatures ont été jugées recevables 
par la Commission de Surveillance des Opérations Electorales lors de sa réunion en date du 26 mai 2021, ces 
dernières respectant les critères d’éligibilité statutairement imposés. 

Il précise que Monsieur Cyril CICCARIELLO a ensuite fait part, par un courriel envoyé le 18 juin 2021, du 
retrait de sa candidature. 

Avant de procéder au votre, Me Hervé GHEVONTIAN rappelle les dispositions de l’article 13.3 des Statuts du 
District de Provence, en vertu desquelles : « il est procédé, pour pourvoir à la vacance, à une élection 
partielle, au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. » 

Le vote est à présent ouvert. 

Résultats du vote : 
- Monsieur Jean-Marc ARNAUD : 390 voix 
- Monsieur Gérard PIARRY : 201 voix 

 
Monsieur Jean-Marc ARNAUD est élu à la majorité absolue comme membre du Comité de Direction 

A la suite de la proclamation des résultats par le Responsable de la Commission de Surveillance des 
Opérations Electorales, Me Hervé GHEVONTIAN, Monsieur Gérard PIARRY a déposé un recours contre ces 
derniers. 

Après en avoir pris acte et souligné qu’une réponse sera effectuée, Me Hervé GHEVONTIAN, répondant à la 
sollicitation du Président de l’A.S. AIX EN PROVENCE, Monsieur Sébastien FILIPPINI, a procédé à la lecture de 
ce recours : 

« Suite au vote en date du 26 juin 2021 relatif à l’élection partielle d’un membre au sein du Comité Directeur 
du District de Provence, je tiens par la présente à porter des réserves sur la validité de ce vote sur les points 
suivants : 

• Point N°1 : Contrôler les dates d’arrivée des pouvoirs au secrétariat du District, la date limite de 
réception de ces derniers étant fixée au vendredi 25 juin 2021 à 12h00. 

• Point N°2 : Vérifier les pouvoirs initiaux reçus des clubs, qui sont enregistrés sur la messagerie du 
secrétariat du District et les comparer avec ceux donnés lors du vote. 

• Point N°3 : Est-ce que tous les pouvoirs reçus et enregistrés sur la messagerie du secrétariat du District 
de Provence, proviennent des boîtes mails officielles des clubs. 

• Point N°4 : Est-ce que tous les pouvoirs qui ont été pris en compte lors du vote, ont bien été 
réceptionnés par la messagerie officielle du District de Provence. 



 

• Point N°5 : Le Président du District de Provence a téléphoné personnellement à des clubs et envoyé 
des SMS (9 SMS) d’après ses dires (cf. ses propos lors de l’entretien du mardi 22 juin 2021 en présence 
d’un témoin) afin que les clubs votent pour Monsieur ARNAUD Jean-Marc. 
Son « devoir de neutralité » lui interdit de prendre parti pour l’un ou pour l’autre des candidats du 
District de Provence lors d’un vote. 
Ceci représente un acte caractérisé de prise de décision illégale. 

De plus, le Président du District s’est également permis d’appeler le Président d’un club pour faire annuler un 
pouvoir donné à Monsieur GOSMAR Christian en faveur de Monsieur PIARRY Gérard, pouvoir qui a été 
réceptionné par le secrétariat du District, et il a fait, dans la foulée, réexpédier par le Président du club un 
autre pouvoir en faisant mentionner « annule et remplace » en prenant le soin, bien évidemment de ne plus 
faire apparaître le nom de Monsieur GOSMAR Christian. 

Là aussi, le Président du District de Provence a outrageusement dépassé ses droits. » 

 

PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS AUX STATUTS 
 

Le Directeur du District de Provence, Monsieur Michaël GALLET, prend la parole pour présenter les 
modifications statutaires, précisant que le premier article ne sera pas soumis au vote puisqu’étant une 
simple mise en conformité avec les dispositions règlementaires fédérales. 

Il rappelle que les Statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 

- Modification de l’article 8 (Intégration de principes du Code Ethique de la F.I.F.A.) 

Exposé des motifs : En raison de la modification de l’article 8 des Statuts Types des Ligues et des Districts qui 
a été adoptée lors de l’Assemblée Fédérale du 12 mars 2021 visant à uniformiser les critères d’identification 
relatifs à la discrimination émanant des principes issus du Code Ethique de la F.I.F.A., en ajoutant le terme 
« handicap », il conviendra d’y apporter ces précisions au sein de nos propres Statuts. 
 
Rédaction actuelle : « (…) Le District de Provence, en tant qu’organe déconcentré de la F.F.F. chargé d’une 
mission de service public déléguée par l’Etat, défend les valeurs fondamentales de la République française. 
Le District de Provence applique les dispositions de l’article 1.1 des statuts de la F.F.F. sur son territoire. 
Il doit ainsi mettre en œuvre les moyens permettant d’empêcher toute discrimination ou atteinte à la dignité 
d’une personne, en raison notamment de son sexe, de son orientation sexuelle, de son origine ethnique, de 
sa condition sociale, de son apparence physique, de ses convictions ou opinions (…) » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « (…) Le District de Provence, en tant qu’organe déconcentré de la F.F.F. 
chargé d’une mission de service public déléguée par l’Etat, défend les valeurs fondamentales de la République 
française. Le District de Provence applique les dispositions de l’article 1.1 des statuts de la F.F.F. sur son 
territoire. 
Il doit ainsi mettre en œuvre les moyens permettant d’empêcher toute discrimination ou atteinte à la dignité 
d’une personne, en raison notamment de son sexe, de son orientation sexuelle, de son origine ethnique, de 
sa nationalité, de sa langue, de sa condition situation sociale, de son apparence physique, de ses convictions 
politiques et religieuses, ou opinions de son handicap (…) » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Mise en conformité avec les dispositions règlementaires fédérales 

 



 

- Modification de l’article 12.4 (Adoption et modification des textes – Répartition des compétences) 

Exposé des motifs : L’Assemblée Fédérale du 12 mars 2021 a adopté une modification des Statuts Types des 
Ligues et des Districts afin de leur donner la possibilité de prévoir une répartition des compétences entre 
l’Assemblée Générale et le Comité de Direction en matière de modification des textes (exemple de 
délégation de compétence au Comité de Direction : modification de l’annexe financière, modification des 
règlements des compétitions sauf les dispositions relatives au nombre de clubs, aux accessions et aux 
relégations…). Par conséquent, nous avons la possibilité d’adapter l’article 12.4 de nos Statuts. Le Comité de 
Direction du District de Provence s’est prononcé à ce sujet lors de sa réunion en date du 2 juin 2021. 
 
Rédaction actuelle : « L’Assemblée Générale est compétente pour : 
- Élire le Président du District de Provence dans les conditions visées à l’article 15 ; 
- Élire et révoquer les membres du Comité de Direction dans les conditions visées à l’article 13 ;  
- Élire la délégation des représentants des Clubs à l’assemblée générale de la Ligue dans les conditions visées 
à l’article 12.5.6 ;  
- Entendre, discuter et approuver les rapports sur la gestion du Comité de Direction et sur la situation morale 
et financière du District ; 
- Approuver les comptes de l'exercice clos au 30 juin de chaque année et voter le budget de l'exercice suivant 
; 
- Désigner pour six (6) saisons un Commissaire aux Comptes et un suppléant choisis sur la liste mentionnée 
à l'article L.822-1 du Code de Commerce ; 
- Décider des emprunts excédant la gestion courante ; 
- Adopter et modifier les textes du District tels que notamment les Statuts et ses différents règlements ; 
- Statuer, sur proposition du Comité de Direction, sur tous les règlements relatifs à ses compétitions ; 
- Et plus généralement délibérer sur toutes les questions portées à l’ordre du jour dans les délais requis. 
Il est précisé que les délibérations de l'Assemblée Générale relatives aux aliénations des biens immobiliers 
dépendant de la dotation et à la constitution d'hypothèques ne sont valables qu'après approbation du Comité 
Exécutif de la F.F.F. » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « L’Assemblée Générale est compétente pour : 
- Élire le Président du District de Provence dans les conditions visées à l’article 15 ; 
- Élire et révoquer les membres du Comité de Direction dans les conditions visées à l’article 13 ;  
- Élire la délégation des représentants des Clubs à l’assemblée générale de la Ligue dans les conditions visées 
à l’article 12.5.6 ;  
- Entendre, discuter et approuver les rapports sur la gestion du Comité de Direction et sur la situation morale 
et financière du District ; 
- Approuver les comptes de l'exercice clos au 30 juin de chaque année et voter le budget de l'exercice suivant 
; 
- Désigner pour six (6) saisons un Commissaire aux Comptes et un suppléant choisis sur la liste mentionnée 
à l'article L.822-1 du Code de Commerce ; 
- Décider des emprunts excédant la gestion courante ; 
- Adopter et modifier les textes du District tels que notamment les Statuts et ses différents règlements ; 
- Statuer, sur proposition du Comité de Direction, sur tous les règlements relatifs à ses compétitions ; 
- adopter et modifier les textes du District. A l’exception de Statuts et du Règlement Intérieur qui relèvent 
de son ressort exclusif, l’Assemblée Générale délègue au Comité de Direction sa compétence pour 
l’adoption et la modification des textes suivants : l’annexe financière et les règlements spécifiques des 
compétitions, à l’exclusion des dispositions relatives au nombre de clubs, aux accessions et aux relégations. 
- Et plus généralement délibérer sur toutes les questions portées à l’ordre du jour dans les délais requis. 
 



 

Il est précisé que les délibérations de l'Assemblée Générale relatives aux aliénations des biens immobiliers 
dépendant de la dotation et à la constitution d'hypothèques ne sont valables qu'après approbation du Comité 
Exécutif de la F.F.F. » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

La modification de l’article 12.4 des Statuts est approuvée avec 81,62 % des voix 
 

- Modification de l’article 12.5.1 (Assemblée Générale dématérialisée et Assemblée Générale d’été 

obligatoire) 

Exposé des motifs : Deux modifications audit article vous sont proposées, la première émanant d’une 
proposition de modification aux Statuts Types des Ligues et des Districts adoptée lors de l’Assemblée 
Fédérale du 12 mars 2021 concernant l’organisation d’Assemblées Générales dématérialisées, la seconde 
provenant d’une proposition émanant du Comité de Direction du District de Provence, visant à rendre 
obligatoire la participation à l’Assemblée Générale d’été. 

1) Suite aux difficultés rencontrées durant la crise sanitaire, il est proposé d’intégrer dans les Statuts 
la possibilité d’organiser une Assemblée Générale dématérialisée. L’Assemblée Fédérale du 12 
mars 2021 a adopté une modification aux Statuts-Types des Ligues et des Districts qui nous laisse 
un choix entre deux options concernant la possibilité de donner pouvoir à un autre club lors d’une 
AG dématérialisée, mais en limitant toutefois à un seul pouvoir lorsque cela est autorisé. 

2) Dans le but de sensibiliser les clubs à la vie districale, et ayant noté une diminution des 
fréquentations lors des Assemblées Générales, moment crucial pour statuer sur l’avenir de notre 
football provençal, le Comité de Direction propose de rendre obligatoire la participation à l’AG d’été, 
à défaut de quoi une amende financière sera prélevée sur le compte du club absent. Suite à la réunion 
du 24 novembre 2020 de notre Commission, le Comité de Direction, lors de sa réunion du 17 
décembre 2020, s’est plutôt orienté vers une solution d’amende de 250 euros reversée, via un Fonds 
de Soutien, aux clubs présents lors de l’AG d’été. Une solution à la fois ferme et équitable pour inciter 
les clubs à s’y présenter. 
 

Rédaction actuelle : « L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'elle est 
convoquée par le Président du District de Provence, à la demande du Comité de Direction ou par le quart des 
représentants des Clubs membres de l'Assemblée Générale représentant au moins le quart des voix. 
Les membres de l’Assemblée Générale sont convoqués individuellement, par voie postale ou électronique, 
quinze jours au moins avant la date de l'Assemblée et reçoivent dans le même délai l'ordre du jour, ainsi que 
tous les documents s'y référant (ou l’accès pour consulter en ligne lesdits documents). » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an et chaque fois 
qu'elle est convoquée par le Président du District de Provence, à la demande du Comité de Direction ou par 
le quart des représentants des Clubs membres de l'Assemblée Générale représentant au moins le quart des 
voix. 
L’Assemblée Générale se tient en présence physique de ses membres, ou bien à distance de manière 
dématérialisée en recourant à la visioconférence, à l’audioconférence ou à tout autre moyen de 
communication. Dans le cas d’une Assemblée Générale dématérialisée, la participation des membres a 
valeur de présence et un système de vote en ligne est mis en place.  
[Choisir l’une des deux options ci-après] 
 
 



 

- Option A : Par exception à l’article 12.3 des présents statuts, le fait de donner pouvoir à un autre 

club est interdit lors d’une A.G. dématérialisée, mais il reste néanmoins possible au Président du 

club de donner mandat à tout licencié de son club afin qu’il le représente.  

- Option B : Lors d’une A.G. dématérialisée, un seul et unique pouvoir donné à un autre club est 

autorisé. 

Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable à l’option B 

L’option B est approuvée avec 451 voix pour contre 102 voix pour l’option A 
 

Les membres de l’Assemblée Générale sont convoqués individuellement, par voie postale ou électronique, 
quinze jours au moins avant la date de l'Assemblée et reçoivent dans le même délai l'ordre du jour, ainsi que 
tous les documents s'y référant (ou l’accès pour consulter en ligne lesdits documents). 
La participation aux Assemblées Générales d’été, qu’elle soit directe ou par le biais d’un pouvoir donné à 
un autre club, est rendue obligatoire sous peine d’être sanctionné d’une amende d’un montant de 250 
euros qui sera automatiquement prélevée sur le compte du club absent. Cette somme sera affectée à un 
Fonds de Soutien, et sera ainsi reversée, à part égale, aux clubs présents. Ce Fonds pourra également être 
abondé par le District de Provence d’un montant laissé à la libre appréciation du Comité de Direction. » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

La seconde modification de l’article 12.5.1 des Statuts est rejetée avec 62,93 % des voix 
 

- Modification de l’article 14.1 (Composition du Bureau) 

Exposé des motifs : Dans la lignée d’une précédente modification visant à réduite le nombre de personnes 
siégeant au Comité de Direction, composé à présent de quatorze membres, le Comité de Direction propose 
également de réduire le nombre de personnes composant le Bureau Exécutif, afin de le faire passer de sept 
à cinq membres, et d’intégrer dans les membres obligatoires, le Président Délégué. 
 
Rédaction actuelle : « Le Bureau du District de Provence comprend sept membres, à savoir :  
- Le Président du District ; 
- Le Secrétaire Général ;  
- Le Trésorier ; 
- Quatre autres membres. » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « Le Bureau du District de Provence comprend cinq membres, à savoir :  
- Le Président du District ; 
-   Le Président Délégué ; 
- Le Secrétaire Général ;  
- Le Trésorier ; 
- Un autre membre. » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

La modification de l’article 14.1 des Statuts est rejetée avec 62,26 % des voix 
 
 
 
 



 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE D’HIVER DU 16 JANVIER 
2021 

 
Le Président propose à l’assistance la lecture du procès-verbal de l’Assemblée Générale d’hiver du 16 janvier 
2021, puis l’approbation est mise aux voix. 
 
Le procès-verbal de l’Assemblée Générale d’Hiver du 16 janvier 2021 est approuvé avec 71,43 % des voix 

 
A la suite de ce vote, Monsieur Jean-Paul FERTENER, représentant le club du BUREL F.C., prend la parole afin 
d’interpeller le Président du District de Provence de Football.  
 
Paul FERTENER : « Comment se fait-il que l’on adopte ce procès-verbal de la dernière Assemblée Générale 
d’hiver, alors que justement dans celui-ci, il y a un article qui a été validé, au niveau du championnat U14, il 
s’agissait de la 3ème proposition, qui n’avait pas été présentée aux Présidents de clubs dans les 15 jours, 
comme cela devrait être fait légalement. »  
 
Le Président du District de Provence de Football, Monsieur Erick SCNHEIDER, prend alors la parole : « Vous 

aurez une nouvelle présentation concernant ce sujet sur les U13 et U14 ».  

Paul FERTENER : « D’accord, mais ce P.V. est faux puisqu’il a été voté, alors je ne comprends pas pourquoi 

on voterait pour une autre proposition alors que celle-ci a été adoptée à l’Assemblée Générale d’hiver ». 

Erick SCHNEIDER : « Certes, mais sur l’Assemblée Générale d’hiver, nous avons fait adopter une proposition 

qui concrètement ne peut pas aller avec nos Règlements Généraux, ne serait-ce que sur les U13 à 11 que 

nous aurions voulu faire en deux phases, avec la première phase à 8 et la seconde phase à 11. Nous ne 

pouvons mettre en place cette proposition, pour la simple et bonne raison que sur la ville de Marseille, les 

installations ne le permettent pas. »  

Paul FERTENER : « Je suis d’accord, mais justement, comment se fait-il que des Présidents votent 

l’approbation d’un procès-verbal qui n’est pas normal et conforme, puisque d’après ce que vous dites-nous 

allons revoter un texte pour les U14 ? »  

Erick SCHNEIDER : « Oui ». 

Paul FERTENER : « Donc, comment se fait-il que l’on approuve ce P.V., puisqu’il n’est pas conforme dans les 

textes ? » 

Erick SCHNEIDER : « Il y aura un vote ». 

Paul FERTENER : « Je ne comprends pas que des Présidents de clubs approuvent un P.V. qui n’est pas 

conforme ». 

Erick SCHNEIDER : « Je ne pense pas avoir été très clair, alors je me répète. La dernière fois, nous avons fait 

adopter un texte sur les U13 à 11 et sur les U14 qui était complètement faux ».  

 

 



 

Paul FERTENER : « Si à la dernière Assemblée Générale, vous ne m’aviez pas coupé le micro, on aurait pu 

poser des questions avant de voter, et j’aurais pu dire que pour le football à 11 en Provence, si vous voulez 

continuer à avoir la subvention de la D.T.N. et de la F.F.F., il était impossible de le faire. Donc voilà, il est sûr 

que ce texte est complétement à abolir. »  

Erick SCHNEIDER : « Oui, c’est ça, d’ailleurs nous avons fait une réunion à la Ligue, à laquelle Monsieur 

BORGHINI, Président de la Ligue Méditerranée ici présent, avait invité l’ensemble de la D.T.N., et je m’y suis 

fait tirer les oreilles gentiment, par Messieurs FOURNIER et PION, respectivement D.T.N. et D.T.N. Adjoint, 

parce que les Districts n’ont pas vocation à prendre ce genre de décision, sans passer au préalable par la 

Direction Technique Nationale. D’ailleurs, je vais vous donner une information, mais peut-être que vous le 

savez déjà, parce qu’ils sont bien conscients que beaucoup de clubs font des matches que moi j’appelle 

« sauvage » en U13 à 11. D’ailleurs, j’ai reçu beaucoup de photos ces derniers temps. Ils connaissent ce 

problème. Autant en Ile de France aujourd’hui il y a quelque chose de concret, autant ils vont demander à 

chaque Ligue de faire des tests. De ce que je sais, la D.T.N. souhaite même faire, dans la catégorie U13, du 

football à 9 avec des buts normaux, un football à 9 avec des buts réduits, un football à 11 avec des grands 

buts etc… Voilà, donc nous, je ne vous cache pas que l’on sera à l’écoute, et nous avons demandé d’être le 

District pilote, pour essayer de voir ce que cela peut donner, et lorsque j’écoute les grands techniciens 

Français, en l’occurrence Monsieur FOURNIER, il est conscient que le passage de U13 à 8 en U14 à 11 pose 

un souci, donc ils ont cette réflexion, et comme nous avons affaire à des gens intelligents et ouverts, nous 

reviendrons vers vous tout au long de l’année concernant l’évolution de cette catégorie qui pose un réel 

soucis aux jeunes. »  

Paul FERTENER : « Je suis d’accord avec vous, mais vous n’avez toujours pas répondu à ma question ».  

Le Président de la Ligue Méditerranée, Maître Eric BORGHNINI, a souhaité intervenir à ce sujet. Il prend ainsi 

la parole : « Je vais répondre juridiquement à la question posée par Paul FERTENER. L’approbation du procès-

verbal, des précédents travaux d’une réunion, n’est pas une obligation légale, c’est une tradition que nous 

avons dans nos Districts et à la Ligue, car nous l’avons toujours fait, mais cela n’est pas une obligation légale. 

Ce que l’on appelle approbation, en réalité, c’est simplement si l’on est d’accord avec la manière dont le 

procès-verbal a été matériellement rédigé. L’approbation n’a pas pour effet de valider ce qui a déjà été voté, 

ce sujet a été voté lors de la dernière Assemblée Générale, bien ou mal, mais cela a été voté. Il aurait fallu 

faire un recours dans les délais prévus par les textes, pour attaquer la validité du P.V. de l’Assemblée si vous 

vouliez le contester. Aujourd’hui, lorsque l’on demande l’approbation, dans les Districts et à la Ligue, c’est 

uniquement sur la manière dont cela a été rédigé, mais pas sur le fond, parce que sur le fond c’est une autre 

procédure pour contester, alors voilà la réponse juridique. Nous, à la Ligue, nous étudions le fait de ne plus 

faire approuver les P.V. d’Assemblées Générales, parce que cela n’est pas prévu, cela ne sert à rien. Si par 

exemple on rejette aujourd’hui l’approbation du procès-verbal, cela ne change rien, l’ancien procès-verbal 

sera toujours en vigueur. En effet pour le contester, ce n’est pas ça la procédure, il aurait fallu attaquer dans 

les formes prévues par les textes. »  

Paul FERTENER « Merci Président, donc ce n’est plus la peine de mettre à l’ordre du jour l’approbation du 

procès-verbal ». 

 

 

 

 

 



 

NOMINATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Le Président donne à présent la parole à l’associé de Monsieur Charles MAMAN, Commissaire aux comptes 
de la S.A.S. DOL MAMAN & ASSOCIES. 
 
Après que celui-ci ait pu présenter ladite structure et rappeler les missions qui incombent à un Commissaire 
aux comptes, la nomination de ce dernier, pour une durée de six ans, a été soumise à approbation. 
 
La nomination du cabinet S.A.S DOL MAMAN & ASSOCIES comme nouveau Commissaire aux comptes est 
approuvée avec 79,97 % des voix 
 
 

PRÉSENTATION ET APPROBATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL POUR LA SAISON 
2021/2022 

 
Le Trésorier Général du District de Provence prend la parole afin de présenter le budget prévisionnel pour la 
saison 2021/2022. 
 
« Bonjour à tous. Je vais donc vous présenter, en vue de la saison 2021/2022, le budget prévisionnel que 
vous avons arrêté.  
 
Nous avons, au niveau des charges d’exploitation, un total de 1 368 920 euros, qui se décompose comme 
suit : 

-  Le poste achat pour 176 764 euros, qui représente 13 % du budget. La plus grosse partie de ce poste 

est l’achat de billets pour les matches de l’Olympique de Marseille pour 125 000 euros, en vue du 

partenariat que nous avons avec ledit club pour faire bénéficier nos licenciés de tarifs préférentiels, 

et les équipements Nike pour une vingtaine de milliers d’euros ; 

- Les services extérieurs pour 110 398 euros, qui représentent 8 % du budget, dont le poste le plus 

important est le crédit-bail qui permet de financer les photocopieurs du District ; 

- Les autres services extérieurs pour 111 255 euros qui représentent environ 9 % du budget. Il s’agit 

des honoraires d’expertise des Commissaires aux Comptes, les frais d’observateurs, contrôleurs 

d’arbitres, les plateaux débutants, les Assemblées Générales et les réceptions ; 

D’autres charges que l’on trouve à l’intérieur de ce poste, pour environ 37 100 euros sont les pertes 

irrécouvrables c’est-à-dire le total des sommes que certains clubs radiés doivent au District de 

Provence et les cotisations Ligue ; 

- Les impôts et taxes, pour 40 400 euros, qui représentent environ 3 % du budget ;  

- La rémunération du personnel pour 518 000 euros, représentant 39 % du budget ; 

- L’indemnité Service Civique pour 16 500 euros ; 

- Les charges sociales, qui s’ajoutent à la rémunération du personnel, d’un montant de 170 227 euros 

soit 12 % ; 

- Les autres charges 37 100 euros ; 

- Les dotations aux amortissements et provisions pour 118 200 euros soit 9 % du budget ; 

- Les charges financières pour 4 230 euros correspondant à l’emprunt qu’à souscrit le District de 

Provence, mais nous y reviendront plus tard. En effet, j’ai préparé une diapositive qui reprend les 

éléments sur lesquels nous avons pu travailler, à la suite de cette saison qui a été tronquée en matière 

de football, mais cela nous a permis de travailler sur des économies, que je vous présenterai dans 

quelques instants ; 

- Les charges exceptionnelles pour 44 036 euros. 

 



 

Ce qui donne un total des charges, comme annoncé précédemment de 1 368 920 euros.  

Je vais donc maintenant vous présenter le travail qui a été réalisé concernant les économies sur l’ensemble 

des postes. 

L’ensemble des économies réalisées représentent 43 068,25 euros sur une saison, sans avoir changé les 

prestations qui étaient offertes, puisqu’il ne s’agit que de renégociations des tarifs qui étaient appliqués en 

amont.  

 
 
Nous allons maintenant passer à la partie correspondant aux produits d’exploitation du budget prévisionnel 

2021/2022, ce qui correspond à ce que le District devrait encaisser au titre de cette prochaine saison : 

- Les recettes stockées pour 191 280 euros, ce qui correspond à 14 % du budget. Nous retrouvons dans 

ce montant les billets des matches de l’Olympique de Marseille que nous vous revendons sans faire 

de marge, ainsi que les droits de changements de clubs ;  

- Les recettes non stockées pour 570 500 euros. Il s’agit essentiellement des amendes et des frais de 

dossiers, ainsi que les licences pour 180 000 euros ;  

- Les subventions d’exploitations pour 371 200 euros représentent les subventions diverses versées 

par la Fédération Française de Football, la Ligue Méditerranée, le Conseil Départemental 13 ou 

encore l’Agence Nationale du Sport ;  

- Les autres produits de gestion courante pour 95 960 euros ;  

- Les produits spéciaux pour 132 980 euros ;  

- Les produits financiers pour 7 000 euros, ce qui correspond aux placements de la trésorerie du 

District de Provence.  

 

Comme vous pouvez le constater, d’un point de vue comptable nous avons bien une égalité entre les charges 

et les produits, et donc un budget équilibré à 1 368 920 euros.  

Je vous remercie pour votre attention, et reste à votre écoute si vous avez d’éventuelles questions 

concernant ce budget prévisionnel ».  

 



 

Madame Aline DINOIA, Présidente de la J.S. PENNES MIRABEAU, a souhaité prendre la parole : « Je souhaite 

revenir sur vos photocopieurs et vos économies réalisées. Donc avant renégociation, vous annoncez un 

chiffre de 40 902.84 euros. Or, sur le budget prévisionnel j’ai 68 000 euros, si l’on ajoute les 40 902 et les 

28 656 euros. Combien aujourd’hui le District de Provence possède-t-il de photocopieurs, et où sont les 

économies réalisées sur le budget prévisionnel ? »  

Monsieur Franck KODJABACHIAN lui répond : « Concernant les photocopieurs, il y avait un contrat, un crédit-

bail, qui avait été signé par l’ancienne équipe qui dirigeait le District de Provence, pour équiper le District de 

quatre photocopieurs. Ce contrat a été signé pour une durée de cinq ans, avec une charge d’exploitation 

tous les trimestres d’environ 11 000 euros de paiement de loyers liés à la location de ces photocopieurs. 

Nous avons travaillé sur ce poste, qui représentait une certaine charge, qui n’était pas en adéquation avec 

le nombre de photocopieurs. Nous avons donc trouvé un autre prestataire, qui nous a mis à disposition 

d’autres photocopieurs. Compte tenu du fait que nous avions derrière un engagement contractuel avec cette 

société, cette nouvelle société a pris en charge, sous forme de subvention qui nous a été versée, l’intégralité 

des sommes qui seront versées jusqu’au terme du contrat à la précédente société, ce qui représente environ 

60 000 euros. C’est donc la raison pour laquelle, nous avons aujourd’hui deux postes photocopieurs qui nous 

sont facturés, l’ancien poste et le nouveau poste, sauf que pour l’ancien poste nous avons touché du 

nouveau prestataire, une somme d’argent permettant de le couvrir. »  

Aline DINOIA : « Et cela est mentionné sur le budget prévisionnel ? »  

Franck KODJABACHIAN : « Oui cela est mentionné sur le budget prévisionnel. Cela étant, ce que je vous 

présente ce sont les grands axes, puisque nous avons des documents relatifs au budget prévisionnel 

beaucoup plus complets. Mais au niveau des charges, je peux vous répondre tout de suite, nous avons les 

crédits-bails copieurs de la marque RISO qui est l’ancien prestataire, pour 40 900 euros, et le crédit-bail pour 

les copieurs J2M, qui est notre nouveau prestataire, et qui nous a donné une subvention pour prendre à sa 

charge les frais liés à RISO, pour 28 700 euros. Il était compliqué pour moi de détailler sur une diapositive 

l’intégralité des postes, c’est pour cela que j’ai préféré vous donner les grands axes, et répondre à vos 

éventuelles questions. »  

Aline DINOIA : « Tout à fait, merci, parce que comprenez bien que pour nous, quand on nous annonce des 

chiffres aussi faramineux pour des photocopieurs, nous avons le droit, nous les clubs, de nous poser 

quelques questions ».  

Franck KODJABACHIAN : « Je vous confirme Madame, que cela a été également une réflexion que j’ai eue, 

quand j’ai vu le chiffre des coûts de ces photocopieurs. » 

Aline DINOIA : « Merci beaucoup pour vos réponses ».  

Le Président du District de Provence, Monsieur Erick SCHNEIDER ; a souhaité intervenir : « Madame DINOIA, 

je souhaite ajouter un petit point de détails. 

Regardez sur le tableau, la ligne alarme, c’est le seul poste où nous sommes en positif. Pourquoi ? Tous les 

points que vous avez là, nous avons pu négocier avec les prestataires de l’ancienne mandature, et nous 

avons essayé de négocier un départ en bonne et due forme, en convivialité. Les seuls qui n’ont pas voulu, 

concerne l’alarme. Du coup, nous avons pour le moment, jusqu’à fin juin, une double alarme, mais le bon 

côté, c’est que l’on a gagné dans cette prestation la télésurveillance, donc nous n’avons plus à charge les 

8000 euros correspondant à cela. Mais en effet, sur l’alarme, nous nous sommes retrouvés durant deux mois 

à + 161, 16 euros.  

Aline DINOIA : « Merci ». 



 

Franck KODJABACHIAN : « Avez-vous d’autres questions s’il vous plait ? » 

Monsieur Paul FERTENER, représentant le BUREL F.C., prend alors la parole : « C’était simplement une 

question sur la rémunération du personnel, qui représente 39 %, donc 518 800 euros, mais si on enlève les 

subventions de la Fédération et de la Ligue, on tombe à 27.38 % du total du budget ».  

Monsieur Erick SCHNEIDER se joint à Monsieur Franck KODJABACHIAN pour répondre à cette intervention : 

« Alors, mon cher Paul, la masse salariale que tu vois, elle est de 518 800 euros, auxquels se rajoutent les 

charges salariales de 170 227 euros. Il faut que vous sachiez, en effet, qu’aussi bien la Ligue Méditerranée 

que la Fédération Française de Football, nous aident sur le salaire de nos techniciens, les PPF et les DAP. 

Mais le montant qui est noté, est vraiment le montant exact en ayant déduit naturellement la part d’aides 

de notre Ligue et de notre Fédération. Pour être honnête avec vous, nous avons arrondit le pourcentage, 

mais 39 % et 12 %, cela fait 51 % du budget représenté par la masse salariale du District de Provence, d’où 

une analyse précise que l’on aura à faire vraisemblablement à ce sujet. » 

Paul FERTENER : « Ok, pas de problème, nous verrons pour le vrai budget lors de l’Assemblée Générale 

d’Hiver. »  

Franck KODJABACHIAN : « Avez-vous d’autres questions ? Nous allons passer au vote, je vous remercie de 

m’avoir écouté ».  

En l’absence de nouvelles questions, le budget prévisionnel est à présent soumis à l’approbation de 

l’assemblée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

  

 EUROS  EUROS 

                         176 764   

LIVRES                            1 000   

ACHAT MATERIEL : TABLETTE ORDI                               500   

ACHAT D'EQUIPEMENT SPORTIF INTERSPORT                            2 500   

ACHAT D'EQUIPEMENT SPORTIF NIKE                          19 500   

ACHAT D'ARTICLE DIVERS (Goodies evenement)                            7 264   

ENERGIE NON STOCKABLE ( Eaux de Marseille)                            3 000   

ENERGIE NON STOCKABLE (électricité-EDF)                          13 000   

FOURNITURE DE BUREAU                            1 500   

MEDAILLE, TROPHEES, COUPES, GRAVUES & DIVERS                            3 000   

BILLETS DE MATCH                       125 000   

PHARMARCIE 500

                         110 398   

ANNONCES ET INSERTIONS                               100   

ENTRETIEN  Ménage                          19 500   

ENTRETIEN Ascenceur                            4 246   

ENTRETIEN Climatisation                            3 200   

ENTRETIEN Télésurveillance                            2 152   

ENTRETIEN  Espace Vert                            3 600   

PRIMES ASSURANCE                            8 000   

CREDIT BAIL Copieur Riso                          40 900   

CREDIT BAIL Copieur J2M                          28 700   

                         148 365   

Honoraires Comissaire aux comptes                            6 000   

Honoraires Expert Comptable                            9 000   

Honoraire Avocat                            1 200   

PRESTATION DE SERVICE EXTERIEUR ( Vidéo, Formation PSC1,….)                            8 600   

TRANSPORTS & DEPLACEMENTS CTD                            4 000   

FRAIS DELEGUES                            2 000   

FRAIS D'ARBITRAGE                            8 000   

FRAIS OBSERVATEURS ET CONTRÔLEURS                          13 500   

DEPLACEMENTS SELECTIONS                            7 000   

DEPLACEMENTS MEMBRES DE LA COMMISSION TECHNIQUE                            6 000   

STAGES D’INITIATEURS - CFF1- CFF2                            5 000   

STAGES D’ANIMATEURS  -CFF3                            2 500   

PLATEAU DEBUTANT                          10 000   

MISSIONS RECEPTIONS ASSEMBLEES                          15 000   

STAGES FORMAT DIRIG, SECRET., TRESOR                            1 000   

FRAIS P.T.T. (Orange Location Matériel)                            4 140   

FRAIS P.T.T. (Orange Internet)                            8 315   

FRAIS P.T.T. (téléphone)                            4 810   

FRAIS P.T.T. (La poste)                            1 300   

FRAIS BANCAIRE                            1 000   

FRAIS DEPLACEMENT BENEVOLES (Cerfa Abandon de don)                          30 000   

BUDGET PREVISIONNEL SAISON 2021-2022

    CHARGES D’EXPLOITATION :

    61 - SERVICES EXTERIEURS :  

    60 - ACHATS :

CHARGES

    62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS :  



 

 
 
 
 
 

                            40 400   

TAXE SUR LES SALAIRES                           20 400   

TAXE FONCIERE                           10 000   

FORMATION PROFESSIONNELLE                          10 000   

                         502 300   

SALAIRES                        468 870   

DEPART A LA RETRAITE

CONGES PAYES                          33 430   

                            16 500   

INDEMNITE                          16 500   

                         170 227   

U.R.S.S.A.F., AG2R Retraite, AG2R Prév.                       164 727   

MEDECINE DU TRAVAIL                             1 700   

MUTUELLE EMPLOYES                            3 800   

                            37 100   

PERTES S/ CLUBS IRRECOUVRABLES  ou RADIES                            3 000   

COTISATION District (AE2F, CDOS, Etc.)                            2 100   

COTISATION LIGUE - FEDERATION                          32 000   

                         118 200   

AMORTISSEMENTS IMMO CORPORELLES                           88 400   

PROVISION DEPRECIATION CREANCES CLUBS                           25 000   

PROVISION CHARGES D'EXPLOITATIONS                            4 800   

                      1 320 254   

                              4 230   

FRAIS D'EMPRUNTS                            4 230   

                            44 436   

AMENDES / PENALITES.                            1 000   

TRAVAUX INSTALLATION PANNEAUX SOLAIRE                          25 499   

CHARGES EXCEPTIONNELLES / EXERCICES ANTERIEURS  

CHARGES EXCEPTIONNELLES / ASSEMBLEE LIGUE 

CHARGES EXCEPT. SUR EXERCICE BENEVOLES

PRISE EN CHARGE ENGAGEMENT EQUIPES JEUNES                          11 600   

PRISE EN CHARGE PART LICENCE FUTSAL                            1 697   

PRISE EN CHARGE ENGAGEMENT EQUIPES FEMININES                            4 640   

     1 368 920        1 368 920   

    64 - INDEMNITE SERVICE CIVIQUE 

                                                                   
                                                                   

                                                                   RESULTAT 

EXCEPTIONNEL…………………

    68 - DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS

    64 - REMUNERATION DU PERSONNEL : 

    63 - IMPOTS ET TAXES :  

TOTAL  GENERAL

    67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES : 

    66 - CHARGES FINANCIERES : 

    65 - AUTRES CHARGES : 

    64 - CHARGES SOCIALES :

                                            RESULTAT FINANCIER…………………………………………….

                                       RESULTAT D'EXPLOITATION…………………………………………….

                                       TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION…………………………..



 

 

 
 
 
 

  

 EUROS  EUROS 

                          191 280   

DROITS DE CHANGEMENT DE CLUB 60 000                           

VENTE BROCHURES, LIVRES  1 000                             

 BILLET DE MATCH 125 000                         

AUTRES PRODUITS ANNEXES 5 000                             

COTISATIONS DISTRICT MEMBRE 280                                 

                          570 500   

COTISATIONS FEDERALES 11 500                           

COTISATIONS LIGUE 23 000                           

COTISATIONS DISTRICT 16 000                           

AMENDES / FRAIS DE DOSSIER 340 000                         

LICENCES 180 000                         

                          371 200   

SUBVENTIONS FFF  CTD PPF 44 000                           

SUBVENTIONS FFF  CTD DAP 40 000                           

SUBVENTIONS LMF  CTD PPF 33 000                           

SUBVENTIONS LMF CTD DAP 10 500                           

SUBVENTION LIGUE FONCTIONNEMENT 28 000                           

SUBVENTIONS CONSEIL DEPARTEMENTAL FONCTIONNEMENT GLE 20 000                           

SUBVENTIONS CONSEIL DEPARTEMENTAL PANNEAUX SOL. 20 000                           

SUBVENTIONS CONSEIL DEPARTEMENTAL PROJET SPECIFIQUE 6 000                             

SUBVENTION ACTION PJJ PLAT 1 2 200                             

SUBVENTION ACTION FIPDR 2 500                             

SUBVENTION  ANS 38 500                           

CONTRAT D'OBJECTIFS 64 000                           

SUBVENTION PREFORMATION ART.56 RG 10 000                           

SUBVENTION PARTENAIRE RISO 5 000                             

SUBVENTION PARTENAIRE UNIBET 28 000                           

SUBVENTION PARTENAIRE NIKE 19 500                           

95 960                           

FORMATION PROFESSIONNELLE 1 000                             

ECOLES DE FOOT/TOURNOIS -                  
POURCENTAGE ARTICLE 26.2 23 200                           

ENGAGEMENTS 24 260                           

AUTRES PRODUITS :

REMBOURSEMENT FRAIS P.T.T. (correspondance)  

STAGES D’INITIATEURS +ANIMATEURS 16 500                           

STAGES ARBITRES 1 000                             

                         ABANDONS DE FRAIS BENEVOLES 30 000                           

132 980                         

REPRISE PROV DOUTEUX 25 000                           

REPRISE PROV CHARGE EXPLOITATION (J2M) 31 680                           

TRANSFERT DE CHARGE - SERVICE CIVIQUE 15 900                           

REPISE PROV CHARGE EXPLOITATION 28 400                           

TRASNFERT DE CHARGE CUI CAE

AIDE EMPLOI CONTRAT PRO. APPRENTISSAGE 32 000                           

                              TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION……………………………………………. 1 361 920                     1 361 920                     

DISTRICT DE PROVENCE DE FOOTBALL

BUDGET PREVISIONNEL SAISON 2021-2022

PRODUITS

    70 - RECETTES STOCKEES

    75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTES :

    74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATIONS

    70 - RECETTES NON STOCKEES

    PRODUTS D’EXPLOITATION

 78-   79 - PRODUITS SPECIAUX : 



 

 
 
Le budget prévisionnel pour la saison 2021/2022 est approuvé avec 67,27 % des voix 
 
 

PRESENTATION DES MODIFICATIONS AUX TEXTES FEDERAUX 
 

Le Directeur du District de Provence, Monsieur Michaël GALLET, reprend la parole afin de présenter les 
modifications aux Règlements Généraux de la F.F.F., approuvées lors des Assemblées Fédérales des 12 mars 
et 5 juin 2021, et ayant une incidence sur les textes du District de Provence. 
 
Il précise que s’agissant d’une mise en conformité, aucun vote ne sera effectué. 
 

REGLEMENT D’ADMINISTRATION GENERALE 
 

- Modification de l’article 2-1 (Objet et nom de l’association) 

Exposé des motifs : Suite à la modification de l’article 23 des Règlements Généraux de la F.F.F. adoptée lors 
de l’Assemblée Fédérale du 12 mars 2021, il semble opportun d’apporter ces précisions au sein de nos 
règlements. 
Cette modification vise à rappeler tout d’abord que l’objet de l’association doit consister en la pratique du 
football, car dans les faits, ce n’est pas toujours indiqué dans les Statuts des clubs demandant à s’affilier à la 
F.F.F. 
Par ailleurs, il apparait nécessaire de préciser dans les textes les cas dans lesquels le nom d’un club ne peut 
pas être accepté par les instances. 
 
 
 
 

7 000                             

REVENUS SUR TITRE DE PLACEMENT 7 000                             

 

     77 - TOTAL  PRODUITS EXCEPTIONNELS                                       -     

PRODUITS EXCEPTIONNELS

REPRISE SUR FONDS ASSOCIATIFS

RESULTAT EXCEPTIONNEL -                                  

TOTAL……………

DEFICIT

                       1 368 920                          1 368 920   TOTAL GENERAL

    76 - TOTAL PRODUITS FINANCIERS : 



 

Rédaction actuelle : « Tout club désirant s'affilier à la F.F.F. doit remplir en ligne un formulaire d’affiliation et 
y joindre différentes pièces qu’il aura numérisées, conformément aux dispositions prévues par l'article 23 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « Tout club désirant s'affilier à la F.F.F. doit remplir en ligne un formulaire 
d’affiliation et y joindre différentes pièces qu’il aura numérisées, conformément aux dispositions prévues par 
l'article 23 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
Les statuts de l’association doivent comporter un objet consistant, a minima, en la pratique du football. 
L’affiliation à la F.F.F. peut être refusée notamment lorsque la dénomination de l’association : 

- contient une référence à caractère politique, idéologique, religieux ou syndical ; 

- est susceptible de créer une confusion avec une instance (F.F.F., Ligue, District) ou avec un club déjà 

affilié ; 

- intègre, d’une quelconque manière, l’identité d’un partenaire privé (sauf le cas d’un club de 

Football Entreprise). » 

Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Mise en conformité avec les dispositions règlementaires fédérales 

 
REGLEMENTS SPORTIFS 

 

- Modification de l’article 3-2 (Mixité des équipes) 

Exposé des motifs : Le texte voté par l’Assemblée Fédérale le 6 juin 2019 pouvant entraver le développement 
de compétitions spécifiques féminines puisque les clubs sont totalement libres d’engager leurs équipes dans 
des compétitions féminines existantes ou dans des compétitions masculines, le Bureau Exécutif de la L.F.A. 
a proposé une modification de l’article 155 des Règlements Généraux de la F.F.F. Cette proposition a été 
adoptée lors de l’Assemblée Fédérale du 12 mars 2021, ce qui entraîne une modification de nos règlements. 
 
Rédaction actuelle : « (…) Par ailleurs, les équipes féminines U15F peuvent participer à des épreuves 
régionales ou départementales masculines U13, U14 ou U15, à 11 ou à 8. » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « (…) Par ailleurs, les équipes féminines U15F peuvent participer à des 
épreuves régionales ou départementales masculines U13, U14 ou U15, à 11 ou à 8, sur accord du Comité de 
Direction du District ou de la Ligue, après avis de l’Equipe Technique Régionale. » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Mise en conformité avec les dispositions règlementaires fédérales 

 

- Modification de l’article 5-7 (Participation à deux rencontres en deux jours) 

Exposé des motifs : L’Assemblée Fédérale du 5 juin 2021 ayant approuvé la proposition de modification à 
l’article 151 des Règlements Généraux de la F.F.F. visant à appliquer aux joueuses U19 F le principe selon 
lequel elles peuvent jouer en Championnat National Féminin U19 même si elles ont déjà joué la veille en  
 
 



 

D1/D2 Féminine ou en Coupe de France Féminine, si ces dernières sont entrées en jeu en seconde période 
en Sénior, il convient d’adapter la rédaction de notre article 5-7 des Règlements Sportifs. 
 
Rédaction actuelle : « La participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle au sens 
de l'article 118 des R.G. de la F.F.F. est interdite : 
- le même jour 
- au cours de deux jours consécutifs.  
Ne sont pas soumis à cette interdiction : 
(…) » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « La participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle 
au sens de l'article 118 des R.G. de la F.F.F. est interdite : 
- le même jour 
- au cours de deux jours consécutifs.  
Ne sont pas soumis à cette interdiction : 
e) les joueuses U19 F, entrées en jeu en seconde période d’une rencontre de Championnat de France 
Féminin de Division 1 Arkema, de Championnat de France Féminin de Division 2 ou de Coupe de France 
Féminine, qui peuvent participer le lendemain à une rencontre de Championnat National Féminin U19. » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Mise en conformité avec les dispositions règlementaires fédérales 

 

- Modification de l’article 12 (Licence Volontaire) 

Exposé des motifs : L’Assemblée Fédérale du 12 mars 2021 a adopté une proposition de modification 
émanant du Bureau Exécutif de la L.F.A. concernant l’article 59 des Règlements Généraux de la F.F.F. en 
créant un niveau intermédiaire à l’actuelle licence « Dirigeant », ayant pour but de répondre aux objectifs 
suivants : 

- capter, identifier et valoriser le plus grand nombre de personnes impliquées dans les clubs d’une 

manière ou d’une autre ; 

- valoriser l’implication bénévole dans les clubs ; 

- contrôler, à l’avenir, l’honorabilité de tous les bénévoles de club qui exercent leurs fonctions de façon 

régulière. 

Il convient donc de modifier l’article 12 de nos Règlements Sportifs en y intégrant cette nouvelle licence 
nommée licence « Volontaire », afin de souligner l’appartenance au club. Elle serait réservée à toutes les 
fonctions non officielles au sein d’un club (parent accompagnateur, intendance, événementiel, buvette…). 
 
Rédaction actuelle : « Nul ne peut prendre part à une épreuve officielle s'il n'est possesseur d'une licence dans 
sa catégorie régulièrement établie pour son club au titre de la saison en cours, conformément aux dispositions 
de l’article 59 des Règlements Généraux de la F.F.F. reprises dans l’article 18-3 du Règlement 
d’Administration Générale du District de Provence. 
Cette obligation vise, entre autres, tout joueur, dirigeant, éducateur, arbitre, et plus généralement toute 
personne qui prend part aux activités officielles organisées par la F.F.F., la L.F.P., les Ligues régionales, les 
Districts ou les clubs affiliés en assumant une fonction ou mission dans l’intérêt et/ou au nom d’un club. » 
 
 
 



 

Nouvelle rédaction proposée : « Nul ne peut prendre part à une épreuve officielle s'il n'est possesseur d'une 
licence dans sa catégorie régulièrement établie pour son club au titre de la saison en cours, conformément 
aux dispositions de l’article 59 des Règlements Généraux de la F.F.F. reprises dans l’article 18-3 du Règlement 
d’Administration Générale du District de Provence. 
Cette obligation vise, entre autres, tout joueur, dirigeant, éducateur, arbitre, et plus généralement toute 
personne qui prend part aux activités officielles organisées par la F.F.F., la L.F.P., les Ligues régionales, les 
Districts ou les clubs affiliés en assumant une fonction ou mission dans l’intérêt et/ou au nom d’un club. 
Il est délivré une licence « Volontaire » à toute personne ne souhaitant ni pratiquer le football ni exercer 
de fonctions officielles (parent accompagnateur, intendance, événementiel, buvette…) » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Mise en conformité avec les dispositions règlementaires fédérales 

 

- Modification de l’article 13 (Certificat médical) 

Exposé des motifs : La loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 étant venue modifier l’article L.231-2 du Code 
du sport, pour soumettre les majeurs et les mineurs à des régimes différents en matière d’examen médical, 
l’article 70 des Règlements Généraux a donc été modifié après approbation de l’Assemblée Fédérale du 12 
mars 2021, en vue de le mettre en conformité avec la loi et ce en distinguant le cas du joueur majeur et le 
cas du joueur mineur.  
Pour le joueur majeur, aucun changement : par principe il est soumis à l’obligation de fournir un certificat 
médical et celui-ci reste valable pour les deux saisons suivantes sous réserve, chaque saison, d’avoir répondu 
non à toutes les questions du questionnaire de santé.  
Pour le joueur mineur, le principe s’inverse avec cette nouvelle loi : par principe il n’est pas soumis à 
l’obligation de fournir un certificat médical et ce n’est donc que dans l’hypothèse où il répond oui à une ou 
plusieurs questions du questionnaire de santé qu’il devient soumis à l’obligation de fournir un certificat 
médical, qui vaut alors pour une seule saison.  
Cette loi a aussi un impact indirect sur le surclassement simple : en effet, sauf le cas où par exception il doit 
fournir un certificat médical, le joueur mineur ne fera plus l’objet d’une autorisation médicale explicite de 
surclassement simple figurant sur la demande de licence, ce qui implique qu’il faudra désormais considérer 
que le fait pour le joueur mineur et ses parents d’avoir répondu non à toutes les questions du questionnaire 
de santé reviendra à autoriser l’intéressé à jouer dans les compétitions de la catégorie d’âge immédiatement 
supérieure à la sienne.  
En revanche, en ce qui concerne le double surclassement, le principe posé à l’article 70.4 est conservé, à 
savoir que le joueur mineur, à chaque fois qu’il voudra bénéficier d’un double surclassement, devra 
impérativement, comme c’est le cas actuellement, fournir un certificat médical de non-contre-indication, 
comprenant une autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral, certificat approuvé par la 
Commission Régionale Médicale. 
L’article 13 de nos Règlements Sportifs se doit donc d’être également modifié afin de se mettre en 
adéquation avec la loi, et subir une réorganisation afin de simplifier sa lecture et sa compréhension au regard 
des distinctions entre joueurs majeurs et joueurs mineurs, tout en tenant compte de la nouvelle modification 
à l’article 72 des Règlements Généraux de la F.F.F., portée par la Commission Fédérale des Règlements et 
Contentieux et approuvée lors de la dernière Assemblée Fédérale du 5 juin 2021, donnant possibilité au 
médecin de recourir à la signature électronique pour les demandes de licences dématérialisées. 
 
 
 
 



 

Rédaction actuelle : « 1 – Principe : Aucun joueur ne peut pratiquer le football s'il n'a, au préalable, satisfait 
à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d’un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique de football établi au nom du joueur, et comportant le nom du médecin, la date de l’examen médical, 
sa signature manuscrite et son cachet, au sens de l’article 72 des Règlements Généraux de la F.F.F.  
Il figure sur le formulaire de demande de licence, mention de la production de ce certificat médical étant 
apposée sur la licence.  
Toute personne demandant l’obtention d’une licence Technique Nationale, Technique Régionale, Educateur 
Fédéral ou Animateur Fédéral doit satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d’un certificat 
médical de non-contre-indication à la pratique et à l’encadrement du football. 
Les dirigeants qui assurent les fonctions d’arbitre-auxiliaire, d’arbitre, d’arbitre-assistant bénévoles doivent 
satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d’un certificat médical de non-contre-indication 
à l’arbitrage. 
Le dirigeant n’est pas soumis à cette obligation si la convention particulière entre la Ligue Méditerranée et 
sa compagnie d’assurance le prévoit.  
Le certificat médical est établi après examen, par tout médecin, suivant les règles de la déontologie. 
2 – Délai : Le certificat médical de non-contre-indication à la pratique du football est valable pour une durée 
de trois saisons.  
Ce principe n’est toutefois applicable que si les deux conditions suivantes sont respectées pendant cette 
période de trois saisons :  

- L’intéressé doit conserver sa qualité de licencié d’une saison sur l’autre ;  

- L’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de santé et attester sur la demande de 

licence d’une réponse négative à toutes les questions.  

La délivrance d’un nouveau certificat médical est obligatoire :  
- Pendant cette période de trois saisons si l’une des deux conditions susvisées n’est pas remplie ;  

- Dans tous les cas, à l’issue de cette période de trois saisons. 

Si le contrôle médical est effectué entre le 1er avril et le 30 juin, le certificat médical reste valable trois saisons 
dans les conditions de l’alinéa précédent.  
En cas de double licence, ou de changement de club, le certificat médical de non-contre-indication figurant 
sur la première demande de licence suffit à satisfaire au contrôle médical préalable pour une autre demande 
de licence au cours de la même saison. Le certificat médical est sans valeur si l'examen médical est antérieur 
au 1er avril de la saison précédente.  
3 - Catégories d’âges : Sur autorisation médicale explicite figurant sur la demande de licence, les joueurs et 
joueuses peuvent pratiquer dans les seules compétitions de la catégorie d’âge immédiatement supérieure à 
celle de leur licence sauf pour les licenciés U18 qui peuvent pratiquer en Sénior. Les joueuses licenciées U16F 
et U17F peuvent participer aux compétitions Senior F dans les limites fixées par le règlement de l’épreuve 
concernée.  
En cas d’interdiction médicale de surclassement sur leur demande de licence, la mention « surclassement 
interdit » est apposée sur les licences des joueurs ou joueuses concernés.  
Les joueurs licenciés U17, ainsi que les joueuses licenciées U16 F et U17 F, peuvent pratiquer en senior sous 
réserve d'obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral ou agréé par la Commission Régionale Médicale, certificat approuvé par la 
Commission Régionale Médicale, mais uniquement en compétitions nationales ou de Ligue.  
Cependant, sur proposition des Comités de Direction des Districts, le Comité de Direction de la Ligue peut 
autoriser ces joueur(se)s à pratiquer en Senior dans les compétitions de District mais uniquement dans 
l’équipe première de leur club et dans la limite qu’il fixe quant au nombre maximum de ces joueurs pouvant 
figurer sur la feuille de match.  
Les joueurs licenciés U16 peuvent évoluer en compétition nationale U19 (Championnat National et Coupe 
Gambardella) dans les conditions médicales figurant au paragraphe ci-avant.  



 

Les joueurs U16 du Pôle France Futsal peuvent pratiquer en Futsal Sénior dans les compétitions de Ligue et 
de District, sur décision des Comités de Direction des Ligues et dans la limite de deux joueurs U16 pouvant 
figurer sur la feuille de match. 
Ces autorisations de surclassement sont soumises aux prescriptions de l'article 72.1 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. (...) 
4 - Responsabilité : En cas de modification ultérieure du certificat initialement délivré par le médecin, la 
licence doit être transmise à la Ligue Méditerranée pour validation.  
5 – Cas particuliers : Les joueurs régulièrement titulaires d'une licence Libre et d'une licence Football 
d'Entreprise et qui participent aux deux compétitions qui leur sont ouvertes dans la même semaine et au 
cours de deux jours consécutifs doivent, obligatoirement, justifier d'une double visite médicale.  
Le premier certificat est joint à la demande de licence et est valable jusqu'au 31 Décembre de la saison en 
cours.  
Le deuxième certificat est adressé pour le 1er Janvier de la saison en cours et est valable jusqu'à la fin de 
ladite saison.  
Les joueurs régulièrement titulaires d'une part d'une licence Libre ou d'une licence Football d'Entreprise ou 
d'une licence Loisir et d'autre part d'une licence Fustal, participant aux deux compétitions qui leur sont 
ouvertes dans la même semaine et au cours de deux jours consécutifs doivent obligatoirement justifier d'une 
double visite médicale dans les conditions énoncées à l'alinéa 1 ci-dessus.  
Si le contrôle médical conclut à l'interdiction de la participation aux deux compétitions, une des deux licences, 
au choix du joueur, est retirée.  
Si toute activité sportive, en compétition, s'avère temporairement contre-indiquée, les deux licences sont 
suspendues.  
Dans les deux cas, il est procédé à une nouvelle visite médicale avant la reprise de l'activité sportive en 
compétition à une date précisée par le médecin.  
En cas de désaccord, le joueur peut demander à bénéficier d'une visite médicale de contre-expertise sous 
couvert du médecin fédéral national. » 
 
Nouvelle rédaction proposée : 1 – Principe : Aucun joueur ne peut pratiquer le football s'il n'a, au préalable, 
satisfait «  
1 – Joueur majeur : Le joueur majeur doit satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d’un 
certificat médical de non-contre-indication à la pratique de football établi au nom du joueur, et comportant 
le nom du médecin, la date de l’examen médical, sa signature manuscrite et son cachet, au sens de l’article 
72 des Règlements Généraux de la F.F.F.  
Il figure sur le formulaire de demande de licence, la mention de la production de ce certificat médical étant 
apposée sur la licence.  
Le certificat médical de non-contre-indication à la pratique du football du joueur majeur est valable pour une 
durée de trois saisons.  
Ce principe n’est toutefois applicable que si les deux conditions suivantes sont respectées pendant cette 
période de trois saisons :  

- l’intéressé doit conserver sa qualité de licencié d’une saison sur l’autre ;  

- l’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de santé et attester sur la demande de 

licence d’une réponse négative à toutes les questions.  

La délivrance d’un nouveau certificat médical est obligatoire :  
- pendant cette période de trois saisons si l’une des deux conditions susvisées n’est pas remplie ;  

- dans tous les cas, à l’issue de cette période de trois saisons. 

2 – Délai : Le certificat médical de non-contre-indication à la pratique du football est valable pour une durée 
de trois saisons.  
 
 



 

Ce principe n’est toutefois applicable que si les deux conditions suivantes sont respectées pendant cette 
période de trois saisons :  

- L’intéressé doit conserver sa qualité de licencié d’une saison sur l’autre ;  

- L’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de santé et attester sur la demande de 

licence d’une réponse négative à toutes les questions.  

La délivrance d’un nouveau certificat médical est obligatoire :  
- Pendant cette période de trois saisons si l’une des deux conditions susvisées n’est pas remplie ;  

- Dans tous les cas, à l’issue de cette période de trois saisons. [Déplacé au paragraphe 1] 

2 – Joueur mineur : Le joueur mineur, conjointement avec les personnes exerçant l’autorité parentale, doit 
répondre, chaque saison jusqu’à sa majorité, à un questionnaire de santé, figurant en annexe du 
Règlement de la Commission Fédérale Médicale.  
S’il est attesté sur la demande de licence le fait d’avoir répondu négativement à toutes les questions, le 
joueur n’est soumis à aucune autre formalité sur le plan médical.  
S’il est attesté sur la demande de licence papier le fait d’avoir répondu positivement à au moins une 
question, le joueur doit satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d'un certificat médical 
de non-contre-indication à la pratique du football établi au nom du joueur, et comportant le nom du 
médecin, la date de l’examen médical, sa signature manuscrite et son cachet, au sens de l’article 72 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
Dans le cas d’une demande de licence dématérialisée, le certificat médical joint à cette demande peut 
comporter la signature manuscrite ou la signature électronique du médecin. Par ailleurs, ce certificat 
médical peut ne pas comporter le cachet du médecin, dès lors que le document permet l’identification du 
praticien dont il émane (numéro d’inscription au tableau de l’ordre des médecins et/ou numéro du 
Répertoire Partagé des Professionnels de Santé). 
Il figure sur le formulaire de demande de licence la mention de la production de ce certificat médical, 
également apposée sur la licence. Ce certificat médical n’est valable que pour la durée de la saison en 
cours.  
Par exception, si le joueur mineur veut bénéficier d’un double surclassement en application de l’article 73.2 
des Règlements Généraux de la F.F.F., il fait obligatoirement l’objet d’un certificat médical de non-contre-
indication à la pratique du football, dans le respect des conditions définies audit article.  
Pour l’application des dispositions du présent paragraphe 2, l’âge du joueur s’apprécie au jour de la saisie 
de la demande de licence par le club. 
3 – Technique, Educateur, Animateur : Toute personne demandant l’obtention d’une licence Technique 
Nationale, Technique Régionale, Educateur Fédéral ou Animateur Fédéral doit satisfaire à un contrôle 
médical donnant lieu à la délivrance d’un certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à 
l’encadrement du football. 
4 – Arbitre bénévole : Les dirigeants qui assurent les fonctions d’arbitre-auxiliaire, d’arbitre, d’arbitre-
assistant bénévoles doivent satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d’un certificat 
médical de non-contre-indication à l’arbitrage. 
Le dirigeant n’est pas soumis à cette obligation si la convention particulière entre la Ligue Méditerranée et 
sa compagnie d’assurance le prévoit.  
Le certificat médical du dirigeant majeur est valable pour une durée de trois saisons, dans les conditions 
applicables au joueur majeur définies au paragraphe 1 ci-avant. 
5 – Déontologie : Le certificat médical est établi après examen, par tout médecin, suivant les règles de la 
déontologie. 
6 – Joueur sous contrat : Par exception aux dispositions définies ci-avant, le joueur sous contrat, qu’il soit 
mineur ou majeur, doit faire l’objet, chaque saison pendant toute la durée de son contrat, d’un certificat 
médical de non-contre-indication à la pratique du football. 
 
 



 

7 – Double licence / changement de club : En cas de double licence, ou de changement de club, le certificat 
médical de non-contre-indication figurant sur la première demande de licence, ou l’attestation d’avoir 
répondu négativement au questionnaire de santé, suffit à satisfaire au contrôle médical préalable pour une 
autre demande de licence au cours de la même saison.  
Le certificat médical est sans valeur si l'examen médical est antérieur au 1er avril de la saison précédente.  
Si le contrôle médical est effectué entre le 1er avril et le 30 juin, le certificat médical du licencié majeur reste 
valable trois saisons dans les conditions du paragraphe 1.b) ci-avant. 
3 8 – Catégories d’âges : Sur autorisation médicale explicite figurant sur la demande de licence, les joueurs 
et joueuses peuvent pratiquer dans les seules compétitions de la catégorie d’âge immédiatement supérieure 
à celle de leur licence sauf pour les licenciés U18 et U18 F qui peuvent pratiquer en Sénior et en Sénior F. Les 
joueuses licenciées U16F et U17F peuvent participer aux compétitions Senior F dans les limites fixées par le 
règlement de l’épreuve concernée.  
En cas d’interdiction médicale de surclassement sur leur demande de licence, la mention « surclassement 
interdit » est apposée sur les licences des joueurs ou joueuses concernés.  
Pour le joueur mineur, dès lors qu’il n’est pas soumis à l’obligation de fournir un certificat médical en 
application du paragraphe 2 ci-avant, l’attestation d’avoir répondu négativement au questionnaire de 
santé vaut autorisation de surclassement simple, dans les conditions exposées au présent paragraphe.  
En revanche, pour bénéficier d’un double surclassement, le joueur mineur doit toujours satisfaire à un 
examen médical, dans les conditions exposées au paragraphe ci-après. 
Les joueurs licenciés U17, ainsi que les joueuses licenciées U16 F et U17 F, peuvent pratiquer en Sénior sous 
réserve d'obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral ou agréé par la Commission Régionale Médicale, certificat approuvé par la 
Commission Régionale Médicale, mais uniquement en compétitions nationales ou de Ligue.  
Cependant, sur proposition des Comités de Direction des Districts, le Comité de Direction de la Ligue peut 
autoriser ces joueur(se)s à pratiquer en Senior dans les compétitions de District mais uniquement dans 
l’équipe première de leur club et dans la limite qu’il fixe quant au nombre maximum de ces joueurs pouvant 
figurer sur la feuille de match.  
Les joueurs licenciés U16 peuvent évoluer en compétition nationale U19 (Championnat National et Coupe 
Gambardella) dans les conditions médicales figurant au paragraphe ci-avant.  
Les joueurs U16 du Pôle France Futsal peuvent pratiquer en Futsal Sénior dans les compétitions de Ligue et 
de District, sur décision des Comités de Direction des Ligues et dans la limite de deux joueurs U16 pouvant 
figurer sur la feuille de match. 
Ces autorisations de simple et double surclassement sont soumises aux prescriptions de l'article 72.1 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. (...) » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Mise en conformité avec les dispositions règlementaires fédérales 

 
- Modification de l’article 24-4 (Purge des suspensions avec les autres équipes du club) 

Exposé des motifs : Cette proposition de modification de l’article 226 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
a été adoptée par l’Assemblée Fédérale du 12 mars 2021. Elle vise à intégrer le principe suivant : un joueur 
exclu ne peut pas inclure dans la purge de sa suspension un match disputé par une autre équipe de son club 
le jour-même de son exclusion ou le lendemain. 
La purge avec une autre équipe du club serait donc possible à partir du surlendemain de l’exclusion. 
Cette disposition vaudrait également pour tout entraîneur ou dirigeant exclu (article 226.5). 
 
 
 



 

Rédaction actuelle : « (…) La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles 
effectivement jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y 
participer réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des Règlements Généraux de la 
F.F.F.). 
Le joueur ne peut être aligné avec une autre équipe de son club tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au 
regard du calendrier de cette dernière (…) » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « (…) Le joueur exclu par l’arbitre ne peut pas purger sa suspension avec une 
autre équipe de son club le jour-même ou le lendemain de son exclusion. 
A compter du surlendemain de l’exclusion, la suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres 
officielles effectivement jouées par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait 
y participer réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des Règlements Généraux de la 
F.F.F.). 
Le joueur ne peut être aligné avec une autre équipe de son club tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au 
regard du calendrier de cette dernière (…) » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Mise en conformité avec les dispositions règlementaires fédérales 

 

PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS AUX TEXTES DU DISTRICT DE PROVENCE 
 

Le Directeur du District de Provence, Monsieur Michaël GALLET, poursuit son intervention en présentant les 
propositions de modifications textuelles, soumises à approbation. 

Il indique qu’un vote global sera effectué à l’issue de sa présentation, précisant que si un club désire qu’une 
disposition règlementaire fasse l’objet d’un vote séparé, cela pourra naturellement se faire. 

REGLEMENT D’ADMINISTRATION GENERALE 
 

- Modification de l’article 9-4 (Nomination des Commissions) 

Exposé des motifs : Le Statut de l’Arbitrage prévoit que les Commissions Régionales et Départementales de 
l’Arbitrage sont nommées par le Comité de Direction de l’instance concernée pour une seule saison. 
L’Assemblée Fédérale a validé le 5 juin dernier le fait d’offrir la possibilité de choisir la durée du mandat de 
ces Commissions : soit une saison comme aujourd’hui, soit quatre ans comme le Comité de Direction. 
Il convient ainsi de proposer une modification en ce sens à l’article 9-4 de notre Règlement d’Administration 
Générale, le Comité de Direction du District de Provence s’étant montré favorable à cette possibilité. 
 
Rédaction actuelle : « La composition de ces Commissions sera renouvelée annuellement sauf en ce qui 
concerne les Commissions de Discipline et d'Appel Disciplinaire (renouvellement tous les quatre ans) (…) » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « La composition de ces Commissions sera renouvelée annuellement sauf en 
ce qui concerne les Commissions de Discipline et d'Appel Disciplinaire, ainsi que la Commission 
Départementale de l’Arbitrage (renouvellement tous les quatre ans) (…) » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

 



 

- Modification des articles 16 et 16 ter (Entente et Groupement) 

Exposé des motifs : L’Assemblée Fédérale du 12 mars 2021 a adopté une proposition de modification du 
Bureau Exécutif de la L.F.A. concernant les articles 39 bis et 39 ter des Règlements Généraux de la F.F.F. 
traitant des ententes et des groupements.  
Les objectifs de la refonte de ces deux notions sont les suivants : 

- clarifier la distinction entre d’une part l’entente qui reste un acte ponctuel et temporaire pour régler 

une situation de trou générationnel ou de reliquat d’effectif, et d’autre part le groupement qui 

résulte d’un projet de structuration ayant vocation à durer plusieurs saisons ; 

- gommer la trop grande disparité d’interprétation et d’application des groupements et ententes ; 

- tendre vers une uniformisation sur tout le territoire. 

Il convient par conséquent d’apporter ces modifications au sein des articles 16 et 16 ter de notre Règlement 
d’Administration Générale, en tenant compte de la proposition complémentaire validée lors de l’Assemblée 
Fédérale du 5 juin prochain, concernant les catégories d’âges obligatoirement incluses dans le groupement 
de Jeunes, se limitant finalement aux catégories U14, au lieu de U12, à U18. 

 
- Modification de l’article 16 (Ententes) 

Rédaction actuelle : « Ces ententes sont annuelles et renouvelables. Elles doivent obligatoirement parvenir 
au District de Provence avant le début du championnat concerné afin de pouvoir éventuellement obtenir 
l’accord du Comité de Direction du District de Provence.  
 
1 – Entente « Senior »  
Conformément aux dispositions de l’article 39 bis 2 des Règlements Généraux de la F.F.F., l’Assemblée 
Générale de la Ligue Méditerranée et le District de Provence décident d’accorder aux clubs la possibilité de 
constituer des équipes seniors en entente dans les compétitions de District, hormis les deux divisions 
supérieures. Ces ententes, ne permettant pas l’accès à ces deux divisions supérieures, l’accès est également 
interdit, en toute état de cause, aux championnats nationaux et régionaux.  
 
2 – Entente « Jeunes »  
Les ententes de jeunes constituées en application des dispositions de l’article 39 bis 1 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. ne peuvent accéder en compétitions de Ligue et ces ententes ne pourront se faire qu’en 
Départemental 2 uniquement. Les règlements spécifiques aux Ligues et Districts doivent préciser le nombre 
minimum de licenciés d’une catégorie de jeunes devant appartenir à chaque club de l’entente pour pouvoir 
satisfaire à l’obligation de présenter des équipes de jeunes dans les catégories concernées à condition que le 
nombre des équipes en entente soit au moins égal au total des obligations des clubs constituants et que dans 
chacune des catégories en entente chaque club ait un minimum de 8 licenciés de cette catégorie, ou 6 en ce 
qui concerne les pratiques de football à 8. » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « Le District de Provence autorise ses clubs à constituer des équipes en 
entente, conformément aux dispositions de l’article 39 bis des Règlements Généraux de la F.F.F. 
L’entente permet à des clubs d’associer leurs joueurs afin de les faire jouer ensemble dans les compétitions. 
Ces clubs doivent appartenir au District de Provence ou à un District limitrophe de la Ligue Méditerranée. 
Ces ententes sont annuelles à durée d’une saison et renouvelables. Elles doivent obligatoirement parvenir 
au District de Provence avant le début du championnat concerné afin de pouvoir éventuellement obtenir 
l’accord du Comité de Direction du District de Provence. La demande de création de l’entente doit être 
formulée au District de Provence au plus tard à la date de clôture des engagements de la catégorie 
concernée. 
 
 



 

Elle doit désigner le club responsable administrativement de l’équipe en entente (dit « club support ») et 
le(s) lieu(x) de pratique. 
Cette demande doit ensuite obtenir l’accord du Comité de Direction du District de Provence, qui est 
compétent pour valider la création de l’entente.  
Chaque club participant à l’entente peut engager ses propres équipes, dans les compétitions auxquelles 
l’équipe en entente ne participe pas, excepté au plus bas niveau. 
En fin de saison, si l’entente n’est pas renouvelée pour la saison suivante, les droits sportifs acquis par 
l’équipe en entente sont attribués exclusivement au club support, et en aucun cas à l’autre (l’un des autres) 
club(s) constituant(s). 
1 – Entente « Senior »  
Conformément aux dispositions de l’article 39 bis 2 3. des Règlements Généraux de la F.F.F., l’Assemblée 
Générale de la Ligue Méditerranée et le District de Provence décident d’accorder aux clubs la possibilité de 
constituer des équipes seniors en entente dans les compétitions de District, hormis les deux divisions 
supérieures. Ces ententes, ne permettant pas l’accès à ces deux divisions supérieures, l’accès est également 
interdit, en toute état de cause, aux championnats nationaux et régionaux. 
Une équipe Sénior masculine en entente peut participer à l’ensemble des compétitions du District de 
Provence jusqu’en Championnat Départemental 2, sans possibilité d’accéder au Championnat 
Départemental 1, ni, de facto, aux compétitions de la Ligue Méditerranée. 
Une équipe Sénior féminine en entente peut participer à l’ensemble des compétitions du District de 
Provence. 
 
2 – Entente « Jeunes »  
Les ententes de jeunes constituées en application des dispositions de l’article 39 bis 1 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. ne peuvent accéder en compétitions de Ligue et ces ententes ne pourront se faire qu’en 
Départemental 2 uniquement.  
Une équipe de Jeunes en entente, constituée en application des dispositions de l’article 39 bis 1. et 2. des 
Règlements Généraux de la F.F.F., peut participer à l’ensemble des compétitions du District de Provence 
jusqu’en Championnat Départemental 2, sans possibilité d’accéder au Championnat Départemental 1, ni, 
de facto, aux compétitions de la Ligue Méditerranée. 
Les ententes peuvent permettre aux clubs de Les règlements spécifiques aux Ligues et Districts doivent 
préciser le nombre minimum de licenciés d’une catégorie de jeunes devant appartenir à chaque club de 
l’entente pour pouvoir satisfaire à l’obligation de présenter des équipes de jeunes dans les catégories 
concernées à condition que le nombre des équipes en entente soit au moins égal au total des obligations des 
clubs constituants et que, dans chacune des catégories en entente, chaque club ait un minimum de 8 licenciés 
de cette catégorie, ou 6 en ce qui concerne les pratiques de football à 8, au 31 janvier de la saison en cours.  
Un club dont une équipe senior masculine ou féminine évolue dans un championnat national peut 
appartenir à une entente de jeunes, mais cette entente ne lui permet pas de répondre aux obligations du 
niveau de championnat concerné. » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

 

- Modification de l’article 16 ter (Groupement) 

Rédaction actuelle : « 1 - Un groupement de clubs de football voisins peut être créé pour promouvoir, 
améliorer et développer la pratique du football dans les catégories de Jeunes et, pour les compétitions de 
District et du dernier niveau de Ligue uniquement, en Senior Féminine. Les règles générales concernant la 
constitution et le fonctionnement des groupements, la situation des joueurs et la participation aux 
compétitions sont énoncées dans l'article 39 ter des Règlements Généraux. La convention-type du 
groupement est disponible sur demande écrite auprès du District.  



 

2 - Le Comité de Direction de la Ligue est compétent pour apprécier, au regard de leurs spécificités 
géographiques et du projet présenté, le nombre de clubs constitutifs du groupement. Les clubs voisins 
peuvent constituer un groupement de clubs de Jeunes, pour les catégories de leur choix, des U6 aux U19.  
3 - Le projet de création doit parvenir à la Ligue, avec avis motivé du District de Provence avant le 15 mai. 
L'homologation définitive du groupement par le Comité Directeur de la Ligue est subordonnée à la production 
- pour le 1er juin, au plus tard - en double exemplaire, par l'intermédiaire du District, des documents suivants 
: - le procès-verbal des assemblées générales des clubs ayant décidé d'adhérer au groupement. - la 
convention-type dûment complétée et signée.  
4 - Le groupement désigne un correspondant unique pour toutes les équipes, responsable des formalités 
administratives et financières auprès de la Ligue et du District, et chargé des relations avec les clubs 
participant aux mêmes compétitions. 
5 - Les équipes du groupement prennent les places hiérarchiques laissées libres par celles des clubs adhérents. 
Il n'est enregistré qu'une seule équipe par niveau, excepté le dernier niveau ; dans ce cas, les équipes sont 
réparties dans des groupes différents. Le groupement doit compter au moins autant d’équipes que les 
Règlements de la Ligue ou du District en imposent à l'ensemble des clubs constituants, notamment en ce qui 
concerne l’obligation de présenter des équipes de jeunes. A ce titre, il doit faire connaître pour le 15 
septembre la répartition des équipes pour la saison en cours. Si le groupement n'est pas en règle avec les 
Règlements de la Ligue et du District, aucun des clubs le composant ne l'est. » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « 1 - Un groupement de clubs de football voisins limitrophes peut être créé 
pour promouvoir, améliorer et développer la pratique du football dans les catégories de Jeunes et, pour les 
compétitions de District et du dernier niveau de Ligue uniquement, en Senior Féminine. Il peut s’agir de clubs 
issus de Districts différents, sous réserve de l’accord des Districts concernés. 
Les règles générales concernant la constitution et le fonctionnement des groupements, la situation des 
joueurs et la participation aux compétitions sont énoncées dans l'article 39 ter des Règlements Généraux. La 
convention-type du groupement est disponible sur demande écrite auprès du District.  
Les joueurs des catégories concernées par le groupement sont licenciés au sein de leur club 
d’appartenance. 
Toutefois, le nom du groupement est mentionné sur leur licence, ce qui autorise les joueurs à jouer dans 
les équipes dudit groupement. 
Un groupement a une durée minimale de trois saisons, renouvelable. 
2 - Le Comité de Direction de la Ligue est compétent pour apprécier, au regard de leurs spécificités 
géographiques et du projet présenté, le nombre de clubs constitutifs du groupement. Les clubs voisins 
limitrophes peuvent constituer un groupement de clubs de Jeunes, pour les catégories de leur choix, des U6 
aux U19 U14 à U18 (filles et garçons ou bien uniquement filles ou uniquement garçons). 
Peuvent également être intégrés : 

- les catégories U6 à U11 ; 

- le catégories U12 et U13 ; 

- les catégories U19 et U20. 

Un groupement de clubs peut également être constitué en matière de Séniors Féminines. 
Il est à noter qu’un club féminin peut participer à un groupement. 
3 - Le projet de création doit parvenir à la Ligue, avec avis motivé du District de Provence, ou des Districts 
concernés, avant le 15 mai. L'homologation définitive du groupement par le Comité Directeur de la Ligue est 
subordonnée à la production, pour le 1er juin, au plus tard, en double exemplaire, par l'intermédiaire du 
District, des documents suivants : - le procès-verbal des assemblées générales des clubs ayant décidé 
d'adhérer au groupement. - la convention-type dûment complétée et signée. du procès-verbal de 
l’assemblée générale de chacun des clubs concernés actant la création du groupement et de la convention, 
dûment complétée et signée. 
 



 

Par ailleurs, si le groupement a été constitué sous la forme d’une association loi 1901, il est alors nécessaire 
de produire également le procès-verbal de l’assemblée générale constitutive du groupement, ainsi que les 
statuts du groupement et la composition de son Comité Directeur. 
Le groupement constitué sous la forme d’association n’a pas pour autant qualité de club affilié à la F.F.F. 
Si le groupement est créé entre des clubs issus de Districts différents, la procédure doit être effectuée 
auprès de chaque instance. La convention doit alors indiquer le seul District où évoluera la totalité de ses 
équipes. 
4 - Le groupement désigne un correspondant unique pour toutes les équipes, responsable des formalités 
administratives et financières auprès de la Ligue et du District, et chargé des relations avec les clubs 
participant aux mêmes compétitions.  
5 - Les équipes du groupement prennent les places hiérarchiques laissées libres par celles des clubs adhérents. 
Il n'est enregistré qu'une seule équipe par niveau, excepté le dernier niveau ; dans ce cas, les équipes sont 
réparties dans des groupes différents. Le groupement doit compter au moins autant d’équipes que les 
Règlements de la Ligue ou du District en imposent à l'ensemble des clubs constituants, notamment en ce qui 
concerne l’obligation de présenter des équipes de jeunes. A ce titre, il doit faire connaître pour le 15 
septembre la répartition des équipes pour la saison en cours. Si le groupement n'est pas en règle avec les 
Règlements de la Ligue et du District, aucun des clubs le composant ne l'est. 
Un club dont une équipe senior masculine ou féminine évolue dans un championnat national peut 
appartenir à un groupement en matière de jeunes, mais le groupement ne lui permet pas de répondre aux 
obligations imposées aux clubs du championnat national concerné, sauf disposition particulière contraire 
prévue dans le règlement de l’épreuve. 
6 – Le club qui quitte le groupement avant la fin de la période de trois ans n’est pas autorisé à créer un 
autre groupement avec d’autres clubs ou à participer à une entente avant le terme prévu par la 
convention. 
La saison suivante, le club engage ses propres équipes des catégories jusqu’alors incluses dans le 
groupement au niveau le plus bas. 
Si le club souhaite se retirer du groupement à l’expiration de la convention, il devra avertir les autres clubs 
avant le 1er mai et les instances (District de Provence et Ligue Méditerranée) avant le 31 mai, par 
messagerie officielle. 
Si la convention n’est pas reconduite à son expiration ou si tous les clubs signataires décident d’y mettre 
un terme anticipé : 

- le groupement disparait 

- la saison suivante, les clubs engagent leurs propres équipes des catégories jusqu’alors incluses dans 

le groupement au niveau le plus bas, sauf si un accord intervient entre tous les clubs du groupement 

sur la répartition des places libérées. Le Comité de Direction de la Ligue Méditerranée, après avis 

du District de Provence, décide s’il accepte ou refuse cet accord. » 

 

Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

REGLEMENTS SPORTIFS 
 
 

- Modification de l’article 23-1 (Feuille de Match Informatisée) 

Exposé des motifs : Dans le cadre de la réforme des Championnats, avec les modifications prévues au sein 
de la catégorie U14, la création d’un Championnat Départemental 3 en U15 et la création des Championnats 
U18 Départemental 1 et 2, il est nécessaire de soumettre ces nouvelles séries à l’obligation d’utiliser la Feuille 
de Match Informatisée, d’où une modification dudit article. 
Le Comité de Direction a également validé la demande formulée par le Responsable de la Commission des 
Féminines visant à étendre l’utilisation de la Feuille de Match Informatisée aux compétitions Jeunes 
Féminines, U15 F et U18 F. 
 
Rédaction actuelle : « À l'occasion de toute rencontre officielle ou amicale, une feuille de match est établie 
en conformité du règlement de l'épreuve et sous la responsabilité des deux associations affiliées à la F.F.F.  
Les compétitions Seniors Départemental 1, Seniors Départemental 2, Seniors Départemental 3, U19 
Départemental 1, U19 Départemental 2, U17 Départemental 1, U17 Départemental 2, U16 Départemental 
1, U16 Départemental 2, U15 Départemental 1, U15 Départemental 2, U14 Départemental 1, U14 
Départemental 2, Départemental 1 Seniors F à 11, Départemental 1 Seniors F à 8, Futsal Départemental 1 et 
Futsal Départemental 2 seront concernées par l’utilisation de la feuille de match informatisée. » 
 
Nouvelle rédaction proposée : « À l'occasion de toute rencontre officielle ou amicale, une feuille de match 
est établie en conformité du règlement de l'épreuve et sous la responsabilité des deux associations affiliées 
à la F.F.F.  
Les compétitions Seniors Départemental 1, Seniors Départemental 2, Seniors Départemental 3, U19 
Départemental 1, U19 Départemental 2, U18 Départemental 1, U18 Départemental 2, U17 Départemental 
1, U17 Départemental 2, U16 Départemental 1, U16 Départemental 2, U15 Départemental 1, U15 
Départemental 2, U15 Départemental 3, U14 Elite,  
 
U14 Espoir, U14 Départemental 1, U14 Départemental 2, U14 Départemental 3, Départemental 1 Seniors F 
à 11, Départemental 1 Seniors F à 8, U18 F à 11 et à 8, U15 F à 11 et à 8, Futsal Départemental 1 et Futsal 
Départemental 2 seront concernées par l’utilisation de la feuille de match informatisée. » 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Les propositions de modifications aux règlements du District de Provence sont approuvées avec 95,09 % 
des voix 
 
 

PRÉSENTATION ET APPROBATION DES NOUVEAUX REGLEMENTS SPECIFIQUES DES 
COMPETITIONS SAISON 2021/2022 

 
Le Directeur cède ensuite la parole à la Responsable du Pôle Compétitions, Madame Céline SCIORTINO, qui 
va présenter les propositions de nouveaux règlements spécifiques des compétitions Séniors, Jeunes et 
Féminines pour la saison 2021/2022. 

 

 

 



 

Règlement des Championnats Séniors 
 
Exposé des motifs : Le Pôle Compétitions du District de Provence a proposé une nouvelle rédaction du 
Règlement des Championnats Seniors. Le contexte de saison blanche et la nécessité d’assurer une reprise 
dynamique des compétitions Seniors ont été les priorités de ces réformes. Par conséquent, le nouveau 
règlement a été rédigé sous le prisme des directives suivantes :  

- Réduction des groupes de championnats à 12 équipes effective dès la saison 2022/2023. Malgré le 

fait que les Règlements Seniors actuels avaient prévu un retour à des groupes de 12 équipes dès la 

saison 2021/2022, le gel des groupes décidé par le Comité Exécutif de la F.F.F. lors de sa réunion du 

6 mai 2021, en conséquence de la saison blanche, nous force à reporter cette réduction à 12 équipes 

pour la saison suivante, soit en 2022/2023 ; 

 

- Correction des anomalies concernant le nombre d’équipes par groupe d’ici le début de la saison 

2022/2023. En effet, les deux groupes de D2 ne comporteront pas le même nombre d’équipes pour 

2021/2022. Ainsi, le nombre de descentes diffèrera légèrement entre les deux groupes, afin de 

revenir à un championnat à 12 équipes par groupe en 2022/2023 ; 

- Maintien d’une cohérence dans les montées et descentes afin que les règlements Seniors puissent 

durer sur l’avenir et qu'on ait le moins besoin de revenir les modifier saison par saison ; 

- Révision globale de la rédaction des règlements, avec la modification de certaines formulations pour 

les rendre plus compréhensibles pour les clubs.  

 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS SENIORS 2021/2022 

 

ARTICLE PREMIER – Commission d’organisation 

L’organisation des Championnats Seniors est assurée par la Commission Senior du Pôle Compétitions du 
District de Provence en conformité du présent règlement, du Règlement d’Administration Générale, des 
Règlements Sportifs du District de Provence, des Règlements de la Ligue Méditerranée et des Règlements 
Généraux de la F.F.F.  
 
ART. 2. - Composition 

Les championnats Seniors sont organisés en divisions différentes dans lesquelles sont classés les clubs du 
District de Provence suivant leur valeur sportive déterminée par les Championnats de la saison précédente. 
Ces divisions sont :  

- Départemental 1 (D1), qui comprend, pour la saison 2021/2022, quinze équipes réunies en un seul 

groupe, sauf cas particuliers. À partir de la saison 2022/2023, le Championnat Seniors 

Départemental 1 sera composé d’un groupe de douze équipes. 

- Départemental 2 (D2), qui comprend, pour la saison 2021/2022, vingt-sept équipes réparties en 

deux groupes : un groupe de quatorze équipes et un groupe de treize équipes, sauf cas particuliers. 

À partir de la saison 2022/2023, le Championnat Seniors Départemental 2 sera composé de deux 

groupes de douze équipes. 

 

 



 

- Départemental 3 (D3), qui comprend, pour la saison 2021/2022, au moins cinquante-six équipes 

réparties en un minimum de quatre groupes de quatorze équipes, selon le nombre d’équipes 

Seniors engagées. À partir de la saison 2022/2023, le Championnat Seniors Départemental 3 sera 

composé de quatre groupes de douze équipes. 

 
Les différents championnats se jouent selon la formule matches « Aller-Retour ». 
 
ART. 3. - Répartition 

1 – Principe : La répartition des clubs dans chaque division ou promotion est déterminée au 30 Juin de 
chaque année par les classements obtenus à l’issue des Championnats de la saison écoulée, sous réserve 
d’éventuelles décisions émanant des Commissions compétentes. Il sera, dans la mesure du possible, tenu 
compte de la situation géographique des clubs engagés pour la constitution de ces groupes.  
 
2 – Nouveaux clubs et reprises d’activité : Les nouveaux affiliés et les clubs reprenant leur activité sont 
classés en Départemental 3, à condition que les cotisations dues à la F.F.F., à la Ligue et au District aient 
été réglées.  
 
3 – Places vacantes : Dans le cas où les places seraient à pourvoir pour quelque raison que ce soit, elles 
seront attribuées aux clubs rétrogradés de division supérieure (à l’exclusion de ceux ayant été forfait 
généraux) et ce suivant leur ordre de classement.  
 
4 – Limites : Une équipe rétrogradant du Championnat de division supérieure ne peut être remplacée par 
une équipe du même club en raison du classement de cette dernière dans le Championnat de division 
inférieure.  
L’équipe reléguée est versée dans le Championnat de niveau immédiatement inférieur et entraîne la 
rétrogradation de l’équipe réserve si celle-ci se maintient.  
Deux équipes du même club ne pourront pas être admises dans une même division. Par exception, la 
division la plus basse pourra admettre plusieurs équipes Seniors du même club.  
 
ART. 4. – Titre de Champion 

1 – Finale : Au terme de la compétition, le premier de chaque groupe sera considéré comme Champion de 
son groupe.  
 
2 – Réservé.  
 
ART. 5. - Accessions 

1 – Championnat « Départemental 1 » : Au terme de la compétition, à l’issue de la saison 2021/2022, le 
club Champion du Championnat Senior Départemental 1, ainsi que le second, ou leur meilleur suivant, pour 
autant que l’empêchement du précédent résulte d’une disposition réglementaire ou d’un renoncement 
volontaire, accèdent automatiquement en Championnat Senior Régional pour la saison suivante, 
conformément aux dispositions de l’article 2 du Règlement des Championnats Seniors de la Ligue 
Méditerranée. 
 
 
 
 
 



 

2 – Championnat « Départemental 2 » : Au terme de la compétition, à l’issue de la saison 2021/2022, les 
deux premiers de chaque groupe du Championnat Senior Départemental 2, ou leur meilleur suivant au sein 
du même groupe, pour autant que l’empêchement du précédent résulte d’une disposition réglementaire 
ou d’un renoncement volontaire, accéderont automatiquement en Championnat Senior Départemental 1 
pour la saison suivante, sous réserve du respect des dispositions de l’article 8 du présent règlement. 
 
3 – Championnat « Départemental 3 » : Au terme de la compétition, à l’issue de la saison 2021/2022, huit 
équipes accéderont au Championnat Senior Départemental 2 pour la saison suivante, sous réserve du 
respect des dispositions de l’article 9 du présent règlement, parmi lesquelles :  

- Les équipes classées premières de chaque groupe (voir tableau analytique pour précisions 

complémentaires). 

- Et, en fonction du nombre de groupes de Départemental 3, entre trois et quatre meilleurs seconds 

de l'ensemble des groupes (voir tableau analytique pour précisions complémentaires). Ces 

dernières équipes seront celles ayant le meilleur quotient issu du rapport entre le nombre de points 

obtenus et le nombre de matchs disputés respectivement (quotient arrondi à la deuxième décimale 

maximum). 

En cas d’empêchement, résultant d’une disposition réglementaire ou d’un renoncement volontaire, d’une 
ou plusieurs des équipes mentionnées au présent paragraphe, lesdites équipes devront être substituées 
par leur meilleur suivant au sein du même groupe. 
 
ART. 6. - Descentes 

1 – Championnat « Départemental 1 » : Au terme de la compétition, à l’issue de la saison 2021/2022, les 
cinq derniers du Championnat Senior Départemental 1 seront reversés en Championnat Senior 
Départemental 2 pour la saison suivante.  
L’effectif de Départemental 1 devant être fixé impérativement à douze, le nombre d’équipes reversées en 
Départemental 2 pourra être variable de cinq à treize, suivant le nombre d’équipes de Championnat 
Régional descendant en fin de saison (voir tableau analytique pour précisions complémentaires). 
Le nombre de relégations conséquent est justifié par la volonté du Pôle Compétitions de rétablir des 
groupes de douze équipes pour la saison 2022/2023. 
 
2 – Championnat « Départemental 2 » : Au terme de la compétition, à l’issue de la saison 2021/2022, douze 
équipes seront reversées du Championnat Senior Départemental 2 en Championnat Senior Départemental 
3 pour la saison suivante, parmi lesquelles : 

- Les équipes classées aux six dernières places du groupe de quatorze équipes. 

- Les équipes classées aux cinq dernières places du groupe de treize équipes. 

- Et le moins bon huitième de l’ensemble des groupes. 

L’effectif de Départemental 2 devant être fixé impérativement à vingt-quatre, le nombre d’équipes 
reversées en Départemental 3 pourra être variable de douze à vingt, suivant le nombre d’équipes de 
Championnat Régional descendant en fin de saison (voir tableau analytique pour précisions 
complémentaires). 
Le nombre de relégations conséquent est justifié par la volonté du Pôle Compétitions de rétablir des 
groupes de douze équipes pour la saison 2022/2023. 
 
3 – Championnat « Départemental 3 » : Au terme de la compétition, à l’issue de la saison 2021/2022, 
l’effectif de Départemental 3 devant être fixé impérativement à quarante-huit, le nombre d’équipes 
reversées en Départemental 4 pourra être variable, suivant le nombre d’équipes de Championnat Senior 
Régional descendant en fin de saison. 
 



 

Le nombre de relégations conséquent est justifié par la volonté du Pôle Compétitions de rétablir des 
groupes de douze équipes pour la saison 2022/2023. 
 
ART. 7. – Cas particuliers  

1 – Dans le cas où une ou plusieurs équipes de Régional 2 descendrait en Départemental 1, le nombre 
d’équipes à descendre dans chaque division serait augmenté d’autant.  
 
2 – Empêchement : Pour toute accession, en cas d’empêchement d’un club résultant d’une disposition 
réglementaire ou d’un renoncement volontaire, le meilleur suivant au sein du même groupe accède au 
championnat de division supérieure.  
 
3 – Vacances : Dans les autres cas de vacances, notamment en cas de rétrogradation en fin de saison en 
application de l’article 234 des Règlements Généraux ou en vertu d’une sanction disciplinaire, il sera 
procédé au repêchage du club le mieux classé de la saison qui s’achève parmi ceux relégués, au besoin en 
application de l’article 10.2 du Règlement d’Administration Générale de la Ligue Méditerranée.  
 
4 – Raisons financières : Si un club est rétrogradé pour des raisons financières d’un Championnat National 
ou de Ligue en Championnats de District, ou si un club est rétrogradé pour des raisons sportives ou 
financières en Championnat de Ligue mais ne souhaite pas repartir dans ce Championnat, il serait 
incorporé soit dans les Championnats de Districts en remplacement de son équipe réserve, celle-ci 
descendant d’une division, soit en dernière division de District.  
 
ART. 8. – Matches en retard 

Au cas où le nombre de matches en retard serait de nature à fausser le classement final du championnat, 
ce dernier pourra si besoin être suspendu jusqu’à la résorption complète du retard après décision du 
Comité de Direction suite à la demande de la Commission compétente, et en rappel de l’article 5 alinéa 4 
des Règlements Sportifs.  
 
ART. 9. – Obligation d’engagement 

1 – Tout club désirant s’affilier auprès de la F.F.F., ou évoluant en Championnat Départemental 3 du District 
de Provence, doit obligatoirement, en plus de son équipe Senior, engager au moins deux équipes de « 
Jeunes » dans l’une des épreuves officielles du District, dont une au moins doit évoluer dans les catégories 
U14 à U19, la deuxième pouvant évoluer dans les catégories U11 à U13.  
 
2 – Les clubs disputant le Championnat Départemental 1 et 2 doivent obligatoirement engager trois 
équipes de « Jeunes » dans l’une des épreuves officielles du District, au sein de trois catégories différentes, 
et dont deux au moins doivent évoluer dans les catégories U14 à U19, la troisième pouvant évoluer dans 
les catégories U11 à U13.  
 
3 – En cas d’inobservation des ces obligations ou si une des équipes de « Jeunes » engagée ne terminait 
pas la saison pour quelque motif que ce soit, l’équipe première du club concerné se verra retirer trois points 
par équipe de « Jeunes » manquante à son classement général par décision de la Commission compétente. 
En cas de récidive la saison suivante, cette équipe sera classée à la dernière position du classement, puis 
rétrogradée en fin de saison, ou interdite de se réengager la saison suivante pour les équipes de 
Départemental 3, ou interdite d’accession même si elle en avait acquis sportivement le droit.  
 
ART. 10. – Championnat Séniors Vétérans 



 

La Commission des Seniors organise deux championnats ouverts aux licenciés Vétérans, à savoir un 
championnat à 11 pour les licenciés âgés de 35 à 49 ans, et un championnat à 8 pour les licenciés âgés de 
50 ans et plus. Par décision du Comité Directeur, chaque équipe pourra toutefois inscrire sur la feuille de 
match jusqu’à deux licenciés âgés de 49 ans. Dans les deux championnats, le premier de chaque groupe 
sera considéré comme Champion de son groupe. Il est rappelé que ces championnats sont réservés 
exclusivement à la catégorie Vétérans, sous le respect de sa catégorie d’âge, et cela sous peine de 
sanctions.  
 
ART. 11. - Calendrier 

1 – Le calendrier des Championnats sera calqué sur celui de la Ligue Méditerranée, sauf pour la catégorie 
Vétérans. 
 
2 – Il ne peut être procédé à un repêchage après la parution des calendriers, sous réserve d’éventuelles 
modifications dans la répartition des clubs au sein de chaque division ou promotion relevant d’une décision 
de la Commission compétente.  
 
3 – En outre, le calendrier, une fois établi et homologué par le Comité de Direction du District de Provence 
ne pourra subir aucune modification sauf cas imprévisibles, ou dans le cas par exemple de matches à 
rejouer ou remis ou encore pour le cas de trop de forfaits de clubs retirant tout intérêt au championnat 
touché.  
 
4 – La Commission des Compétitions pourra également fixer en semaine les matches remis ou à rejouer, et 
cela sans accord préalables des deux clubs concernés.  
 
5 – En tout état de cause, les coups d’envoi des rencontres des deux dernières journées sont fixés par la 
Commission au même jour et à la même heure.  
Toutefois, une dérogation pourra être accordée par la Commission aux équipes n’étant plus concernées 
par une descente ou une accession, avec l’accord écrit des deux clubs. Lorsque pour une cause tout à fait 
exceptionnelle et relevant de l’appréciation de la Commission, un club se trouve amené par la suite à 
solliciter un changement de date ou une inversion de match, la demande ne peut être examinée qu’aux 
conditions suivantes :  

- La demande doit être formulée 15 jours au moins avant la date fixée pour le match, accompagnée 

de l’accord du club adverse ;  

- La date de la rencontre concernée peut être avancée mais en aucun cas reculée.  

 
ART. 12. – Obligation des clubs 

Chaque club devra, au 31 août de chaque saison, être en conformité avec les dispositions du Statut de 
l’Arbitrage, notamment dans le cadre du renouvellement des licences.  
 
ART. 13. - Terrains 

1 – Dimensions : Les clubs disputant les Championnats Seniors Départemental 1 et Département 2 doivent 
présenter un terrain clos de dimension minimum de 100x60 mètres. Au cas où un club posséderait plusieurs 
terrains, le match se jouera sur le terrain désigné par la Commission compétente.  
 
2 – Responsabilité : Le club qui reçoit est l’organisateur au sens responsable et juridique de la rencontre et 
prend en charge toutes les obligations qui en découlent.  
 



 

3 – Réclamation : Pour l’application de l’article 143 des Règlements Généraux de la F.F.F. il ne pourra être 
formulé de réclamation au sujet du terrain que 45 minutes au plus tard avant l’heure officielle du coup 
d’envoi.  
 
4 – Obligations : Le terrain de jeu doit être régulièrement et obligatoirement tracé et les buts garnis de 
filets.  
 
ART. 14. - Forfait 

Un club déclarant forfait pour un match devra en aviser le District de Provence et son adversaire au plus 
tard le lundi minuit précédant ce match. À défaut, il lui sera infligé une amende de 50 euros (amende 
révisable chaque saison par le Comité de Direction du District de Provence).  
Pour les cinq dernières journées de Championnat, un club qui déclare ou sera déclaré forfait verra son total 
général de points diminué de 5 points par forfait enregistré et sera pénalisé d’une amende de 150 euros, 
par application de l’article 6-2 des Règlements Sportifs.  
 
 
ART. 15. – Règlement des litiges 

1 – Les litiges seront respectivement réglés en premier ressort par la C.S.R. pour les contestations visant la 
qualification et la participation des joueurs ainsi que l’application des Règlements Généraux de la F.F.F.et 
des Règlements du District de Provence, par la C.D.A. pour les réserves techniques et par la Commission de 
Discipline pour les affaires entrant dans le domaine de ces compétences définies par l’article 5 du 
Règlement Disciplinaire (annexe 2 des Règlements Généraux).  
 
2 – Le club exclu du championnat ou forfait général en cours d’épreuves est classé dernier, conformément 
aux articles 231 des R.G. de la F.F.F., 11 des Statuts de la Ligue Méditerranée et 2-3 des Règlements 
Sportifs.  
 
ART. 16. – Caisses de péréquation – Règlement des arbitres et délégués 

L’indemnité due aux officiels est faite sur le terrain par le club recevant, à l’exception des U11 et des finales 
de Coupes qui sont prises en charge par le District de Provence. A la fin des matches « Retour », la 
Commission des Championnats fait la moyenne des indemnités supportées par les clubs. Pour 
l’établissement des calculs, seuls sont pris en compte les matches ayant donné lieu, au versement des 
indemnités aux arbitres. Ne seront pas prises en compte par la caisse de péréquation les sommes non 
versées et débitées sur le compte club du District de Provence. Les clubs ayant dépensé une somme 
inférieure à la moyenne versent le complément à une caisse de péréquation. Ceux ayant dépensé une 
somme supérieure à la moyenne, se voient rembourser l’excédent de la dépense. Lorsqu’un officiel 
supplémentaire est désigné, suite à une décision rendue par l’une des Commission du District de Provence, 
les frais en seront supportés par les deux clubs. Toutefois, lorsque la demande de désignation émane d’un 
club, il appartient à ce dernier d’en supporter la charge.  
 
ART. 17. – Cas non prévus 

Les cas non prévus dans le présent règlement seront traités par le Bureau Exécutif ou le Comité de Direction 
du District de Provence, qui statuera en se référant aux Règlements Généraux de la F.F.F., au Règlement 
d’Administration Générale du District, ainsi qu’à tous les Règlements de la Ligue Méditerranée de Football 
applicables en l’espèce.  
 
 
 



 

ANNEXE AU RÈGLEMENT DES CHAMPIONNATS SENIORS 
 

TABLEAU ANALYTIQUE DES ACCESSIONS ET DESCENTES  
 

 MONTÉES DESCENTES 

Départemental 1 2 Les deux premiers du groupe 5 Les cinq derniers du groupe 

Départemental 2 4 Les deux premiers de chaque 
groupe 

12 Les six derniers du groupe à 14 
(l’exempt inclu) 

Les cinq derniers du groupe à 13  
Le moins bon 8ème 

Départemental 3 8 A: Les deux premiers de chaque 
groupe 

B: Les cinq premiers de chaque 
et les trois meilleurs seconds de 

l’ensemble des groupes 

0  
Autant de descentes qu’il le faut 

pour arriver à 48 équipes en Senior 
D3 dès 2022/2023. 

 

A : 4 groupes de D3 

B : 5 groupes de D3 

 
DÉPARTEMENTAL 1 

 

Départ 12 
clubs 

Descentes de R2 
en D1 

Ascension R2 Descente de 
D1 en D2 

Clubs 
maintenus 

Montée 
de D2 

EFFECTIF TOTAL 

1er cas 0 2 5 8 4 12 

2ème cas 1 2 6 7 4 12 

3ème cas 2 2 7 6 4 12 

4ème cas 3 2 8 5 4 12 

5ème cas 4 2 9 4 4 12 

6ème cas 5 2 10 3 4 12 

7ème cas 6 2 11 2 4 12 

8ème cas 7 2 12 1 4 12 

9ème cas 8 2 13 0 4 12 

10ème cas 9 2 13 0 3 12 

 
 
 
 



 

DÉPARTEMENTAL 2 
 

Départ 24 
clubs 

Descente de 
D1 en D2 

Ascension 
D1 

Descente de 
D2 en D3 

Clubs 
maintenus 

Montée de 
D3 

EFFECTIF TOTAL 

1er cas 5 4 12 11 8 24 

2ème cas 6 4 13 10 8 24 

3ème cas 7 4 14 9 8 24 

4ème cas 8 4 15 8 8 24 

5ème cas 9 4 16 7 8 24 

6ème cas 10 4 17 6 8 24 

7ème cas 11 4 18 5 8 24 

8ème cas 12 4 19 4 8 24 

9ème cas 13 4 20 3 8 24 

 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

Avant de passer au vote, une question a été formulée par le Représentant du club du BUREL F.C., Monsieur 
Jean-Paul FERTENER : « C’est vrai qu’on a parlé de revenir dans les groupes à 12 et ça sera aussi le cas pour 
certaines divisions de Jeunes, mais vu les groupes comme par exemple en D1, il y a 15 clubs et 5 descentes, 
s’il y a des clubs de R2 qui descendent ça va faire 6, 7 ou 8. Je crois qu’à un Comité Directeur, où j’étais 
encore là, et il y avait Erick, j’avais posé la question et on m’avait dit que ce sera fait sur deux ou trois saisons, 
c’est-à-dire redescendre à 14 après à 13, à 12 pour qu’il n’y ait pas trop de descentes ou faire deux groupes. 
Donc je voudrais savoir où on en est ? » 
 
Céline SCORTINO : « Nous en avons parlé au niveau du Pôle. Pour l’instant, nous partons sur un groupe de 
12 pour la saison 2022/2023. Maintenant, nous avons une saison pour pouvoir travailler donc nous allons 
voir si nous faisons deux groupes en D1 Sénior. Je ne peux pas te répondre clairement, c’est en cours d’étude 
pour la saison mais applicable pour la saison 2022/2023. Mais nous avons décidé des groupes de 12 et nous 
n’y reviendrons pas. » 
 
Jean-Paul FERTENER : « Vous avez envisagé la chose mais vous restez en groupe de 12 la saison prochaine 
donc il n’y a rien qui est envisagé finalement, ce sera automatique. » 
 
Céline SCORTINO : « Je n’avais pas eu l’information que dans les anciens Comité Directeur, il avait été 
envisagé d’être en dégressif saison par saison. » 
 
Jean-Paul FERTENER : « Il y avait Erick aussi Céline, tu peux lui demander au Président. » 
 
Céline SCORTINO : « Ce n’est pas redescendu chez moi. Il a été opté de passer en groupe de 12. » 
 
 
 
 



 

Jean-Paul FERTENER : « Donc ce n’est pas la peine de dire, on va envisager ou pas, c’est acté, c’est acté. » 
 
Céline SCORTINO : « Non, c’est qu’en fonction des descentes de Ligue, ce que je suis en train de te dire, c’est 
qu’on peut peut-être faire 2 groupes de 12. » 
 
Jean-Paul FERTENER : « On va descendre alors. » 
 
Le nouveau Règlement des Championnats Séniors est à présent soumis au vote. 
 
La proposition de modification du Règlement des Championnats Séniors est approuvée avec 72,57 % des 
voix 
 
Règlement des Championnats Jeunes 

Exposé des motifs : Le Pôle Compétitions du District de Provence a proposé une nouvelle rédaction du 
Règlement des Championnats de Jeunes. Le contexte de saison blanche et la nécessité d’assurer une reprise 
dynamique des compétitions de Jeunes ont été les priorités de ces réformes. Par conséquent, les nouveaux 
règlements Jeunes ont été rédigés sous le prisme des directives suivantes :  

- Volonté de diviser le règlement unique des Championnats Jeunes, au profit d’un Règlement 

spécifique par catégorie d’âge, et cela pour une meilleure lisibilité ; 

- Brassage en U14 avec une première phase renommée en “Élite” et “Espoirs” pour bien la différencier 

de la seconde phase D1/D2/D3, et qui permet une sélection plus restreinte des équipes qui 

accèderont en D1 pour la seconde phase ; 

- Allègement des critères U14 afin d’accueillir le plus grand nombre d’équipes U14 dans la sélection. 

Cette directive s’est traduite par la suppression du critère “Bonus en cas de Section Sportive 

Scolaire”, ou encore avec la suppression des critères de participations en Challenges (en raison de 

leur annulation pour la saison 2021/2022) ; 

- Réduction des groupes de championnats à 12 équipes, qui sera effective dès la saison 2022/2023 

pour toutes les catégories d’âges. Malgré le fait que le Règlement Jeunes actuels avait prévu un 

retour à des groupes de 12 équipes dès la saison 2021/2022, le gel des groupes décidé par le Comité 

Exécutif de la F.F.F. lors de sa réunion du 6 mai 2021, en conséquence de la saison blanche, nous 

force à reporter cette réduction à 12 équipes pour la saison suivante, soit en 2022/2023 ; 

- Prise en compte de la saison blanche et du gel des groupes par rapport à l’objectif de constituer une 

troisième division départementale. Logistiquement, la mise en place de cette D3 sera impossible à 

assurer pour la saison 2021/2022, en raison : 

- du faible nombre de terrains sur le territoire provençal 

- du plus faible nombre d’équipes à prévoir suite à la saison blanche  

- de la probable baisse du nombre de licenciés. 

Les réformes proposées permettraient ainsi de garder une certaine compétitivité et de poser les 
bases d’un championnat à 12 équipes. Parallèlement, ces réformes nous permettraient de repartir, 
dès la saison 2022/2023, sur un nombre plus important de licenciés Jeunes, et donc un nombre 
suffisant d’équipes de jeunes à reverser dans cette D3, symbolisant des D1 et D2 d’un meilleur 
niveau ; 

- Maintien d’une cohérence dans les montées et descentes entre les règlements des différentes 

catégories d’âge, afin qu'ils puissent durer sur l’avenir et qu'on ait le moins besoin de revenir les 

modifier saison par saison ; 

 



 

- Révision globale de la rédaction des règlements, avec la modification de certaines formulations pour 

les rendre plus compréhensibles pour les clubs. 

 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS U14 2021/2022 

 
 

ARTICLE PREMIER – Commission d’organisation 

L’organisation des Championnats U14 est assurée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions du 
District de Provence en conformité du présent règlement, du Règlement d’Administration Générale, des 
Règlements Sportifs du District de Provence, du Règlement de la Ligue Méditerranée et du Statut Fédéral 
des Jeunes. 
 
ART. 2. – Composition de la catégorie U14 

Cette catégorie est ouverte aux licenciés suivants : 
- U14 

- U13 dans une limite de trois joueurs maximums pouvant être inscrits sur la feuille de match. 

 
En conformité avec l'article 155 des Règlements Généraux de la F.F.F. concernant la mixité, des joueuses 
féminines U13 F à U15 F peuvent également prendre part à cette compétition. 
 
 
Dans la catégorie d’âge U14, le championnat comprend deux phases :  

- Une première phase en deux séries différentes dans lesquelles sont répartis les clubs du District de 

Provence, selon des critères établis par la Commission d’Étude des Critères, tels que définis dans 

l’article 4 quinquies du présent règlement,  

- Puis, une seconde phase en trois séries différentes dans lesquelles sont répartis les clubs du District 

de Provence selon leur valeur sportive déterminée par le classement de la première phase.  

Une seule équipe U14 du même club pourra être admise dans une même série. Par exception, la série la 
plus basse pourra admettre plusieurs équipes U14 du même club.  
 
Lors de la première phase, les deux séries sont, par ordre décroissant : 

- Championnat « Élite ». 

- Championnat « Espoir ». 

Lors de la seconde phase, les trois séries sont, par ordre décroissant : 
- Championnat « Départemental 1 ». 

- Championnat « Départemental 2 ». 

- Championnat « Départemental 3 ». 

 
ART. 2 bis. – Système de l’épreuve 

1 – Principe : Les épreuves se dérouleront en deux phases.  
Au cours de chaque phase et dans chaque série, les rencontres prévues dans chaque groupe se dérouleront 
selon la formule « Aller-Retour » avec addition de points et classement prévu à l’article 3-1 des Règlements 
Sportifs. 
 
 



 

2 - Pour la première phase, les séries sont constituées de la manière suivante : 
- Championnat « Élite » : composé de soixante-douze équipes, réparties en douze groupes de six 

équipes. Pour rappel, une seule équipe U14 par club pourra être sélectionnée en Championnat « 

Élite ». 

- Championnat « Espoir » : composé du reste des équipes U14 engagées, mais non-sélectionnées en 

Championnat « Élite », réparties par groupe de six équipes en fonction du nombre d’équipes U14 

engagées. Ainsi, une ou plusieurs équipes U14 d’un même club peuvent participer en Championnat 

« Espoir ». 

La composition de chaque groupe est décidée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions. 
 
3 - Pour la seconde phase, les séries sont constituées de la manière suivante : 

- Championnat « Départemental 1 » : composé de douze équipes, réparties en deux groupes de six 

équipes.  

- Championnat « Départemental 2 » : composé de vingt-quatre équipes, réparties en quatre groupes 

de six équipes. 

- Championnat « Départemental 3 » : composé d’au moins trente-six équipes, réparties en un 

minimum de six groupes de six équipes, en fonction du nombre d’équipes U14 engagées. 

La composition de chaque groupe est décidée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions. 
 
ART. 2 ter. – Composition des séries de seconde phase 

A l’issue de la première phase : 
 

- Les équipes ayant terminé à la première place de chaque groupe Élite pourront accéder au 

Championnat U14 Départemental 1 pour la seconde phase. 

- Les équipes ayant terminé deuxième et troisième de chaque groupe Élite seront reversées en 

Championnat U14 Départemental 2 pour la seconde phase. 

- Les équipes ayant terminé quatrième, cinquième et sixième de chaque groupe Élite ainsi que 

l’ensemble des équipes Espoir seront reversés en Championnat U14 Départemental 3 pour la 

seconde phase. 

 
ART. 2 quater. – Titre de champion / Accessions / Relégations 

1 – A l'issue de la seconde phase, les clubs classés premiers seront considérés comme champions de leur 
groupe respectif. 
 
2 – Championnat « Départemental 1 » : A l'issue de la seconde phase :  

- Les équipes ayant terminé à la première place de chaque groupe du Championnat U14 

Départemental 1 accéderont au Championnat U15 Régional pour la saison suivante.  

- Le reste des équipes de chaque groupe de Championnat U14 Départemental 1 sera reversé en 

Championnat U15 Départemental 1 pour la saison suivante.  

 
3 – Championnat « Départemental 2 » : A l'issue de la seconde phase :  

- Les équipes ayant terminé aux trois premières places de chaque groupe de Championnat U14 

Départemental 2 accéderont au Championnat U15 Départemental 1 pour la saison suivante. 

  



 

- Les deux meilleurs quatrièmes de l’ensemble des groupes du Championnat U14 Départemental 2 

accèderont également au Championnat U15 Départemental 1 pour la saison suivante 

Dans le cas où une ou plusieurs équipes des Championnats de Jeunes de la Ligue Méditerranée 
descendraient en Championnat U15 Départemental 1, le nombre d’équipes à monter du Championnat U14 
Départemental 2 en Championnat U15 Départemental 1 serait diminué d’autant.  

- Le reste des équipes du Championnat U14 Départemental 2 sera reversé en Championnat U15 

Départemental 2 pour la saison suivante.  

 
4 - Championnat « Départemental 3 » : A l’issue de la seconde phase, les trente-huit meilleures équipes du 
Championnat U14 Départemental 3, en fonction de leur valeur sportive déterminée par leur classement en 
seconde phase, accéderont au Championnat U15 Départemental 2 pour la saison suivante, avec pour 
objectif d’y atteindre quarante-huit équipes, réparties en quatre groupes de douze équipes. Le reste des 
équipes du Championnat U14 Départemental 3 sera reversé en Championnat U15 Départemental 3 pour 
la saison suivante. 
 
ART. 2 quinquies. – Critères de participation en Championnat « Elite » 

Dans le cadre de la première phase, ne pourront participer au Championnat U14 Élite que les équipes des 
72 clubs sélectionnés, après candidatures, en fonction des critères suivants : 

- Nombre de licenciés club U6 à U19 

- Ratio entre le nombre de licenciés et le nombre de licences Technique 

- Fidélisation des licenciés U12 et U13 

- Titulaire d’un Label Jeunes (Espoir, Excellence, Élite ou dossiers déposés) 

- Présence et niveau du responsable technique Jeunes diplômé (BMF/BEF/DES) 

- Niveau des équipes de Jeunes (départemental/régional/national) 

- Participation au Festival U13 Pitch  

- Participation Challenge U13 Crouzet  

- Malus en cas de sanctions disciplinaires en équipes U6 à U13 lors de la saison écoulée. 

 
Pour rappel, une seule équipe U14 par club ne peut être sélectionnée en Championnat Élite. Les autres 
équipes U14 d’un même club pourront cependant participer au Championnat Espoir. 
 
Un procès-verbal sera rédigé par ladite Commission afin de notifier les résultats obtenus pour chacun des 
clubs ayant candidaté et de facto les 72 équipes qui seront sélectionnées pour participer au prochain 
Championnat U14 Élite. 
 
ART. 3. – Répartition 

1 - Principe : La répartition des clubs dans chaque série de première phase est déterminée au 30 Juin de 
chaque année, selon les modalités visées à l’article 2 quinquies du présent règlement. 
 
2 – Limites : Une équipe rétrogradant du championnat de série supérieure ne peut être remplacée par une 
équipe du même club en raison du classement de cette dernière dans le Championnat de série inférieure. 
L’équipe reléguée est versée dans le championnat de niveau immédiatement inférieur et entraîne la 
rétrogradation de l’équipe réserve si celle-ci se maintient.  
Deux équipes du même club ne pourront pas être admises dans une même série. Par exception, la série la 
plus basse pourra admettre plusieurs équipes U14 du même club.  
 
 
 



 

ART. 4. – Accessions 

Les clubs ayant terminé champion de leur groupe (2) en Championnat U14 Départemental 1, ou à défaut 
leur meilleur suivant, seront qualifiés d’office la saison suivante pour disputer les Championnats U15 
Régional de la Ligue Méditerranée. 
 
Les accessions du Championnat U14 Départemental 2 au Championnat U15 Départemental 1 sont 
déterminées dans le tableau analytique du présent règlement.  
 
ART. 5. – Descentes 

Dans le cas où un ou plusieurs clubs des Championnats U14 de la Ligue Méditerranée descendraient en 
Championnat U15 Départemental 1, le nombre de clubs à monter dans chaque série (D2, D3) serait diminué 
d’autant.  
 

TABLEAUX ANALYTIQUES DES ACCESSIONS ET DESCENTES 
 

Phase 1 

  

Nombres 
d'équipes 

Phase 2 Explications 

Elites 

12 U14 D1 
Les équipes classées 1ères de leurs groupes 

respectifs 

24 U14 D2 
Les équipes classées 2èmes et 3èmes de leurs 

groupes respectifs 

36 U14 D3 
Les équipes classées 4èmes, 5èmes et 6èmes de 

leurs groupes respectifs 

Espoirs Totalité U14 D3 Toutes les équipes sont reversées en U14 D3 

    

Phase 2 

  Montées Descentes 

U14 
D1 

2 
Les équipes classées 1ères de leurs 

groupes respectifs montent en U15 
Régional 

Aucune 

U14 
D2 

14 
Les équipes classées 1ères 2èmes et 3èmes 
de leurs groupes respectifs et les deux 

meilleurs 4èmes montent en U15 D1 
Aucune 

U14 
D3 

38 
Les 38 meilleures équipes montent en 

U15 D2, le reliquat sera reversé en 
U15 D3 pour 2022/2023 

 Aucune 

 
 
 
 



 

Dans tous les cas si un ou plusieurs clubs accédants ne pourraient pour quelques raisons que ce 
soit, accéder à la série supérieure, les clubs suivants dans les meilleurs seconds combleront les 
places disponibles. Si des places restent vacantes malgré tout, les meilleurs clubs descendants 
seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Dans la mesure où le nombre d’accédants ne serait pas atteint par les premiers et les meilleurs 
seconds, les meilleurs clubs descendants seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Les meilleurs seconds seront désignés au bénéfice du meilleur quotient. 

 
Rappel : Dans le cas où un ou plusieurs clubs des Championnats U14 de la Ligue Méditerranée 
descendraient en Championnat U15 Départemental 1, le nombre de clubs à monter dans chaque série (D2, 
D3) serait diminué d’autant.  
 
ART. 6. – Cas particuliers 

1 - Conformément aux prescriptions stipulées, en aucun cas deux équipes d’un même club ne pourront 
disputer le même championnat. 
 
2 - Dans le cas où un club engagerait plusieurs équipes réserves dans ces séries, elles seraient réparties 
dans des groupes différents à concurrence d’une par groupe. 
 
ART. 7. – Matches en retard 

Au cas où le nombre de matches en retard serait de nature à fausser le classement final du championnat, 
ce dernier pourra si besoin être suspendu jusqu’à la résorption complète du retard après décision du 
Comité de Direction suite à la demande de la Commission compétente, en rappel de l’article 5 alinéa 4 des 
Règlements Sportifs. 
 
ART. 8. – Calendrier 

1 - Le calendrier des Championnats sera calqué sur celui de la Ligue Méditerranée. 
 
2 - En outre, le calendrier, une fois établi et homologué par le Comité de Direction du District de Provence 
ne pourra subir aucune modification sauf cas imprévisibles, ou dans le cas par exemple de matches à 
rejouer ou remis ou encore pour le cas de trop de forfaits de clubs retirant tout intérêt au championnat 
touché. (Application de l’article 2 des Règlements Sportifs du District de Provence). 
 
3 - La Commission des Jeunes pourra également fixer en semaine les matches remis ou à rejouer, et cela 
sans accord préalable des deux clubs concernés. 
 
4 - En tout état de cause, les coups d’envoi des rencontres des deux dernières journées sont fixées par la 
commission au même jour et à la même heure. 
Toutefois, une dérogation pourra être accordée par la Commission aux équipes n’étant plus concernées 
par une descente ou une accession, avec l’accord écrit des deux clubs. 
Lorsque pour une cause tout à fait exceptionnelle et relevant de l’appréciation de la Commission, un club 
se trouve amené par la suite à solliciter un changement de date ou une inversion de match, la demande 
ne peut être examinée qu’aux conditions suivantes : 
La demande doit être formulée 15 jours au moins avant la date fixée pour le match, accompagnée de 
l’accord du club adverse ; 
 
 



 

La date de la rencontre concernée peut être avancée mais en aucun cas reculée. 
 
ART. 9. – Remplacements 

Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et, à ce titre, 
revenir sur le terrain. 
En conséquence, les joueurs inscrits sur la feuille de match seront considérés comme ayant participé à la 
rencontre. 
 
ART. 10. – Obligation des clubs 

1 – Conformité avec les statuts : Chaque club devra, au 1er Juillet de chaque saison, être en conformité 
avec les dispositions stipulées à l’additif du Statut de l’Arbitrage (Obligation des clubs) de la Ligue 
Méditerranée pour les Championnats de Jeunes Départemental 1. 
 
2 – Mutations : Pour l’ensemble des catégories, les dispositions de l’article 15-1 des Règlements Sportifs 
du District de Provence sont applicables. 
Les dispositions prévues à l’article 5 des Règlements Sportifs du District de Provence sont applicables aux 
clubs simultanément retenus dans une même catégorie d’âge en Championnat Départemental 1 ou 
Départemental 3 (le premier étant considéré comme équipe supérieure par rapport au suivant). 
 
ART. 11. – Accompagnement 

Chaque équipe de Jeunes doit être obligatoirement accompagnée, sous peine de sanction, d’au moins deux 
responsables majeurs dûment mandatés par le club dont ils dépendent et titulaire d’une licence établie à 
leur nom et validée pour la saison en cours. 
 
ART. 12. – Règlement des litiges 

1 - Les litiges seront respectivement réglés en premier ressort par la C.S.R. pour les contestations visant la 
qualification et la participation des joueurs ainsi que l’application des Règlements Généraux de la F.F.F. et 
des Règlements du District de Provence, par la C.D.A. pour les réserves techniques, par la Commission de 
Discipline pour les affaires entrant dans 
le domaine de ses compétences définies par l’article 5 du Règlement Disciplinaire (Annexe 2 des 
Règlements Généraux). 
 
2 - Le club exclu du championnat ou forfait général en cours d’épreuves est classé dernier. 
Il sera fait application des articles 231 des R.G. de la F.F.F., 11 des Statuts de la Ligue Méditerranée et 2-3 
des Règlements Sportifs. 
L’équipe mise hors compétition sera considérée comme forfait pour tous les matches officiels qu’elle aurait 
pu disputer pendant le temps de cette mise hors compétition. 
 
ART. 13. – Mutations 

Dans toutes les compétitions officielles d’équipes premières ou inférieures, le nombre des joueurs (ou 
joueuses) titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de match est limité à 
6 conformément aux dispositions de l’article 160 de R.G. de la F.F.F. et l’article 15 des Règlements Sportifs 
du District de Provence. 
Le nombre de joueurs (ou joueuses) titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la  
 
 



 

feuille de match peut être diminué ou augmenté dans les conditions prévues et fixées par les articles 45 et 
47 du Statut de l’Arbitrage et l’article 164 des RG de la FFF. 
Quoiqu’il en soit, le nombre maximum de joueurs (ou joueuses) titulaires d’une licence « Mutation » est 
limité à SIX dans l’équipe participant au championnat, sauf dérogation accordée, dont DEUX au maximum 
ayant changé de club et effectué leur demande de licence hors période normale au sens de l’article 92.1 
des R.G. de la F.F.F. 
Pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximums ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
ART. 14. – Cas non prévus 

Pour tout cas non prévu au présent règlement, il sera fait application des dispositions prévues par le 
Règlement du Championnat Seniors. 
Quoiqu’il en soit, les cas non prévus seront traités par le Comité de Direction du District de Provence.  
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

La proposition de modification du Règlement des Championnats U14 est approuvée avec 88,22 % des voix 

 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS U15 2021/2022 

 
 

ARTICLE PREMIER – Commission d’organisation 

L’organisation des Championnats U15 est assurée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions du 
District de Provence en conformité du présent règlement, du Règlement d’Administration Générale, des 
Règlements Sportifs du District de Provence, du Règlement de la Ligue Méditerranée et du Statut Fédéral 
des Jeunes. 
 
ART. 2. – Composition de la catégorie U15 

Cette catégorie est ouverte aux licenciés suivants : 
- U15 

- U14  

 
Dans la catégorie d’âge U15, le championnat comprend deux séries différentes dans lesquelles sont classés 
les clubs du District de Provence, selon leur valeur sportive déterminée par le classement de la saison 
précédente.  
 
Ces deux séries sont, par ordre décroissant : 

- Championnat « Départemental 1 ». 

- Championnat « Départemental 2 ». 

 
 
 
 
 
 



 

ART. 2 bis. – Système de l’épreuve 

1 – Principe : Les rencontres prévues dans chaque groupe se dérouleront selon la formule « Aller-Retour » 
avec addition de points et classement prévu à l’article 3-1 des Règlements Sportifs. 
 
2 - Championnat « Départemental 1 » : le Championnat U15 « Départemental 1 » est composé des vingt-
quatre meilleures équipes de la saison écoulée, réparties en deux groupes de douze équipes. 
 
3 - Championnat « Départemental 2 » : le Championnat U15 « Départemental 2 » est composé d’au moins 
quarante-huit équipes, en fonction du classement de la saison écoulée, réparties en un minimum de quatre 
groupes de douze équipes, selon le nombre d’équipes U15 engagées. 
 
La composition de chaque groupe est décidée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions. 
 
ART. 2 ter. – Titre de champion / Accessions / Relégations 

1 – Les clubs classés premiers seront considérés comme champions de leur groupe respectif. 
 
2 – Championnat U15 « Départemental 1 » : Au terme de la compétition :  

- Les équipes ayant terminé à la première place de chaque groupe du Championnat U15 

Départemental 1 accéderont au Championnat U16 Régional 2 pour la saison suivante. 

- Les équipes classées aux deux dernières places de chaque groupe seront reversées dans le 

Championnat U16 Départemental 2 pour la saison suivante. 

 
 
3 – Championnat « Départemental 2 » : Au terme de la compétition, six équipes accéderont au 
Championnat U16 Départemental 1 pour la saison suivante, parmi lesquelles :  

- Les équipes classées premières de chaque groupe (voir tableau analytique pour précisions 

complémentaires). 

- Et, éventuellement, un maximum de deux meilleurs seconds de l'ensemble des groupes (voir 

tableau analytique pour précisions complémentaires). Ces dernières équipes seront celles ayant le 

meilleur quotient issu du rapport entre le nombre de points obtenus et le nombre de matchs 

disputés respectivement (quotient arrondi à la deuxième décimale maximum). 

 
Le nombre de descentes par groupe du Championnat U15 Départemental 2 sera déterminé de sorte à 
constituer un Championnat U16 Départemental 2 de quarante-huit équipes, et éventuellement un 
Championnat U16 Départemental 3, pour la saison suivante. 
 
ART. 3. – Répartition 

1 - Principe : La répartition des clubs dans chaque série est déterminée au 30 Juin de chaque année, par les 
classements obtenus à l’issue des championnats de la saison écoulée. 
 
2 – Nouveaux clubs et reprises d’activités : Les nouveaux affiliés et leurs clubs reprenant leur activité sont 
classés en U15 Départemental 2.  
 
 
 



 

3 – Places vacantes : Dans le cas où les places seraient à pourvoir, pour quelque raison que ce soit, après 
la publication du classement au terme de la saison, elles seront attribuées aux clubs rétrogradés de la série 
supérieure (à l’exclusion de ceux ayant été forfaits généraux) et ce suivant l’ordre de classement. 
 
4 – Limites : Une équipe rétrogradant du Championnat de série supérieure ne peut être remplacée par une 
équipe du même club en raison du classement de cette dernière dans le Championnat de série inférieure. 
L’équipe reléguée est versée dans le Championnat de niveau immédiatement inférieur et entraîne la 
rétrogradation de l’équipe réserve si celle-ci se maintient.  
Deux équipes U15 du même club ne pourront pas être admises dans une même série. Par exception, la 
série la plus basse pourra admettre plusieurs équipes U15 du même club.  
 
ART. 4. – Accessions 

Les clubs ayant terminé champion de leur groupe (2) en Championnat U15 Départemental 1, ou à défaut 
leur meilleur suivant, seront qualifiés d’office la saison suivante pour disputer les Championnats U16 
Régional 2 de la Ligue Méditerranée. 
Les accessions du Championnat U15 Départemental 2 au Championnat U16 Départemental 1 sont 
déterminées dans le tableau analytique du présent règlement. 
 
ART. 5. – Descentes 

1 - Dans le cas où un ou plusieurs clubs des Championnats U15 de la Ligue Méditerranée descendraient en 
Championnat U16 Départemental 1, le nombre de clubs à descendre dans chaque série serait augmenté 
d’autant. 
 

TABLEAU ANALYTIQUE DES ACCESSIONS ET DESCENTES 
 

U15 

 Montées Descentes 

U15 D1 2 
Les équipes classées 1ères de leurs groupes respectifs montent en 

U16 Régional 2 
4 équipes 

U15 D2 6 

A : Les équipes classées 1ères de leurs groupes respectifs et les 
deux meilleurs 2èmes montent en U16 D1 

B : Les équipes classées 1ères de leurs groupes respectifs et le 
meilleur 2èmes montent en U16 D1 

C : Les équipes classées 1ères de leurs groupes respectifs 

Autant de descentes 
qu’il le faut pour 

arriver à 48 équipes en 
U16 D2 

 

Cas A : 4 groupes en U15 D2 

Cas B : 5 groupes en U15 D2 

Cas C : 6 groupes en U15 D2 

 

 

 



 

Dans tous les cas si un ou plusieurs clubs accédants ne pourraient, pour quelques raisons que ce 
soit, accéder à la série supérieure, les clubs suivants dans les meilleurs seconds combleront les 
places disponibles. Si des places restent vacantes malgré tout, les meilleurs clubs descendants 
seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Dans la mesure où le nombre d’accédants ne serait pas atteint par les premiers et les meilleurs 
seconds, les meilleurs clubs descendants seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Les meilleurs seconds seront désignés au bénéfice du meilleur quotient 

 
Rappel : Dans le cas où un ou plusieurs clubs des Championnats U15 de la Ligue Méditerranée 
descendraient en Championnat U16 Départemental 1, le nombre de clubs à descendre dans chaque série 
serait augmenté d’autant. 
 
ART. 6. – Cas particuliers 

1 - Conformément aux prescriptions stipulées, en aucun cas deux équipes d’un même club ne pourront 
disputer la même série. 
 
2 - Dans le cas où un club engagerait plusieurs équipes réserves dans ces séries, elles seraient réparties 
dans des groupes différents à concurrence d’une par groupe. 
 
ART. 7. – Matches en retard 

Au cas où le nombre de matches en retard serait de nature à fausser le classement final du championnat, 
ce dernier pourra si besoin être suspendu jusqu’à la résorption complète du retard après décision du 
Comité de Direction suite à la demande de la Commission compétente, en rappel de l’article 5 alinéa 4 des 
Règlements Sportifs. 
 
ART. 8. – Calendrier 

1 - Le calendrier des Championnats sera calqué sur celui de la Ligue Méditerranée. 
 
2 - En outre, le calendrier, une fois établi et homologué par le Comité de Direction du District de Provence 
ne pourra subir aucune modification sauf cas imprévisibles, ou dans le cas par exemple de matches à 
rejouer ou remis ou encore pour le cas de trop de forfaits de clubs retirant tout intérêt au championnat 
touché. (Application de l’article 2 des Règlements Sportifs du District de Provence). 
 
3 - La Commission des Jeunes pourra également fixer en semaine les matches remis ou à rejouer, et cela 
sans accord préalable des deux clubs concernés. 
 
4 - En tout état de cause, les coups d’envoi des rencontres des deux dernières journées sont fixées par la 
commission au même jour et à la même heure. 
Toutefois, une dérogation pourra être accordée par la Commission aux équipes n’étant plus concernées 
par une descente ou une accession, avec l’accord écrit des deux clubs. 
Lorsque pour une cause tout à fait exceptionnelle et relevant de l’appréciation de la Commission, un club 
se trouve amené par la suite à solliciter un changement de date ou une inversion de match, la demande 
ne peut être examinée qu’aux conditions suivantes : 

- La demande doit être formulée 15 jours au moins avant la date fixée pour le match, accompagnée 

de l’accord du club adverse ; 

 



 

- La date de la rencontre concernée peut être avancée mais en aucun cas reculée. 

 
ART. 9. – Remplacements 

Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et à ce titre 
revenir sur le terrain. 
En conséquence, les joueurs inscrits sur la feuille de match seront considérés comme ayant participé à la 
rencontre. 
 
ART. 10. – Obligation des clubs 

1 – Conformité avec les statuts : Chaque club devra, au 1er Juillet de chaque saison, être en conformité 
avec les dispositions stipulées à l’additif du Statut de l’Arbitrage (Obligation des clubs) de la Ligue 
Méditerranée pour les Championnats de Jeunes Départemental 1. 
 
2 – Mutations : Pour l’ensemble des catégories, les dispositions de l’article 15-1 des Règlements Sportifs 
du District de Provence sont applicables. 
Les dispositions prévues à l’article 5 des Règlements Sportifs du District de Provence sont applicables aux 
clubs simultanément retenus dans une même catégorie d’âge de Championnat Départemental 1 à 
Départemental 3 (le premier étant considéré comme équipe supérieure par rapport au suivant). 
 
ART. 11. – Accompagnement 

Chaque équipe de Jeunes doit être obligatoirement accompagnée, sous peine de sanction, d’au moins deux 
responsables majeurs dûment mandatés par le club dont ils dépendent et titulaire d’une licence établie à 
leur nom et validée pour la saison en cours. 
 
ART. 12. – Règlement des litiges 

1 - Les litiges seront respectivement réglés en premier ressort par la C.S.R. pour les contestations visant la 
qualification et la participation des joueurs ainsi que l’application des Règlements Généraux de la F.F.F. et 
des Règlements du District de Provence, par la C.D.A. pour les réserves techniques, par la Commission de 
Discipline pour les affaires entrant dans 
le domaine de ses compétences définies par l’article 5 du Règlement Disciplinaire (Annexe 2 des 
Règlements Généraux). 
 
2 - Le club exclu du championnat ou forfait général en cours d’épreuves est classé dernier. 
Il sera fait application des articles 231 des R.G. de la F.F.F., 11 des Statuts de la Ligue Méditerranée et 2-3 
des Règlements Sportifs. 
 
L’équipe mise hors compétition sera considérée comme forfait pour tous les matches officiels qu’elle aurait 
pu disputer pendant le temps de cette mise hors compétition. 
 
ART. 13. – Mutations 

Dans toutes les compétitions officielles d’équipes premières ou inférieures, le nombre des joueurs (ou 
joueuses) titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de match est limité à 
6 conformément aux dispositions de l’article 160 de R.G. de la F.F.F. et l’article 15 des Règlements Sportifs 
du District de Provence. 
 



 

Le nombre de joueurs (ou joueuses) titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la 
feuille de match peut être diminué ou augmenté dans les conditions prévues et fixées par les articles 45 et 
47 du Statut de l’Arbitrage et l’article 164 des RG de la FFF. 
 
Quoiqu’il en soit le nombre maximum de joueurs (ou joueuses) titulaires d’une licence « Mutation » est 
limité à SIX dans l’équipe participant au championnat, sauf dérogation accordée, dont DEUX au maximum 
ayant changé de club et effectué leur demande de licence hors période normale au sens de l’article 92.1 
des R.G. de la F.F.F. 
 
Pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs (ou joueuses) titulaires d’une licence « mutation 
» pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximums ayant changé de 
club hors période normale au sens de l’article 92.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
ART. 14. – Cas non prévus 

Pour tout cas non prévu au présent règlement, il sera fait application des principes prévus par le Règlement 
du Championnat Seniors. 
Quoiqu’il en soit, les cas non prévus seront traités par le Comité de Direction du District de Provence.  
 

Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS U16 2021/2022 

 
 

ARTICLE PREMIER – Commission d’organisation 

L’organisation des Championnats U16 est assurée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions du 
District de Provence en conformité du présent règlement, du Règlement d’Administration Générale, des 
Règlements Sportifs du District de Provence, du Règlement de la Ligue Méditerranée et du Statut Fédéral 
des Jeunes. 
 
ART. 2. – Composition de la catégorie U16 

Cette catégorie est ouverte aux licenciés suivants : 
- U16 

- U15  

 
Dans la catégorie d’âge U16, le championnat comprend deux séries différentes dans lesquelles sont classés 
les clubs du District de Provence, selon leur valeur sportive déterminée par le classement de la saison 
précédente.  
 
Ces deux séries sont, par ordre décroissant : 

- Championnat « Départemental 1 ». 

- Championnat « Départemental 2 ». 

 

 

 

 

 



 

ART. 2 bis. – Système de l’épreuve 

1 – Principe : Les rencontres prévues dans chaque groupe se dérouleront selon la formule « Aller-Retour » 
avec addition de points et classement prévu à l’article 3-1 des Règlements Sportifs. 
 
2 - Championnat « Départemental 1 » : le Championnat U16 « Départemental 1 » est composé des vingt-
huit meilleures équipes de la saison écoulée, réparties en deux groupes de quatorze équipes. 
 
3 - Championnat « Départemental 2 » : le Championnat U16 « Départemental 2 » est composé d’au moins 
cinquante-six équipes, en fonction du classement de la saison écoulée, réparties en un minimum de quatre 
groupes de quatorze équipes, selon le nombre d’équipes U16 engagées. 
 
La composition de chaque groupe est décidée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions. 
 
ART. 2 ter. – Titre de champion / Accessions / Relégations 

1 – Les clubs classés premiers seront considérés comme champions de leur groupe respectif. 
 
2 – Championnat « Départemental 1 » : Au terme de la compétition : 

- Les équipes classées premières de chaque groupe accéderont au Championnat U17 Régional pour 

la saison suivante. 

- Les équipes classées aux quatre dernières places de chaque groupe seront reversées dans le 

Championnat U17 Départemental 2 pour la saison suivante. 

 

Le nombre de relégations conséquent est justifié par la volonté du Pôle Compétitions de rétablir des 
groupes de douze équipes pour la saison 2022/2023. 
 
3 – Championnat « Départemental 2 » : Au terme de la compétition, six équipes accéderont au 
Championnat U17 Départemental 1 pour la saison suivante, parmi lesquelles :  

- Les équipes classées premières de chaque groupe (voir tableau analytique pour précisions 

complémentaires). 

- Et, éventuellement, un maximum de deux meilleurs seconds de l'ensemble des groupes (voir 

tableau analytique pour précisions complémentaires). Ces dernières équipes seront celles ayant le 

meilleur quotient issu du rapport entre le nombre de points obtenus et le nombre de matchs 

disputés respectivement (quotient arrondi à la deuxième décimale maximum). 

 
Le nombre de descentes par groupe sera déterminé de sorte à constituer un Championnat U17 
Départemental 2 de quarante-huit équipes pour la saison suivante. 
Le nombre de relégations conséquent est justifié par la volonté du Pôle Compétitions de rétablir des 
groupes de douze équipes pour la saison 2022/2023. 
 
ART. 3. – Répartition 

1 - Principe : La répartition des clubs dans chaque série est déterminée au 30 Juin de chaque année, par les 
classements obtenus à l’issue des championnats de la saison écoulée. 
 
2 – Nouveaux clubs et reprises d’activités : Les nouveaux affiliés et leurs clubs reprenant leur activité sont 
classés en U16 Départemental 2.  
 



 

3 – Places vacantes : Dans le cas où les places seraient à pourvoir, pour quelque raison que ce soit, après 
la publication du classement au terme de la saison, elles seront attribuées aux clubs rétrogradés de la série 
supérieure (à l’exclusion de ceux ayant été forfaits généraux) et ce suivant l’ordre de classement. 
 
4 – Limites : Une équipe rétrogradant du Championnat de série supérieure ne peut être remplacée par une 
équipe du même club en raison du classement de cette dernière dans le Championnat de série inférieure. 
L’équipe reléguée est versée dans le Championnat de niveau immédiatement inférieur et entraîne la 
rétrogradation de l’équipe réserve si celle-ci se maintient.  
Deux équipes U16 du même club ne pourront pas être admises dans une même série. Par exception, la 
série la plus basse pourra admettre plusieurs équipes U16 du même club.  
 
ART. 4. – Accessions 

Les clubs ayant terminé champion de leur groupe (2) en Championnat U16 Départemental 1, ou à défaut 
leur meilleur suivant, seront qualifiés d’office la saison suivante pour disputer les Championnats U17 
Régional de la Ligue Méditerranée. 
Les accessions du Championnat U16 Départemental 2 au Championnat U17 Départemental 1 sont 
déterminées dans le tableau analytique du présent règlement. 
 
ART. 5. – Descentes 

1 - Dans le cas où un ou plusieurs clubs des Championnats U16 de la Ligue Méditerranée descendraient en 
Championnat U17 Départemental 1, le nombre de clubs à descendre dans chaque série serait augmenté 
d’autant. 
 
 

TABLEAU ANALYTIQUE DES ACCESSIONS ET DESCENTES 
 

U16 

 Montées Descentes 

U16 D1 2 
Les équipes classées 1ères de leurs groupes respectifs montent 

en U17 Régional 
8 équipes 

U16 D2 6 

A : Les équipes classées 1ères de leurs groupes respectifs et les 
deux meilleurs 2èmes montent en U17 D1 

B : Les équipes classées 1ères de leurs groupes respectifs et le 
meilleur 2èmes montent en U17 D1 

C : Les équipes classées 1ères de leurs groupes respectifs 

Autant de descentes qu’il 
le faut pour arriver à 48 

équipes en U17 D2 

 

Cas A : 4 groupes en U16 D2 

Cas B : 5 groupes en U16 D2 

Cas C : 6 groupes en U16 D2 

 

 

 



 

Dans tous les cas si un ou plusieurs clubs accédants ne pourraient pour quelques raisons que ce 
soit, accéder à la série supérieure, les clubs suivants dans les meilleurs seconds combleront les 
places disponibles. Si des places restent vacantes malgré tout, les meilleurs clubs descendants 
seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Dans la mesure où le nombre d’accédants ne serait pas atteint par les premiers et les meilleurs 
seconds, les meilleurs clubs descendants seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Les meilleurs seconds seront désignés au bénéfice du meilleur quotient 

 
Rappel : Dans le cas où un ou plusieurs clubs de championnats de jeunes de Ligue Méditerranée 
descendraient en Départemental 1, le nombre de clubs à descendre dans chaque série serait augmenté 
d’autant. 
 
ART. 6. – Cas particuliers 

1 - Conformément aux prescriptions stipulées, en aucun cas deux équipes d’un même club ne pourront 
disputer le même championnat. 
 
2 - Dans le cas où un club engagerait plusieurs équipes réserves dans ces séries, elles seraient réparties 
dans des groupes différents à concurrence d’une par groupe. 
 
ART. 7. – Matches en retard 

Au cas où le nombre de matches en retard serait de nature à fausser le classement final du championnat, 
ce dernier pourra si besoin être suspendu jusqu’à la résorption complète du retard après décision du 
Comité de Direction suite à la demande de la Commission compétente, en rappel de l’article 5 alinéa 4 des 
Règlements Sportifs. 
 
 
ART. 8. – Calendrier 

1 - Le calendrier des Championnats sera calqué sur celui de la Ligue Méditerranée. 
 
2 - En outre, le calendrier, une fois établi et homologué par le Comité de Direction du District de Provence 
ne pourra subir aucune modification sauf cas imprévisibles, ou dans le cas par exemple de matches à 
rejouer ou remis ou encore pour le cas de trop de forfaits de clubs retirant tout intérêt au championnat 
touché. (Application de l’article 2 des Règlements Sportifs du District de Provence). 
 
3 - La Commission des Jeunes pourra également fixer en semaine les matches remis ou à rejouer, et cela 
sans accord préalable des deux clubs concernés. 
 
4 - En tout état de cause, les coups d’envoi des rencontres des deux dernières journées sont fixées par la 
commission au même jour et à la même heure. 
Toutefois, une dérogation pourra être accordée par la Commission aux équipes n’étant plus concernées 
par une descente ou une accession, avec l’accord écrit des deux clubs. 
Lorsque pour une cause tout à fait exceptionnelle et relevant de l’appréciation de la Commission, un club 
se trouve amené par la suite à solliciter un changement de date ou une inversion de match, la demande 
ne peut être examinée qu’aux conditions suivantes : 
 
 



 

- La demande doit être formulée 15 jours au moins avant la date fixée pour le match, accompagnée 

de l’accord du club adverse ; 

- La date de la rencontre concernée peut être avancée mais en aucun cas reculée. 

 
ART. 9. – Remplacements 

Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et à ce titre 
revenir sur le terrain. 
En conséquence, les joueurs inscrits sur la feuille de match seront considérés comme ayant participé à la 
rencontre. 
 
ART. 10. – Obligation des clubs 

1 – Conformité avec les statuts : Chaque club devra, au 1er Juillet de chaque saison, être en conformité 
avec les dispositions stipulées à l’additif du Statut de l’Arbitrage (Obligation des clubs) de la Ligue 
Méditerranée pour les Championnats de Jeunes Départemental 1. 
 
2 – Mutations : Pour l’ensemble des catégories, les dispositions de l’article 15-1 des Règlements Sportifs 
du District de Provence sont applicables. 
Les dispositions prévues à l’article 5 des Règlements Sportifs du District de Provence sont applicables aux 
clubs simultanément retenus dans une même catégorie d’âge en Championnat Départemental 1 ou 
Départemental 3 (le premier étant considéré comme équipe supérieure par rapport au suivant). 
 
ART. 11. – Accompagnement 

Chaque équipe de Jeunes doit être obligatoirement accompagnée, sous peine de sanction d’au moins deux 
responsables majeurs dûment mandatés par le club dont ils dépendent et titulaire d’une licence établie à 
leur nom et validée pour la saison en cours. 
 
ART. 12. – Règlement des litiges 

1 - Les litiges seront respectivement réglés en premier ressort par la C.S.R. pour les contestations visant la 
qualification et la participation des joueurs ainsi que l’application des Règlements Généraux de la F.F.F. et 
des Règlements du District de Provence, par la C.D.A. pour les réserves techniques, par la Commission de 
Discipline pour les affaires entrant dans 
le domaine de ses compétences définies par l’article 5 du Règlement Disciplinaire (Annexe 2 des 
Règlements Généraux). 
 
2 - Le club exclu du championnat ou forfait général en cours d’épreuves est classé dernier. 
Il sera fait application des articles 231 des R.G. de la F.F.F., 11 des Statuts de la Ligue Méditerranée et 2-3 
des Règlements Sportifs. 
 
L’équipe mise hors compétition sera considérée comme forfait pour tous les matches officiels qu’elle aurait 
pu disputer pendant le temps de cette mise hors compétition. 
 
ART. 13. – Mutations 

Dans toutes les compétitions officielles d’équipes premières ou inférieures, le nombre des joueurs (euses) 
titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de match est limité à 6  
 
 



 

conformément aux dispositions de l’article 160 de R.G. de la F.F.F. et l’article 15 des Règlements Sportifs 
du District de Provence. 
 
Le nombre de joueurs (euses) titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de 
match peut être diminué ou augmenté dans les conditions prévues et fixées par les articles 45 et 47 du 
Statut de l’Arbitrage et l’article 164 des RG de la FFF. 
 
Quoiqu’il en soit le nombre maximum de joueurs (euses) titulaires d’une licence « Mutation » est limité à 
SIX dans l’équipe participant au championnat, sauf dérogation accordée, dont DEUX au maximum ayant 
changé de club et effectué leur demande de licence hors période normale au sens de l’article 92.1 des R.G. 
de la F.F.F. 
 
Pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximums ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
ART. 14. – Cas non prévus 

Pour tout cas non prévu au présent règlement, il sera fait application des principes prévus par le Règlement 
du Championnat Seniors. 
Quoiqu’il en soit, les cas non prévus seront traités par le Comité de Direction du District de Provence.  
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS U17 2021/2022 

 
 

ARTICLE PREMIER – Commission d’organisation 

L’organisation des Championnats U17 est assurée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions du 
District de Provence en conformité du présent règlement, du Règlement d’Administration Générale, des 
Règlements Sportifs du District de Provence, du Règlement de la Ligue Méditerranée et du Statut Fédéral 
des Jeunes. 
 
ART. 2. – Composition de la catégorie U17 

Cette catégorie est ouverte aux licenciés suivants : 
- U17 

- U16  

 
Dans la catégorie d’âge U17, le championnat comprend deux séries différentes dans lesquelles sont classés 
les clubs du District de Provence, selon leur valeur sportive déterminée par le classement de la saison 
précédente.  
 
Ces deux séries sont, par ordre décroissant : 

- Championnat « Départemental 1 ». 

- Championnat « Départemental 2 ». 

 
 
 



 

ART. 2 bis. – Système de l’épreuve 

1 – Principe : Les rencontres prévues dans chaque groupe se dérouleront selon la formule « Aller-Retour » 
avec addition de points et classement prévu à l’article 3-1 des Règlements Sportifs. 
 
2 - Championnat « Départemental 1 » : le Championnat U17 « Départemental 1 » est composé des vingt-
huit meilleures équipes de la saison écoulée, réparties en deux groupes de quatorze équipes. 
 
3 - Championnat « Départemental 2 » : le Championnat U17 « Départemental 2 » est composé d’au moins 
cinquante-six équipes, en fonction du classement de la saison écoulée, réparties en un minimum de quatre 
groupes de quatorze équipes, selon le nombre d’équipes U17 engagées. 
 
La composition de chaque groupe est décidée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions. 
 
ART. 2 ter. – Titre de champion / Accessions / Relégations 

1 – Les clubs classés premiers seront considérés comme champions de leur groupe respectif. 
 
2 – Championnat « Départemental 1 » : Au terme de la compétition :  

- Les équipes classées premières de chaque groupe accéderont au Championnat U18 Régional 2 pour 

la saison suivante. 

- Les équipes classées aux quatre dernières places de chaque groupe seront reversées dans le 

Championnat U18 Départemental 2 pour la saison suivante. 

 
Le nombre de relégations conséquent est justifié par la volonté du Pôle Compétitions de rétablir des 
groupes de douze équipes pour la saison 2022/2023. 
 
3 – Championnat « Départemental 2 » : Au terme de la compétition, six équipes accéderont au 
Championnat U18 Départemental 1 pour la saison suivante, parmi lesquelles :  

- Les équipes classées premières de chaque groupe (voir tableau analytique pour précisions 

complémentaires). 

- Et, éventuellement, un maximum de deux meilleurs seconds de l'ensemble des groupes (voir 

tableau analytique pour précisions complémentaires). Ces dernières équipes seront celles ayant le 

meilleur quotient issu du rapport entre le nombre de points obtenus et le nombre de matchs 

disputés respectivement (quotient arrondi à la deuxième décimale maximum). 

 
Le nombre de descentes par groupe déterminé de sorte à constituer un Championnat U18 Départemental 
2 de quarante-huit équipes pour la saison suivante. 
Le nombre de relégations conséquent est justifié par la volonté du Pôle Compétitions de rétablir des 
groupes de douze équipes pour la saison 2022/2023. 
 
ART. 3. – Répartition 

1 - Principe : La répartition des clubs dans chaque série est déterminée au 30 Juin de chaque année, par les 
classements obtenus à l’issue des championnats de la saison écoulée. 
 
2 – Nouveaux clubs et reprises d’activités : Les nouveaux affiliés et leurs clubs reprenant leur activité sont 
classés en U17 Départemental 2.  
 



 

3 – Places vacantes : Dans le cas où les places seraient à pourvoir, pour quelque raison que ce soit, après 
la publication du classement au terme de la saison, elles seront attribuées aux clubs rétrogradés de la série 
supérieure (à l’exclusion de ceux ayant été forfaits généraux) et ce suivant l’ordre de classement. 
 
4 – Limites : Une équipe rétrogradant du Championnat de série supérieure ne peut être remplacée par une 
équipe du même club en raison du classement de cette dernière dans le Championnat de série inférieure. 
L’équipe reléguée est versée dans le Championnat de niveau immédiatement inférieur et entraîne la 
rétrogradation de l’équipe réserve si celle-ci se maintient.  
Deux équipes U17 du même club ne pourront pas être admises dans une même série. Par exception, la 
série la plus basse pourra admettre plusieurs équipes U17 du même club.  
 
ART. 4. – Accessions 

Les clubs ayant terminé champion de leur groupe (2) en Championnat U17 Départemental 1, ou à défaut 
leur meilleur suivant, seront qualifiés d’office la saison suivante pour disputer les Championnats U18 
Régional 2 de la Ligue Méditerranée. 
Les accessions du Championnat U17 Départemental 2 au Championnat U18 Départemental 1 sont 
déterminées dans le tableau analytique du présent règlement. 
 
ART. 5. – Descentes 

Dans le cas où un ou plusieurs clubs des Championnats U17 de la Ligue Méditerranée descendraient en 
Championnat U18 Départemental 1, le nombre de clubs à descendre dans chaque série serait augmenté 
d’autant. 
 
 

TABLEAU ANALYTIQUE DES ACCESSIONS ET DESCENTES 
 

U17 

 Montées Descentes 

U17 D1 2 
Les équipes classées 1ères de leurs groupes 

respectifs montent en U18 Régional 2 
8 équipes 

U17 D2 6 

A : Les équipes classées 1ères de leurs groupes 
respectifs et les deux meilleurs 2èmes montent en 

U18 D1 
B : Les équipes classées 1ères et 2èmes de leurs 

groupes montent en U18 D1 

Autant de descentes qu’il le faut 
pour arriver à 48 équipes en U18 

D2 

 

Cas A : 4 groupes en U17 D2 

Cas B : 3 groupes en U17 D2 

 

 

 

 



 

Dans tous les cas si un ou plusieurs clubs accédants ne pourraient pour quelques raisons que ce 
soit, accéder à la série supérieure, les clubs suivants dans les meilleurs seconds combleront les 
places disponibles. Si des places restent vacantes malgré tout, les meilleurs clubs descendants 
seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Dans la mesure où le nombre d’accédants ne serait pas atteint par les premiers et les meilleurs 
seconds, les meilleurs clubs descendants seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Les meilleurs seconds seront désignés au bénéfice du meilleur quotient. 

 
Rappel : Dans le cas où un ou plusieurs clubs de championnats de jeunes de Ligue Méditerranée 
descendraient en Départemental 1, le nombre de clubs à descendre dans chaque série serait augmenté 
d’autant. 
 
ART. 6. – Cas particuliers  

1 - Conformément aux prescriptions stipulées, en aucun cas deux équipes d’un même club ne pourront 
disputer le même championnat. 
 
2 - Dans le cas où un club engagerait plusieurs équipes réserves dans ces séries, elles seraient réparties 
dans des groupes différents à concurrence d’une par groupe. 
 
ART. 7. – Matches en retard 

Au cas où le nombre de matches en retard serait de nature à fausser le classement final du championnat, 
ce dernier pourra si besoin être suspendu jusqu’à la résorption complète du retard après décision du 
Comité de Direction suite à la demande de la Commission compétente, en rappel de l’article 5 alinéa 4 des 
Règlements Sportifs. 
 
ART. 8. – Calendrier 

1 - Le calendrier des Championnats sera calqué sur celui de la Ligue Méditerranée. 
 
2 - En outre, le calendrier, une fois établi et homologué par le Comité de Direction du District de Provence 
ne pourra subir aucune modification sauf cas imprévisibles, ou dans le cas par exemple de matches à 
rejouer ou remis ou encore pour le cas de trop de forfaits de clubs retirant tout intérêt au championnat 
touché. (Application de l’article 2 des Règlements Sportifs du District de Provence). 
 
3 - La Commission des Jeunes pourra également fixer en semaine les matches remis ou à rejouer, et cela 
sans accord préalable des deux clubs concernés. 
 
4 - En tout état de cause, les coups d’envoi des rencontres des deux dernières journées sont fixées par la 
commission au même jour et à la même heure. 
Toutefois, une dérogation pourra être accordée par la Commission aux équipes n’étant plus concernées 
par une descente ou une accession, avec l’accord écrit des deux clubs. 
Lorsque pour une cause tout à fait exceptionnelle et relevant de l’appréciation de la Commission, un club 
se trouve amené par la suite à solliciter un changement de date ou une inversion de match, la demande 
ne peut être examinée qu’aux conditions suivantes : 

- La demande doit être formulée 15 jours au moins avant la date fixée pour le match, accompagnée 

de l’accord du club adverse ; 

 



 

- La date de la rencontre concernée peut être avancée mais en aucun cas reculée. 

 
ART. 9. – Remplacements 

Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et à ce titre 
revenir sur le terrain. 
En conséquence, les joueurs inscrits sur la feuille de match seront considérés comme ayant participé à la 
rencontre. 
 
ART. 10. – Obligation des clubs 

1 – Conformité avec les statuts : Chaque club devra, au 1er Juillet de chaque saison, être en conformité 
avec les dispositions stipulées à l’additif du Statut de l’Arbitrage (Obligation des clubs) de la Ligue 
Méditerranée pour les Championnats de Jeunes Départemental 1. 
 
2 – Mutations : Pour l’ensemble des catégories, les dispositions de l’article 15-1 des Règlements Sportifs 
du District de Provence sont applicables. 
Les dispositions prévues à l’article 5 des Règlements Sportifs du District de Provence sont applicables aux 
clubs simultanément retenus dans une même catégorie d’âge en Championnat Départemental 1 ou 
Départemental 3 (le premier étant considéré comme équipe supérieure par rapport au suivant). 
 
ART. 11. – Accompagnement 

Chaque équipe de Jeunes doit être obligatoirement accompagnée, sous peine de sanction d’au moins deux 
responsables majeurs dûment mandatés par le club dont ils dépendent et titulaire d’une licence établie à 
leur nom et validée pour la saison en cours. 
 
ART. 12. – Règlement des litiges 

1 - Les litiges seront respectivement réglés en premier ressort par la C.S.R. pour les contestations visant la 
qualification et la participation des joueurs ainsi que l’application des Règlements Généraux de la F.F.F. et 
des Règlements du District de Provence, par la C.D.A. pour les réserves techniques, par la Commission de 
Discipline pour les affaires entrant dans 
le domaine de ses compétences définies par l’article 5 du Règlement Disciplinaire (Annexe 2 des 
Règlements Généraux). 
 
2 - Le club exclu du championnat ou forfait général en cours d’épreuves est classé dernier. 
Il sera fait application des articles 231 des R.G. de la F.F.F., 11 des Statuts de la Ligue Méditerranée et 2-3 
des Règlements Sportifs. 
L’équipe mise hors compétition sera considérée comme forfait pour tous les matches officiels qu’elle aurait 
pu disputer pendant le temps de cette mise hors compétition. 
 
ART. 13. – Mutations 

Dans toutes les compétitions officielles d’équipes premières ou inférieures, le nombre des joueurs (euses) 
titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de match est limité à 6 
conformément aux dispositions de l’article 160 de R.G. de la F.F.F. et l’article 15 des Règlements Sportifs 
du District de Provence. 
Le nombre de joueurs (euses) titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de  
 
 



 

match peut être diminué ou augmenté dans les conditions prévues et fixées par les articles 45 et 47 du 
Statut de l’Arbitrage et l’article 164 des RG de la FFF. 
 
Quoiqu’il en soit le nombre maximum de joueurs (euses) titulaires d’une licence « Mutation » est limité à 
SIX dans l’équipe participant au championnat, sauf dérogation accordée, dont DEUX au maximum ayant 
changé de club et effectué leur demande de licence hors période normale au sens de l’article 92.1 des R.G. 
de la F.F.F. 
 
Pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximums ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
ART. 14. – Cas non prévus 

Pour tout cas non prévu au présent règlement, il sera fait application des principes prévus par le Règlement 
du Championnat Seniors. 
Quoiqu’il en soit, les cas non prévus seront traités par le Comité de Direction du District de Provence.  
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS U18 2021/2022 

 
 

ARTICLE PREMIER – Commission d’organisation 

L’organisation des Championnats U18 est assurée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions du 
District de Provence en conformité du présent règlement, du Règlement d’Administration Générale, des 
Règlements Sportifs du District de Provence, du Règlement de la Ligue Méditerranée et du Statut Fédéral 
des Jeunes. 
 
ART. 2. – Composition de la catégorie U18 

Cette catégorie est ouverte aux licenciés suivants : 
- U18 

- U17  

 
Dans la catégorie d’âge U18, le championnat comprend deux séries différentes dans lesquelles sont classés 
les clubs du District de Provence, selon leur valeur sportive déterminée par le classement de la saison 
précédente.  
 
Ces deux séries sont, par ordre décroissant : 

- Championnat « Départemental 1 ». 

- Championnat « Départemental 2 ». 

 
ART. 2 bis. – Système de l’épreuve 

1 – Principe : Les rencontres prévues dans chaque groupe se dérouleront selon la formule « Aller-Retour » 
avec addition de points et classement prévu à l’article 3-1 des Règlements Sportifs. 
 



 

2 - Championnat « Départemental 1 » : le Championnat « Départemental 1 » est composé des vingt-huit 
meilleures équipes de la saison écoulée, réparties en deux groupes de quatorze équipes. 
 
3 - Championnat « Départemental 2 » : le Championnat « Départemental 2 » est composé de quarante-
deux équipes, en fonction du classement de la saison écoulée, réparties en trois groupes de quatorze 
équipes. 
 
La composition de chaque groupe est décidée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions. 
 
ART. 2 ter. – Titre de champion / Accessions / Relégations 

1 – Les clubs classés premiers seront considérés comme champions de leur groupe respectif. 
 
2 – Championnat « Départemental 1 » : Au terme de la compétition, les équipes classées aux cinq dernières 
places de chaque groupe seront reversées dans le Championnat U19 Départemental 2 pour la saison 
suivante. 
Le nombre de relégations conséquent est justifié par la volonté du Pôle Compétitions de rétablir des 
groupes de douze équipes pour la saison 2022/2023. 
 
 
3 – Championnat « Départemental 2 » : Au terme de la compétition, les équipes classées premières et 
deuxièmes de chaque groupe accéderont au Championnat U19 Départemental 1 pour la saison suivante 
(voir tableau analytique pour précisions complémentaires). Le nombre de montées s’élèvera ainsi à : 

- Quatre équipes, dans le cas où deux groupes de Championnat U19 Départemental 2 ont été 

constitués lors de la saison écoulée. 

- Six équipes, dans le cas où trois groupes de Championnat U19 Départemental 2 ont été constitués 

lors de la saison écoulée. 

 
ART. 3. – Répartition 

1 - Principe : La répartition des clubs dans chaque série est déterminée au 30 Juin de chaque année, par les 
classements obtenus à l’issue des championnats de la saison écoulée. 
 
2 – Nouveaux clubs et reprises d’activités : Les nouveaux affiliés et leurs clubs reprenant leur activité sont 
classés en U18 Départemental 2.  
 
3 – Places vacantes : Dans le cas où les places seraient à pourvoir, pour quelque raison que ce soit, après 
la publication du classement au terme de la saison, elles seront attribuées aux clubs rétrogradés de la série 
supérieure (à l’exclusion de ceux ayant été forfaits généraux) et ce suivant l’ordre de classement. 
 
4 – Limites : Une équipe rétrogradant du Championnat de série supérieure ne peut être remplacée par une 
équipe du même club en raison du classement de cette dernière dans le Championnat de série inférieure. 
L’équipe reléguée est versée dans le Championnat de niveau immédiatement inférieur et entraîne la 
rétrogradation de l’équipe réserve si celle-ci se maintient.  
Deux équipes U18 du même club ne pourront pas être admises dans une même série. Par exception, la 
série la plus basse pourra admettre plusieurs équipes U18 du même club.  
 
 
 
 
 



 

ART. 4. – Accessions 

Les accessions du Championnat U18 Départemental 2 au Championnat U19 Départemental 1, sont 
déterminées dans le tableau analytique du présent règlement. 
 
ART. 5. – Descentes 

Dans le cas où un ou plusieurs clubs des Championnats U18 de la Ligue Méditerranée descendraient en 
Championnat U19 Départemental 1, le nombre de clubs à descendre dans chaque série serait augmenté 
d’autant. 
 

TABLEAU ANALYTIQUE DES ACCESSIONS ET DESCENTES 
 

U18 

 Montées Descentes 

U18 D1 0 Aucune 10 équipes 

U18 D2 

A : 4 montées en U19D1, les deux premiers 
de chaque groupe 

B : 6 montées en U19D1, les deux premiers 
de chaque groupe 

Aucune 

 

Cas A : 2 groupes en U18 D2 

Cas B : 3 groupes en U18 D2 

 

Dans tous les cas si un ou plusieurs clubs accédants ne pourraient pour quelques raisons que ce 
soit, accéder à la série supérieure, les clubs suivants dans les meilleurs seconds combleront les 
places disponibles. Si des places restent vacantes malgré tout, les meilleurs clubs descendants 
seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Dans la mesure où le nombre d’accédants ne serait pas atteint par les premiers et les meilleurs 
seconds, les meilleurs clubs descendants seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Les meilleurs seconds seront désignés au bénéfice du meilleur quotient. 

 
Rappel : Dans le cas où un ou plusieurs clubs de championnats de jeunes de Ligue Méditerranée 
descendraient en Départemental 1, le nombre de clubs à descendre dans chaque série serait augmenté 
d’autant. 
 
ART. 6. – Cas particuliers 

1 - Conformément aux prescriptions stipulées, en aucun cas deux équipes d’un même club ne pourront 
disputer la même série. 
 
 
 



 

2 - Dans le cas où un club engagerait plusieurs équipes réserves dans ces séries, elles seraient réparties 
dans des groupes différents à concurrence d’une par groupe. 
 
ART. 7. – Matches en retard 

Au cas où le nombre de matches en retard serait de nature à fausser le classement final du championnat, 
ce dernier pourra si besoin être suspendu jusqu’à la résorption complète du retard après décision du 
Comité de Direction suite à la demande de la Commission compétente, en rappel de l’article 5 alinéa 4 des 
Règlements Sportifs. 
 
ART. 8. – Calendrier 

1 - Le calendrier des Championnats sera calqué sur celui de la Ligue Méditerranée. 
 
2 - En outre, le calendrier, une fois établi et homologué par le Comité de Direction du District de Provence 
ne pourra subir aucune modification sauf cas imprévisibles, ou dans le cas par exemple de matches à 
rejouer ou remis ou encore pour le cas de trop de forfaits de clubs retirant tout intérêt au championnat 
touché. (Application de l’article 2 des Règlements Sportifs du District de Provence). 
 
3 - La Commission des Jeunes pourra également fixer en semaine les matches remis ou à rejouer, et cela 
sans accord préalable des deux clubs concernés. 
 
4 - En tout état de cause, les coups d’envoi des rencontres des deux dernières journées sont fixés par la 
commission au même jour et à la même heure. 
 
 
Toutefois, une dérogation pourra être accordée par la Commission aux équipes n’étant plus concernées 
par une descente ou une accession, avec l’accord écrit des deux clubs. 
Lorsque pour une cause tout à fait exceptionnelle et relevant de l’appréciation de la Commission, un club 
se trouve amené par la suite à solliciter un changement de date ou une inversion de match, la demande 
ne peut être examinée qu’aux conditions suivantes : 

- La demande doit être formulée 15 jours au moins avant la date fixée pour le match, accompagnée 

de l’accord du club adverse ; 

- La date de la rencontre concernée peut être avancée mais en aucun cas reculée. 

 
ART. 9. – Remplacements 

Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et à ce titre 
revenir sur le terrain. 
En conséquence, les joueurs inscrits sur la feuille de match seront considérés comme ayant participé à la 
rencontre. 
 
ART. 10. – Obligation des clubs 

1 – Conformité avec les statuts : Chaque club devra, au 1er Juillet de chaque saison, être en conformité 
avec les dispositions stipulées à l’additif du Statut de l’Arbitrage (Obligation des clubs) de la Ligue 
Méditerranée pour les Championnats de Jeunes Départemental 1. 
 
2 – Mutations : Pour l’ensemble des catégories, les dispositions de l’article 15-1 des Règlements Sportifs 
du District de Provence sont applicables. 
 



 

Les dispositions prévues à l’article 5 des Règlements Sportifs du District de Provence sont applicables aux 
clubs simultanément retenus dans une même catégorie d’âge en Championnat Départemental 1 ou 
Départemental 2 (le premier étant considéré comme équipe supérieure par rapport au suivant). 
 
ART. 11. – Accompagnement 

Chaque équipe de Jeunes doit être obligatoirement accompagnée, sous peine de sanction d’au moins deux 
responsables majeurs dûment mandatés par le club dont ils dépendent et titulaire d’une licence établie à 
leur nom et validée pour la saison en cours. 
 
ART. 12. – Règlement des litiges 

1 - Les litiges seront respectivement réglés en premier ressort par la C.S.R. pour les contestations visant la 
qualification et la participation des joueurs ainsi que l’application des Règlements Généraux de la F.F.F. et 
des Règlements du District de Provence, par la C.D.A. pour les réserves techniques, par la Commission de 
Discipline pour les affaires entrant dans le domaine de ses compétences définies par l’article 5 du 
Règlement Disciplinaire (Annexe 2 des Règlements Généraux). 
 
2 - Le club exclu du championnat ou forfait général en cours d’épreuves est classé dernier. 
Il sera fait application des articles 231 des R.G. de la F.F.F., 11 des Statuts de la Ligue Méditerranée et 2-3 
des Règlements Sportifs. 
L’équipe mise hors compétition sera considérée comme forfait pour tous les matches officiels qu’elle aurait 
pu disputer pendant le temps de cette mise hors compétition. 
 
ART. 13. – Mutations 

Dans toutes les compétitions officielles d’équipes premières ou inférieures, le nombre des joueurs (euses) 
titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de match est limité à 6 
conformément aux dispositions de l’article 160 de R.G. de la F.F.F. et l’article 15 des Règlements Sportifs 
du District de Provence. 
 
Le nombre de joueurs (euses) titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de 
match peut être diminué ou augmenté dans les conditions prévues et fixées par les articles 45 et 47 du 
Statut de l’Arbitrage et l’article 164 des RG de la FFF. 
 
Quoiqu’il en soit le nombre maximum de joueurs (euses) titulaires d’une licence « Mutation » est limité à 
SIX dans l’équipe participant au championnat, sauf dérogation accordée, dont DEUX au maximum ayant 
changé de club et effectué leur demande de licence hors période normale au sens de l’article 92.1 des R.G. 
de la F.F.F. 
 
Pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximums ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
ART. 14. – Cas non prévus 

Pour tout cas non prévu au présent règlement, il sera fait application des principes prévus par le Règlement 
du Championnat Seniors. 
Quoiqu’il en soit, les cas non prévus seront traités par le Comité de Direction du District de Provence.  
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 



 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS U19 2021/2022 

 

 
ARTICLE PREMIER – Commission d’organisation 

L’organisation des Championnats U19 est assurée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions du 
District de Provence en conformité du présent règlement, du Règlement d’Administration Générale, des 
Règlements Sportifs du District de Provence, du Règlement de la Ligue Méditerranée et du Statut Fédéral 
des Jeunes. 
 
ART. 2. – Composition de la catégorie U19 

Cette catégorie est ouverte aux licenciés suivants : 
- U19 

- U18 

- U17 sous réserve d’obtenir une autorisation médicale figurant sur la demande de licence, 

conformément à l’article 73-2 des règlements généraux de la F.F.F. 

- U20, dans la limite de trois joueurs U20 inscrits sur la feuille de match, conformément à l’article 3-

3 des Règlements Sportifs du District de Provence. 

 

Dans la catégorie d’âge U19, le championnat comprend deux séries différentes dans lesquelles sont classés 
les clubs du District de Provence, selon leur valeur sportive déterminée par le classement de la saison 
précédente.  
 
Ces deux séries sont, par ordre décroissant : 

- Championnat « Départemental 1 ». 

- Championnat « Départemental 2 ». 

 
ART. 2 bis. – Système de l’épreuve 

1 – Principe : Les rencontres prévues dans chaque groupe se dérouleront selon la formule « Aller-Retour » 
avec addition de points et classement prévu à l’article 3-1 des Règlements Sportifs. 
 
2 - Championnat « Départemental 1 » : le Championnat « Départemental 1 » est composé des quarante-
deux meilleures équipes de la saison écoulée réparties en trois groupes de quatorze équipes. 
 
3 - Championnat « Départemental 2 » : le Championnat « Départemental 2 » est composé du reste des 
équipes U19 engagées, réparties par groupe de douze équipes. 
 
La composition de chaque groupe est décidée par la Commission des Jeunes du Pôle Compétitions. 
 
ART. 2 ter. – Titre de champion / Accessions / Relégations 

1 – Les clubs classés premiers seront considérés comme champions de leur groupe respectif. 
 
2 – Championnat « Départemental 1 » : Au terme de la compétition, à l’issue de la saison 2021/2022, les 
deux meilleurs premiers de l’ensemble des groupes accéderont au Championnat U20 Régional 2 pour la 
 



 

 saison suivante. Ces deux dernières équipes seront celles ayant le meilleur quotient issu du rapport entre 
le nombre de points obtenus et le nombre de matchs disputés respectivement (quotient arrondi à la 
deuxième décimale maximum).  
 
ART. 3. – Répartition 

1 - Principe : La répartition des clubs dans chaque série est déterminée au 30 Juin de chaque année, par les 
classements obtenus à l’issue des championnats de la saison écoulée. 
 
2 – Nouveaux clubs et reprises d’activités : Les nouveaux affiliés et leurs clubs reprenant leur activité sont 
classés en U19 Départemental 2.  
 
3 – Places vacantes : Dans le cas où les places seraient à pourvoir, pour quelque raison que ce soit, après 
la publication du classement au terme de la saison, elles seront attribuées aux clubs rétrogradés de la série 
supérieure (à l’exclusion de ceux ayant été forfaits généraux) et ce suivant l’ordre de classement. 
 
4 – Limites : Une équipe rétrogradant du Championnat de série supérieure ne peut être remplacée par une 
équipe du même club en raison du classement de cette dernière dans le Championnat de série inférieure. 
L’équipe reléguée est versée dans le Championnat de niveau immédiatement inférieur et entraîne la 
rétrogradation de l’équipe réserve si celle-ci se maintient.  
Deux équipes U19 du même club ne pourront pas être admises dans une même série. Par exception, la 
série la plus basse pourra admettre plusieurs équipes U19 du même club.  
 
 
ART. 4. – Accessions 

Au terme de la compétition, les deux meilleurs premiers de l’ensemble des groupes de Championnat U19 
Départemental 1 accéderont au Championnat U20 Régional 2. Ces deux dernières équipes seront celles 
ayant le meilleur quotient issu du rapport entre le nombre de points obtenus et le nombre de matches 
disputés respectivement (quotient arrondi à la deuxième décimale maximum).  
 
ART. 5. – Descentes 

Au terme de la compétition, à l’issue de la saison 2021/2022, les équipes en Championnats U19 
Départemental 1 et U19 Départemental 2 ne subiront aucune descente. 
 

TABLEAU ANALYTIQUE DES ACCESSIONS ET DESCENTES 
 

U19 

  Montées Descentes 

U19 D1 2 
Les deux meilleurs premiers de 

l’ensemble des groupes 
montent en U20 R2 

Aucune 

U19 D2 0 Aucune Aucune 

 



 

Dans tous les cas si un ou plusieurs clubs accédants ne pourraient pour quelques raisons que ce 
soit, accéder à la série supérieure, les clubs suivants dans les meilleurs seconds combleront les 
places disponibles. Si des places restent vacantes malgré tout, les meilleurs clubs descendants 
seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Dans la mesure où le nombre d’accédants ne serait pas atteint par les premiers et les meilleurs 
seconds, les meilleurs clubs descendants seront maintenus au bénéfice du meilleur quotient. 

Les meilleurs seconds seront désignés au bénéfice du meilleur quotient. 

 
ART. 6. – Cas particuliers 

1 - Conformément aux prescriptions stipulées, en aucun cas deux équipes d’un même club ne pourront 
disputer le même championnat. 
 
2 - Dans le cas où un club engagerait plusieurs équipes réserves dans ces séries, elles seraient réparties 
dans des groupes différents à concurrence d’une par groupe. 
 
ART. 7. – Matches en retard 

Au cas où le nombre de matches en retard serait de nature à fausser le classement final du championnat, 
ce dernier pourra si besoin être suspendu jusqu’à la résorption complète du retard après décision du 
Comité de Direction suite à la demande de la Commission compétente, en rappel de l’article 5 alinéa 4 des 
Règlements Sportifs. 
 
 
ART. 8. – Calendrier 

1 - Le calendrier des Championnats sera calqué sur celui de la Ligue Méditerranée 
 
2 - En outre, le calendrier, une fois établi et homologué par le Comité de Direction du District de Provence 
ne pourra subir aucune modification sauf cas imprévisibles, ou dans le cas par exemple de matches à 
rejouer ou remis ou encore pour le cas de trop de forfaits de clubs retirant tout intérêt au championnat 
touché. (Application de l’article 2 des Règlements Sportifs du District de Provence). 
 
3 - La Commission des Jeunes pourra également fixer en semaine les matches remis ou à rejouer, et cela 
sans accord préalable des deux clubs concernés. 
 
4 - En tout état de cause, les coups d’envoi des rencontres des deux dernières journées sont fixées par la 
commission au même jour et à la même heure. 
Toutefois, une dérogation pourra être accordée par la Commission aux équipes n’étant plus concernées 
par une descente ou une accession, avec l’accord écrit des deux clubs. 
Lorsque pour une cause tout à fait exceptionnelle et relevant de l’appréciation de la Commission, un club 
se trouve amené par la suite à solliciter un changement de date ou une inversion de match, la demande 
ne peut être examinée qu’aux conditions suivantes : 

- La demande doit être formulée 15 jours au moins avant la date fixée pour le match, accompagnée 

de l’accord du club adverse ; 

- La date de la rencontre concernée peut être avancée mais en aucun cas reculée. 

 
 
 



 

ART. 9. – Remplacements 

Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et à ce titre 
revenir sur le terrain. 
En conséquence, les joueurs inscrits sur la feuille de match seront considérés comme ayant participé à la 
rencontre. 
 
ART. 10. – Obligation des clubs 

1 – Conformité avec les statuts : Chaque club devra, au 1er Juillet de chaque saison, être en conformité 
avec les dispositions stipulées à l’additif du Statut de l’Arbitrage (Obligation des clubs) de la Ligue 
Méditerranée pour les Championnats de Jeunes Départemental 1. 
 
2 – Mutations : Pour l’ensemble des catégories, les dispositions de l’article 15-1 des Règlements Sportifs 
du District de Provence sont applicables. 
Les dispositions prévues à l’article 5 des Règlements Sportifs du District de Provence sont applicables aux 
clubs simultanément retenus dans une même catégorie d’âge en Championnat Départemental 1 ou 
Départemental 3 (le premier étant considéré comme équipe supérieure par rapport au suivant). 
 
ART. 11. – Accompagnement 

Chaque équipe de Jeunes doit être obligatoirement accompagnée, sous peine de sanction d’au moins deux 
responsables majeurs dûment mandatés par le club dont ils dépendent et titulaire d’une licence établie à 
leur nom et validée pour la saison en cours. 
 
ART. 12. – Règlement des litiges 

1 - Les litiges seront respectivement réglés en premier ressort par la C.S.R. pour les contestations visant la 
qualification et la participation des joueurs ainsi que l’application des Règlements Généraux de la F.F.F. et 
des Règlements du District de Provence, par la C.D.A. pour les réserves techniques, par la Commission de 
Discipline pour les affaires entrant dans 
le domaine de ses compétences définies par l’article 5 du Règlement Disciplinaire (Annexe 2 des 
Règlements Généraux). 
 
2 - Le club exclu du championnat ou forfait général en cours d’épreuves est classé dernier. 
Il sera fait application des articles 231 des R.G. de la F.F.F., 11 des Statuts de la Ligue Méditerranée et 2-3 
des Règlements Sportifs. 
L’équipe mise hors compétition sera considérée comme forfait pour tous les matches officiels qu’elle aurait 
pu disputer pendant le temps de cette mise hors compétition. 
 
ART. 13. – Mutations 

Dans toutes les compétitions officielles d’équipes premières ou inférieures, le nombre des joueurs (euses) 
titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de match est limité à 6 
conformément aux dispositions de l’article 160 de R.G. de la F.F.F. et l’article 15 des Règlements Sportifs 
du District de Provence. 
 
Le nombre de joueurs (euses) titulaires d’une licence « mutation » pouvant être inscrit(e)s sur la feuille de 
match peut être diminué ou augmenté dans les conditions prévues et fixées par les articles 45 et 47 du 
Statut de l’Arbitrage et l’article 164 des RG de la FFF. 
 



 

Quoiqu’il en soit le nombre maximum de joueurs (euses) titulaires d’une licence « Mutation » est limité à 
SIX dans l’équipe participant au championnat, sauf dérogation accordée, dont DEUX au maximum ayant 
changé de club et effectué leur demande de licence hors période normale au sens de l’article 92.1 des R.G. 
de la F.F.F. 
 
Pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximums ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
ART. 14. – Cas non prévus 

Pour tout cas non prévu au présent règlement, il sera fait application des principes prévus par le Règlement 
du Championnat Seniors. 
Quoiqu’il en soit, les cas non prévus seront traités par le Comité de Direction du District de Provence.  
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

La proposition de modification des Règlements des Championnats Jeunes (U15 à U19) est approuvée avec 
95,87 % des voix 

Règlement des Championnats du Football Féminin 

Exposé des motifs : Le Pôle Compétitions du District de Provence a proposé une nouvelle rédaction du 
Règlement des Championnats de Football Féminin. Le contexte de saison blanche et le maintien de 
l’attractivité de ces compétitions dans le cadre du plan de féminisation du football provençal ont été les 
priorités de ces réformes. Par conséquent, le nouveau règlement a été rédigé sous le prisme des directives 
suivantes :  

- Mise en conformité avec les Règlements de la Ligue Méditerranée s’agissant du nombre de licenciées 

requis en Ecole de Football Féminin afin que l’équipe Seniors F puisse accéder en Championnat 

Régional Féminin ; 

- Réorganisation de la composition des catégories Jeunes, avec la suppression de la catégorie U12 F au 

profit de la catégorie U13 F ; 

- Ajout de la possibilité de constituer un second groupe en Seniors à 11, dans le cas où plus de 14 

équipes se seraient engagées. Le champion sera ainsi déterminé à travers le système du quotient ; 

- Révision globale de la rédaction du règlement, avec la mise en place de « titres » sur chaque article 

ainsi que la réorganisation de certaines dispositions en adoptant une architecture similaire aux 

Règlements Jeunes et Seniors Masculins. 

 

 

 

 

 

 



 

REGLEMENT DES CHAMPIONNATS DU FOOTBALL FEMININ 

2021/2022 

 

ARTICLE PREMIER – Commission d’organisation 

1 – Le District de Provence organise chaque saison pour les équipes féminines de ses clubs, des 
championnats Départemental 1 Seniors F, Départemental 1 U18 F et Départemental 1 U15 F à 11 et des 
championnats Départemental 1 Seniors F, Départemental 1 U13 F, Départemental 1 U15 F et 
Départemental 1 U18 F à 8. Le District de Provence organise également un groupe de football à 8 pour le 
Foot Animation, réunissant les joueuses des catégories U10F à U13F, comme suit : U10/U11F et U12/U13F.  
 
L’organisation des championnats est assurée par la Commission du Football Féminin du District de 
Provence en conformité du Règlement d’Administration Générale, des Règlements Sportifs du District de 
Provence, du Règlement de la Ligue de Méditerranée et du Statut Fédéral Féminin. 
 
2 – Tout club s’engageant dans l’un de ces championnats est obligatoirement engagé dans la coupe 
féminine correspondant à sa catégorie.  
 
3 – Tout club s’engageant dans le championnat Seniors à 11 doit obligatoirement posséder une Ecole de 
Foot au féminin comprenant un minimum de cinq joueuses licenciées U6 F à U11 F participant aux actions 
de développement et de promotion de la féminisation menées par le District. 
 
4 - Le nombre de joueuses est amené à douze joueuses (licenciées U6 F à U11 F) afin de participation 
éventuelle aux barrages d’accession au Championnat Régional Féminin de la Ligue Méditerranée lui sera 
refusée, en conformité avec le Règlement Féminin de la Ligue Méditerranée. 
Un état des lieux au regard du respect de ce critère en date du 31 décembre de la saison en cours sera 
notifié à chaque club, le constat définitif du respect de ce dernier étant arrêté au 30 avril.  
En ce qui concerne le Championnat U18F à 11, il est précisé qu’aucune accession en U18F Régional n’est 
prévue, l’engagement dans cette compétition (Championnat R1) s’effectuant uniquement sur dossier 
auprès de la Commission compétente.  
 
ART. 2. – Composition 

Sous peine de sanction, les équipes et les matches mixtes, amicaux ou officiels, sont formellement interdits, 
sauf pour les catégories U7 F à U9 F et U10 F à U15 F qui peuvent être autorisées à pratiquer dans les 
formations mixtes, dans les conditions prévues à l’article 7 du Statut Fédéral des Jeunes.  
 
Dans les championnats seniors à 8 ou à 11, les joueuses U18 F seront admises. Seules 3 joueuses U17 F et 
une joueuse U16 F (seulement en équipe première) seront admises, à condition d’y être autorisées 
médicalement. Aucune U15 F ne sera tolérée.  
De plus, par application des dispositions de l’article 5-3 des Règlements Sportifs du District de Provence, 
les joueuses étant entrées en jeu lors des deux dernières rencontres d’un championnat National, Régional 
ou Départemental ou de toute rencontre officielle de compétition Nationale, Régionale ou 
Départementale se déroulant à l’une de ces dates, ne peuvent participer à un championnat Régional ou 
Départemental, ou dans une équipe inférieure disputant un championnat Régional ou Départemental.  
 
Dans les championnats U13 F, seules les U12 F à U13 F seront admises, ainsi que les U11 F dans la limite 
de trois joueuses U11 F inscrites sur la feuille de match. 
 



 

Dans les championnats U15 F, seules les U14 F à U15 F seront admises, ainsi que les U13 F dans la limite 
de trois joueuses U13 F inscrites sur la feuille de match. 
Dans les championnats U18 F, seules les U16 F à U18 F seront admises.  
En cas de manquement à l’une de ses obligations, la Commission compétente du District de Provence 
pourra avoir recours à la procédure d’évocation, au sens de l’article 187.2 des Règlements Généraux de la 
F.F.F., si une fraude ou une falsification est avérée.  
 
ART. 3. – Système de l’épreuve  

Les championnats Départemental 1 Seniors à 8, Départemental 1 Seniors à 11, Départemental 1 U18 F à 
11, et Départemental 1 U15 F à 11 se dérouleront selon la formule « Aller-Retour ».  
Les championnats Départemental 1 U13 F, Départemental 1 U15 F et Départemental 1 U18 F à 8 se 
dérouleront selon la formule « match simple ».  
Les clubs seront répartis en groupes géographiques pour la première partie de la saison, puis en groupes 
de niveaux pour la deuxième partie de la saison.  
Dans le cas d’un nombre important de forfaits, une réorganisation éventuelle des groupes pourra être 
envisagée.  
 
ART. 4. – Titre de Champion – Séniors F à 11 

1 –  Au terme du Championnat Seniors F à 11, constitué d’un groupe unique dans le cas où le nombre 
d’équipes Seniors F à 11 engagées n’excèderait pas quatorze, l’équipe classée première dudit groupe est 
déclaré Champion de Provence et disputera les Play-Off qui réuniront le premier de chaque District, sous 
réserve de respecter la condition prévue à l’article 1-3 du présent règlement. Le vainqueur accédera au 
Championnat Régional Féminin de la Ligue Méditerranée. 
 
2 – La Commission du Football Féminin se réserve le droit de constituer un second groupe de Championnat  
Seniors à 11, dans le cas où le nombre d’équipes Seniors F à 11 engagées serait supérieur à quatorze. Dans 
ce cas, le meilleur premier sur l’ensemble des groupes est déclaré Champion de Provence et disputera les 
Play-Off dans les mêmes conditions que le paragraphe 1 du présent article. Le Champion sera ainsi 
déterminé en fonction du meilleur quotient, issu du rapport entre le nombre de points obtenus et le nombre 
de matchs disputés respectivement (quotient arrondi à la deuxième décimale maximum). 
 
3 – Cependant, si le Champion de Provence ne désirait pas accéder au Championnat Régional Féminin de 
la Ligue Méditerranée, ou si sa participation lui était refusée pour non-respect de l’obligation prévue à 
l’article 1-3 du présent règlement, le Comité de Direction du District de Provence désignerait l’équipe 
devant participer à ces Play-Off à sa place, en tenant compte du classement du groupe ou, dans le cas 
exposé au paragraphe 2 du présent article, en fonction du meilleur quotient. 
 
ART. 4 bis. – Titre de Champion – Séniors à 8 et Jeunes 

Dans les championnats D1 U15 F, D1 U18 F à 11, D1 U13 F, U15 F, U18 F et Seniors à 8, l’équipe classée 
première au classement de chaque groupe sera déclarée Champion de Provence  
 
ART. 5. – Nombre d’engagements / Equipes engagées 

En championnat Départemental 1 U18 F à 8, Départemental 1 U15 F à 8, Départemental 1 U15 F à 11 et 
Départemental 1 U18 F à 11, seule une équipe d’un même club pourra s’engager.  
En fonction du nombre d’équipes engagées, d’éventuels Plateaux pourront être organisés en parallèle du 
championnat afin d’optimiser l’offre de pratique.  
 
 



 

ART. 6. – Qualification des joueuses 

Pour participer aux épreuves, les joueuses devront être régulièrement qualifiées conformément aux 
dispositions des Règlements Généraux de la F.F.F.  
 
ART. 7. – Organisation et pratique 

Les équipes féminines observent intégralement les Règlements Généraux de la F.F.F. les lois du jeu et les 
Règlements Sportifs du District de Provence en vigueur, sous réserve des dispositions suivantes : 

1) L’emploi du ballon n°5 pour les Seniors et les Championnats U18 F et U15 F.  

2) Le temps de jeu pour les U15 F est de 2*35 minutes, pour les U18 F de 2*40 minutes, et pour les 

seniors, de 2*45 minutes.  

3) Pour toutes les compétitions à effectif réduit, la relance de la gardienne sera faite obligatoirement 

à la main ou ballon posé au sol.  

4) Dans les compétitions officielles, quatre remplaçantes sont autorisées en effectif réduit et trois 

remplaçantes sont autorisées en effectif à 11, des joueuses remplacées peuvent continuer à 

participer à la rencontre en qualité de remplaçantes et à ce titre revenir sur le terrain.  

5) Le port des protège-tibias est obligatoire.  

 
ART. 8. – Accompagnement 

Toute équipe Féminine devra être obligatoirement accompagnée, sous peine de sanction de deux 
responsables majeurs dûment mandatés par le club dont ils dépendent et titulaires d’une licence établie à 
leur nom et validée pour la saison en cours, conformément aux dispositions des Règlements Généraux de 
la F.F.F. et des Règlements Sportifs du District de Provence.  
 
Sur le banc de touche, pourront prendre place 2 ou 3 licenciées même si, sur la feuille de match, 3 personnes 
sont inscrites comme il se doit.  
 
ART. 9. – Forfaits 

En ce qui concerne les forfaits, il est fait application des dispositions de l’article 6 des Règlements Sportifs 
du District de Provence.  
 
ART. 10. – Programmation des rencontres 

En ce qui concerne la programmation des rencontres, il est fait application des dispositions de l’article 10 
des Règlements Sportifs du District de Provence.  
 
ART. 11. – Règlement des litiges 

1 - Les litiges seront respectivement réglés en premier ressort par la C.S.R. pour les contestations visant la 
qualification et la participation des joueuses ainsi que l’application des Règlements Généraux de la F.F.F. 
et des Règlements du District de Provence, par la C.D.A. pour les réserves techniques, par la Commission 
de Discipline pour les affaires entrant dans le domaine de ses compétences définies par l’article 3.1.1 du 
Règlement Disciplinaire (Annexe 2 des Règlements Généraux) et par la Commission Féminine pour les 
raisons la concernant.  
 
 



 

2 - Le club exclu du championnat ou forfait général en cours d’épreuves est classé dernier. En outre, il sera 
fait application des articles 231 des R.G. de la F.F.F., 45 du Règlement d’Administration Générale de la 
Ligue Méditerranée et 2-3 des Règlements Sportifs.  
L’équipe mise hors compétition sera considérée comme forfait pour tous les matches officiels qu’elle aurait 
pu disputer pendant le temps de cette mise hors compétition.  
 
ART. 12. – Cas non prévus 

Les cas non prévus dans le présent règlement seront tranchés par la Commission des Statuts et Règlements 
du District de Provence ou par le Comité de Direction. 
 
Avis de la C.J.E.R. et du Comité Directeur : Favorable 

La proposition de modification du Règlement des Championnats du Football Féminin est approuvée avec 
97,04 % des voix 

INTERVENTION DU C.T.D. 
 
L’un des Conseillers Technique Départemental P.P.F. du District de Provence de Football, Monsieur Yoann 

BEUNAICHE, a pris la parole pour procéder à son intervention devant l’Assemblée afin de présenter les 

différentes actions menées par la Commission Technique, ainsi que les perspectives pour la prochaine 

saison.  

 « Bonjour à toutes et à tous, je vais être assez rapide, parce qu’il est vrai que la saison a été tronquée et 

compliquée. Comme vous le savez, et vous l’avez tous vécu, au-delà de la COVID-19, nous n’avons   

malheureusement pas pu vous accompagner comme nous le voulions. Nous avions de nombreux projets, et 

de nombreuses missions, mais le fait que nous ayons été mis au chômage partiel, et donc que nous n’ayons 

pu mettre en place l’ensemble de ces missions, cela a été assez frustrant, je ne vous le cache pas.  

Nous avons donc du tout faire dans l’urgence ces deux derniers mois. Nous avons sorti les habits de pompiers 

de service, et nous avons essayé de parer au plus pressé, sur les missions qui étaient prioritaires.  

A présent, nous basculons sur la saison prochaine, et nous essayons de recueillir un maximum 

d’informations. La priorité sera mise principalement sur le football des plus petits, à savoir le Football 

d’Animation.  

Au niveau de la D.T.N et de la Fédération, nous serons chargés de mettre en place des actions, des 

rassemblements pour relancer l’activité footballistique. Nous avons eu également quelques informations, et 

la première est que la Fédération souhaite que les écoles de foot puissent reprendre à partir du 25 août, ce 

qui signifie qu’il faut de la disponibilité au sein des clubs. Mais sachez que nous sommes là pour vous 

accompagner, vous aider à mettre en place cette reprise. Nous savons que les mois de mai et juin ont été 

propices aux tournois, et à la mise en place de la saison prochaine, mais en tout cas n’hésitez pas à nous 

solliciter pour vous aider à lancer cette nouvelle saison 2021/2022. La première date à retenir est donc le 25 

août, avec une préconisation, bien entendu, sur une reprise des activités dans les écoles de foot.  

Ensuite, pour cette saison, il n’y aura pas forcément de journées de rentrées, comme cela se passait les 

saisons précédentes, notamment sur les U10/U11 et U6 à U9. En effet, la Fédération ainsi que la D.T.N. 

préconisent davantage des inters-clubs. Nous allons donc vous faire passer à ce sujet un maximum de 

communications et d’informations afin de pouvoir les organiser.  



 

Pourquoi la mise en place de ces inters-clubs ? Tout simplement pour que vous ayez la latitude d’organiser 

et de mettre en place des rassemblements de proximité, avec une organisation qui vous semble la mieux 

adaptée possible. Nous, en parallèle, nous sommes en pleine réflexion pour l’organisation d’un grand 

rassemblement District, pour que l’on puisse vous accueillir, échanger, discuter sur la suite de la saison.  

Sachez également qu’une nouvelle Commission Foot Animation sera mise en place pour la saison prochaine 

au sein du District de Provence, sous la responsabilité de Valentin HABASTIDA, qui était membre du Pôle 

Compétitions. Il sera épaulé par Eric BERTHOUD et Stephane BELMONTE, qui rejoignent également la 

Commission Foot Animation. Celle-ci sera bien entendu en lien avec la Commission Technique, présidée par 

Julie ALFONSI, qui va piloter à la fois l’équipe technique et l’ensemble de la Commission qui comprend une 

cinquantaine de membres, présents pour animer les plateaux, organiser l’ensemble des rassemblements du 

Foot Animation, les formations d’éducateurs, ainsi que le parcours de détection / sélection.  

Nous allons donc tous travailler ensemble sur cette relance du football au sein des clubs, je le répète, mais 

nous sommes là pour vous aider, vous conseiller, vous accompagner, suivre le maximum de dossiers, dans 

le but de pouvoir vous structurer le mieux possible. Si vous développez des projets, nous sommes là pour 

vous aider également, cela ne change pas, et je dirai même que cette période COVID-19 renforce encore 

plus notre volonté de vous retrouver sur les terrains autour du ballon, et que l’on puisse vraiment avancer 

tous ensemble sur nos projets.  

Pour conclure sur le Foot Animation, nous sommes en train de travailler sur les calendriers, ainsi que sur les 

engagements, les mises à dispositions pour l’accueil des plateaux, des rencontres etc. Nous vous ferons donc 

passer comme nous le faisons habituellement une communication avec l’ensemble des informations. Il y 

aura des dates butoirs pour les engagements qu’il faudra respecter. Comme vous le savez, le Foot Animation 

en Provence représente plus de 1500 équipes, c’est énorme en termes de gestion et d’organisation, c’est 

pourquoi nous vous demandons le plus de rigueur possible par rapport aux engagements, afin que cela ne 

mette pas en difficulté l’organisation générale, et que cela puisse profiter aux enfants.  

En ce qui concerne les formations d’éducateurs, cette saison a été un peu particulière là aussi, du fait des 

confinements, des difficultés à aller sur les terrains. Nous avons quand même pu organiser quelques 

formations en visioconférence, auxquelles certains de vos éducateurs ont pu participer. Je vous le dis 

sincèrement, cela n’était vraiment pas l’idéal dans la transmission, dans l’échange. Il y a donc une partie 

visioconférence qui a été organisée, et la partie terrain est prévue pour les mois de septembre/octobre, afin 

que l’ensemble des participants puissent valider les modules de formations, et qu’ils puissent ensuite 

s’inscrire sur les certifications.  

Sur les formations, nous allons rester dans la dynamique lancée la saison dernière. Ce que l’on souhaite, 

c’est pouvoir venir dans vos clubs, afin que l’on puisse mettre en place des choses, et vous aider à former 

vos éducateurs. Nous souhaitons pouvoir former le maximum de personnes afin de pouvoir vous aider à 

mieux développer le football des enfants, des jeunes, et puis vous mettre en règle aussi avec les obligations 

de diplômes. Aujourd’hui, au niveau de la Ligue il y a déjà certaines obligations. Au niveau du District, il y’a 

un projet depuis de nombreuses années. Les deux dernières saisons ont fait que nous n’ayons pas pu le 

mettre en place complètement, mais nous allons, je l’espère, pouvoir relancer ce projet. Nous vous en 

reparlerons lors l’Assemblée Générale d’hiver, afin que l’on puisse valider le projet ensemble, et le mettre 

en place pour les saisons à venir. En tout cas, la formation des éducateurs reste une priorité, et nous serons 

là pour vous aider sur ce point-là.  

 



 

Sur tout ce qui concerne les détections et sélections, il n’y a pas énormément de changement. A la fois sur 

le Pôle Espoirs et sur les Espoirs du Foot, si nous recevons des informations, nous vous les ferons passer, et 

nous allons essayer de garder le rythme des saisons précédentes.  

Enfin, pour terminer, il y a également une priorité au niveau de la Fédération, concernant les pratiques 

diversifiées et le Foot Loisir. Nous avons dans l’équipe Mathias SUCH, qui est dédié au développement de 

ces pratiques, en étant l’un des acteurs majeurs sur le Foot en Marchant, le Golf Foot, le Fit Foot, le Futnet. 

Toutes ces activités sont super intéressantes à mettre en place dans vos clubs, qui sont complémentaires et 

parallèles à la pratique du football « classique ». 

N’hésitez pas à nous solliciter, que ce soit Mathias ou l’un des quatre conseillers techniques, Raouf BEN 

BELGACEM, Julien LECOEUR, Stéphane RICHARD qui nous a rejoint sur une saison particulière, et moi-même.  

Je vous remercie pour votre attention, et vous souhaite une bonne fin de saison, ainsi qu’une bonne 

préparation de la prochaine, à très bientôt, merci. »  

 
ALLOCUTION DU PRESIDENT 

 
Pour conclure cette Assemblée Générale d’été, le Président du District de Provence de Football a repris une 

dernière fois la parole afin de procéder à sa traditionnelle allocution de fin de séance. 

« Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents,  

 

Comme je l’ai dit précédemment, nous avons passé une saison 2020/2021 très compliquée. Nous allons 

essayer d’envisager une saison 2021/2022 remplie, et avec un vrai championnat, de vraies rencontres, je 

viendrai sur les terrains, je viendrai vous rencontrer, cela a été ma promesse lors de mon élection.  

Sur l’aspect sportif, en dehors de la présentation de Madame Céline SCIORTINO, il était de mon devoir de 

réfléchir à nos Jeunes.  

Vous, Présidentes, Présidents de clubs, vous avez à subir des propos de parents concernant la non-activité 

que nous avons subi cette saison.  

J’ai proposé à l’ensemble de mon Comité Directeur, une création, pour chaque catégorie de Jeunes, d’une 

coupe. Ainsi, la saison prochaine, nous aurons une Coupe Jeune par catégorie d’âge de U14 à U19, ce qui va 

amener une activité supplémentaire pour notre jeunesse.  

Et pour ne pas oublier nos amis les Séniors, là aussi, nous allons créer une coupe Sénior District, en dehors 

de la fameuse Coupe de Provence Séniors, qui d’ailleurs s’appellera la « Unibet Coupe de Provence ». Grâce 

à ce partenariat, nous allons faire un véritable événement à chaque tirage au sort à partir des 1/8ème de 

finale, et vous recevrez, pour ceux qui ont la chance d’être toujours en lice à ce niveau de la compétition, 

des cadeaux. Mais nous voulions aussi faire une coupe pour les clubs qui participent uniquement à nos 

Championnats District Séniors, c’est-à-dire, les équipes de D1 à D3.  

Sachez que les pratiques compétitives ne seront pas les seules concernées par ce dynamisme, puisque nous 

serons fortement positionnés sur la promotion et le développement des pratiques diversifiées, comme vous 

l’a annoncé notre CTD, Monsieur Yoann BEUNAICHE.  

 



 

Pour conclure, vous noterez donc que nous avons profité de cette période d’inactivité pour réfléchir à notre 

football de demain.  

Je voulais donc remercier Monsieur BONNET, et Monsieur FULCONIS, pour l’organisation de cette Assemblée 

Générale, et remercier, mon Directeur, Michaël GALLET, pour son implication.  

Sachez que vous pouvez compter sur notre sérieux, sur notre implication, et sur l’intégrité de notre équipe 

élue à mes côtés. Mais il n’y a pas que les élus, il y’a aussi les bénévoles et les salariés.  

Je vais juste ajouter un point, j’avais demandé aux membres du Comité Directeur d’être des référents envers 

nos clubs. J’ai rencontré depuis le mois de septembre beaucoup de Présidents de clubs, qui pensent que la 

communication n’est pas encore au maximum entre eux et les référents du Comité Directeur. J’ai donc 

réfléchi à l’idée de mette en place des référents clubs sur des zones géographiques, ce qui permettra de 

créer un lien supplémentaire avec nos clubs.  

Enfin, je m’engage, comme je l’avais fait lors de mon élection, à venir vous rencontrer, et je vous annonce 

aujourd’hui que cette Assemblée Générale sera la dernière organisée en visioconférence. Pour les 

prochaines, d’hiver ou d’été, nous ferons un appel à candidatures pour l’accueil d’une Assemblée Générale 

du District de Provence directement au sein d’un club.  

Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents, Monsieur le Président de la Ligue Méditerranée, cher 

tous, je vous remercie pour votre attention et votre participation, et vous souhaite de passer de bonnes 

vacances. 

A très vite sur les terrains, au revoir. »  

L’Assemblée Générale a été clôturée à 11h45 à l’issue de cette allocution. 

 

Le Président      Le Secrétaire Général 
Erick SCHNEIDER     Jean-Claude CAPPELLO 

 


